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#ST# 1930 MESSAGE
du

Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale
concernant

l'approbation des Conventions internationales sur le transport
des marchandises par chemins de fer et sur le transport
des voyageurs et des bagages par chemins de fer, signées
le 23 octobre 1924.

(Du 25 février 1925.)

La convention internationale sur le transport des marchandises
par chemins de fer, conclue le 14 octobre 1890 et entrée en vigueur le
ler janvier 1893, a établi un droit de transport uniforme pour le trafic
des marchandises de pays à pays d'une grande partie de l'Europe et,
par le fait, une base solide, indispensable pour le libre développement
de ce trafic. Les Etats signataires de la convention étaient : l'Alle-
magne, l'Autriche et la Hongrie, la Belgique, la France, l'Italie, le
Luxembourg, les Pays-Bas, la Eussie et la Suisse. 11 s'y joignit plus
tard : le Danemark (1897), la Roumanie (1904), la Suède (1907). la Ser-
bie (1910), la Bulgarie (1911), la Norvège (1920), la Pologne et la Tché-
coslovaquie (1922).

Conformément aux dispositions de la convention, il fut institué à
Berne un office -central des transports internationaux par chemins de
fer, chargé de faciliter et d'assurer l'application de la convention. Le
Conseil fédéral fut désigné pour organiser cet office et surveiller son
activité; sous d'autres rapports encore, il fut aussi chargé, dans une
certaine mesure, de la gérance des affaires de l'union.

En ce qui touche le développement du droit international concer-
nant le transport des marchandises par chemins de fer, la convention
dispose que, tous les cinq ans, après la mise en vigueur des modifi-
cations adoptées à la dernière conférence, ou même plus tôt à la de-
mande du quart au moins des Etats intéressés, une nouvelle confé-
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rence de délégués des Etats contractants sera réunie afin d'apporter
à la convention les modifications et améliorations jugées nécessaires.

La convention a donc été modifiée et complétée plusieurs fois eu-
suite de ces conférences de révision, d'abord par l'arrangement addi-
tionnel du IG juillet 1895 et, plus tard, par les conventions addition-
nelles des 16 juin 1898 et 19 septembre 1906.

La convention additionnelle du 19 septembre 1906, qui contient 1<«
modifications proposées par la deuxième conférence de revision de
1905, étant entrée en vigueur le 22 décembre 1908, la troisième cout'é
rence de revision aurait dû avoir lieu à la lin de 1913 ou au com-
mencement de 1914; mais, pour divers motifs, elle fut renvoyée, à
l'année 1915, puis empêchée par la guerre mondiale.

Déjà auparavant, soit en 1911, une conférence, à laquelle, eu de-
hors des Etats faisant partie de la convention sur le transport de
marchandises par chemins de fer, participait aussi la Norvège, avait
établi un projet de convention internationale sur le transport des
voyageurs et des bagages. Mais la guerre ne permit pas non plus
de transformer ce projet en une convention définitive.

Plus tard, en 1912, des délégués des Etats participant à la con-
vention sur le transport de marchandises par chemins de fer élabo-
rèrent un projet de nouvelle annexe 1 à cette convention; les pres-
criptions relatives aux objets admis au transport sous certaines con-
ditions seulement furent modifiées, dans ce projet, d'après de nou-
veaux principes, tenant compte des besoins du trafic et des progrès-
dés sciences. L'approbation de ce projet par les gouvernements inté-
ressés fut également empêchée par la guerre mondiale.

A la fin de 1918, la France, l'Italie, la Serbie et la Belgique et,
plus tard, la Roumanie notifièrent au Conseil fédéral la dénonciation
de la convention internationale sur le transport des marchandises
par chemins de fer pour le 31 décembre 1919. Nous donnâmes con-
naissance de cette résolution aux autres Etats contractants et nous
nous efforçâmes d'obtenir que la convention, qui gardait sa validité
pour ces derniers, fût encore, dans le trafic avec eux, appliquée par
les Etats sortants au delà du 31 décembre 1919, soit jusqu'à la con-
clusion d'une nouvelle convention. Ensuite des déclarations reçues,
nous pûmes établir, dans une note adressée le 22 décembre 1919 aux
Etats contractants, que la durée de la convention était assurée pro-
visoirement entre tous les signataires. Nous fîmes savoir, en même
temps, que nous entreprendrions des démarches dans le. plus bref
délai possible pour arriver à une revision de la convention.

Après un échange de vues avec les Etats contractants, nous fûmes
à même de convoquer à Berne la troisième conférence de révision
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de la convention internationale sur le transport des marchandises pal-
chemins de fer pour le 1e? mai 1923. En dehors des propositions con- •
cernant la revision de la convention sur le transport des marchan-
dises par chemins de fer, la conférence avait aussi à examiner les
propositions éventuelles de modifications et d'adjonctions à appor-
ter aux projets de nouvelle annexe 1 à ladite convention, ainsi qu'à
la convention sur le transport des voyageurs et des bagages; ces
projets avaient été établis dans les précédentes conférences, mais
n'avaient pas encore été approuvés par les gouvernements.

L'Espagne, l'Esthonie, la Finlande, la Grèce, la Lettonie, la Li-
thuanie et le Portugal, qui, ne faisant pas encore partie de la con-
vention, ainsi que la commission de gouvernement du territoire du
bassin de la Sarre, furent invités à la conférence avec le consente-
ment des Etats contractants.

La conférence, à laquelle tous les gouvernements invités étaient
représentés, à l'exception dû Portugal, siégea du 1er mai au 8 juin
1923. Elle discuta, 'dans de nombreuses séances plénières et de coin-
missions, les nouveaux textes, ainsi que les autres propositions qui
lui avaient été soumis pour les deux conventions et présenta, comme
résultat de ses délibérations, les projets de conventions ci-après, fai-
sant l'objet de trois procès-verbaux finals :

1° Projet de convention internationale concernant le transport des
marchandises par chemins de fer, avec 7 annexes;

2» Projet de convention additionnelle à la convention internatio-
nale sur le transport des marchandises par chemins de fer du
14 octobre 1890;

3° Projet de convention pour le transport des voyageurs et des
bagages par chemins de fer, avec 2 annexes.

Nous avons transmis les trois procès-verbaux finals aux gouver-
nements intéressés et au gouvernement du Portugal, en leur donnant
connaissance du vœu, exprimé par la conférence, de voir ces projets
transformés le plus tôt possible en conventions définitives.

Les gouvernements se déclarèrent prêts à signer les conventions,
quelques-uns, toutefois, en formulant encore des propositions de mo-
dification qui donnèrent lieu a de longues correspondances. Il sur-
git aussi quelques difficultés d'autre nature, qui durent être réglées
tout d'abord. Enfin, après des pourparlers qui prirent beaucoup de
temps, un accord intervint aussi "bien en ce qui concerne ces diffi-
cultés que relativement aux propositions de modification; ces der-
nières, en tant qu'elles n'avaient pas trait à des inexactitudes mani-
festes des textes, furent renvoyées à la prochaine conférence de re-
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vision. Les plénipotentiaires des gouvernements se rencontrèrent à
Berne, le 23 octobre 1S24 pour signer les conventions.

Ou fit abstraction de la signature du projet de convention addi-
tionnelle à la convention internationale sur le transport des marchan-
dises par chemins de fer, du 14 octobre 1890. Cette convention addi-
tionnelle aurait dû autoriser les Etats contractants, en attendant
l'entrée en vigueur de la nouvelle convention, d'admettre certaines
dérogations aux prescriptions de la convention de 1890, dérogations
jugées nécessaires en raison des circonstances créées par la guerre,
et particulièreoneut des rapides fluctuations des cours des changes. La
conférence avait présumé, lors de l'élaboration du projet, que co der-
nier serait transformé en une convention définitive et entrerait en
vigueur à bref délai. Cette conjecture ne s'étant pas réalisée et comme
il était à prévoir, au surplus, que la convention additionnelle ne se-
rait plus appliquée avant l'entrée en vigueur de la nouvelle conven-
tion' sur le transport des marchandises par chemins de fer, elle pou-
vait être abandonnée comme étant devenue sans objet.

Les deux conventions, celle sur le transport des marchandises par
chemins de fer et celle sur le transport des voyageurs et des bagages
par chemins de fer, ont été signées, sous réserve de ratification, par
les plénipotentiaires des gouvernements de l'Allemagne, de l'Autriche,
de la Belgique, de la Bulgarie, du Danemark, de la ville libre de
Dantzig, de l'Espagne, de l'Esthonie, de la Finlande, de la France,
de la Grèce, de la Hongrie, de l'Italie, de la Lettonie, de la Lithuanie,
du Luxembourg, de la Norvège, des Pays-Bas, de la Pologne, du Por-
tugal, de la Roumanie, du royaume des Serbes, Croates et Slovènes,
de la Suède, de la Suisse et de la Tchécoslovaquie, ainsi que par le
délégué de la commission de gouvernement du territoire du bassin
de la Sarre.

Nous nous permettons de vous soumettre ces deux conventions,
dont la teneur est reproduite dans l'annexe au présent message, et de
vous faire part des remarques qui suivent.

1. Convention concernant le transport des marchandises
par chemins de fer.

Cette convention, conclue le 23 octobre 1924, est destinée à rem-
placer la convention' actuelle sur le même objet, ainsi qiie les accords
y relatifs. Elle constitue, avant tout, une révision très importante
de la forme des dispositions actuelles.

La division en dispositions légales proprement dites et en dispoi-
sitions réglementaires, qui existe dans la convention actuelle, mais
n'a pas donné satisfaction, a été abandonnée. Les dispositions règle-
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mentaires existantes ont été insérées dans la convention même et in-
corporées dans les articles auxquels elles se rapportent. Ainsi dis-
paraît l'inconvénient de devoir chercher en différents endroits des
prescriptions de miême nature.

Les dispositions du protocole joint à la convention actuelle et
celles de la déclaration additionnelle du 20 septembre 1893 concernant
l'adhésion de nouveaux Etats ont été également insérées dans le texte
de la nouvelle convention avec les modifications jugées nécessaires.

La nouvelle convention présente, en outre, un meilleur ordre sys-
tématique. Elle est divisée en titres et chapitres; jusqu'ici, les dispo-
sitions de la convention se suivaient, article par article, sans aucune
subdivision'. Au surplus, la conférence de revision a donné une te-
neur plus moderne aux dispositions actuelles; même lorsqu'elles ont
été insérées sans changement matériel dans la nouvelle convention.
Elle s'est efforcée, notamment, d'améliorer la terminologie en adop-
tant une expression uniforme pour les notions identiques.

Cette refonte tout entière doit être considérée comme une œuvre
utile. Grâce à la nouvelle division de la matière, il sera plus facile
d'embrasser l'ensemble des prescriptions-

Nous nous bornerons à relever les points les plus essentiels en ce
qui touche les modifications apportées par la nouvelle convention à
la teneur des anciennes dispositions.

Art. 2. Alors qu'aujourd'hui, seules des lignes de chemins de fer
peuvent être inscrites sur la liste des entreprises de transport sou-
mises à la convention, il sera possible, à l'avenir, d'y faire figurer
aussi des lignes régulières de services automobiles ou de navigation
complétant des parcours par voie ferrée et effectuant les transports
internationaux sous la responsabilité d'un Etat contractant ou d'un
chemin de fer inscrit sur la liste.

Art. i. Le § 1 des dispositions réglementaires de la convention
actuelle mentionne, comme étant admis au transport sous certaines
conditions : l'or et l'argent en lingots, le platine, les valeurs mon-
nayées ou en papier, les papiers importants, les pierres précieuses,
les perles unes, les bijoux et autres objets précieux, les objets d'art,
tels que tableaux, statues, bronzes d'art, antiquités. Ces objets sont
admis au transport international avec la lettre de voiture internatio-
nale, aux conditions fixées par les accords entre les gouvernements
ou ipar les tarifs des administrations de chemins de fer intéressées.
Mais ces accords ou dispositions tarifaires manquent le plus souvent,
vu que la fixation de conditions de transport uniformes, notamment
en ce qui touche la responsabilité, rencontre de grandes difficultés.
La réglementation en usage jusqu'ici était donc peu satisfaisante,
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par le fait déjà que les objets précités sont presque toujours exclus
du transport avec la lettre de voiture internationale et soumis à la
réexpédition à la frontière. Des difficultés surgissent, en outre, très
souvent, dans l'application des prescriptions, parce qu'une définition
obligatoire de ce qu'on entend par « objet précieux » fait défaut. Ces
difficultés se sont encore accrues ces dernières années du fait que
certains pays, surtout ceux à change déprécié, avaient une tendance
à donner un sens trop étendu à la notion d'objets précieux. Il s'en-
suivit une incertitude de droit qui troubla de façon fort sensible le
trafic international.

La nouvelle convention contient, à cet égard, une disposition,
grâce à laquelle disparaîtront toutes les questions litigieuses liées à
la notion d'objets précieux. Les objets de prix mentionnés plus haut
ne seront plus classés parmi les marchandises admises au transport
sous 'Certaines conditions. A l'avenir, ils seront admis au transport
sans autre, avec la lettre de voiture internationale. Mais, d'autre part,
ils seront soumis aussi aux dispositions générales de responsabilité
qui limitent à fr. 50 par kilogramme de poids brut manquant l'in-
demnité en cas de perte totale ou partielle de la marchandise (voir
art. 29). L'expéditeur peut s'assurer une indemnité plus forte, contre
paiement d'une prime, en indiquant l'intérêt à la livraison dans la
lettre de voiture.

Art. 5. La conférence de révision a examiné attentivement s'il
n'était pas indiqué de caractériser par la mention de faits déterminés
la notion si controversée de force majeure, qui revient en plusieurs
endroits dans la convention actuelle. Mais, comme il n'a pas été pos-
sible de trouver une formule satisfaisante, la conférence s'est bornée
à maintenir la force majeure comme motif d'exclusion de la respon-
sabilité en cas de perte ou d'avarie (voir art. 27). Par contre, la
conférence ayant l'intention d'atténuer la responsabilité du chemin
de fer, a remplacé, à l'article 5 réglant l'obligation de transporter,
la notion de force majeure par une prescription s'appuyant sur des
indications de faits. Car, au lieu de la prescription actuelle, en vertu
de laquelle le chemin de fer est libéré de l'obligation de transporter
lorsque des circonstances de force majeure s'y opposent, la nouvelle
convention dispose que le chemin de fer est tenu d'effectuer le trans-
port, pourvu que celui-ci ne soit pas empêché par des circonstances
que le chemin 'de fer ne pouvait éviter et auxquelles il ne dépendait
pas de lui de remédier.

La nouvelle convention contient, en outre, à l'article 5, § 5, une
extension de la prescription actuelle suivant laquelle les marchan-
dises sont expédiées dans l'ordre de leur acceptation, à moins que le
chemin de fer ne puisse faire valoir un motif suffisant fondé sur les
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nécessités de l'exploitation pu sur l'intérêt public. A l'avenir, lorsque
l'intérêt public ou les nécessités de l'exploitation l'exigeront, l'auto-
rité compétente pourra décider que le service sera suspendu en tota-
lité ou en partie, que certaines expéditions seront exclues ou admises
seulement sous certaines conditions et que d'autres bénéficieront die
priorités. Ces mesures devront être portées à la connaissance du pu-
blic. Tout chemin de fer peut refuser les envois dont le transport
serait empêché par des restrictions de ce genre. Cette extension de
la prescription actuelle a été jugée nécessaire par la conférence en
raison des difficultés d'exploitation avec lesquelles la plupart des
Etats ont eu à lutter ces dernières années.

Art. 7. Les nouvelles prescriptions sur la responsabilité encourue
pour les indications de la lettre de voiture présentent de nombreuses
modifications par rapport à l'article 7 de la convention actuelle et
du § 3 des dispositions réglementaires y relatives. Nous nous bor-
nerons à relever que la conférence a gradué, selon le danger et les
•conséquences possibles de l'infraction, la surtaxe à payer lorsque les
objets exclus du transport ou admis au transport seulement sous cer-
taines conditions, conformément à l'annexe 1, ont été remis avec Une
déclaration irrégulière o'u inexacte, ou lorsque les mesures de sécu-
rité prescrite dans ladite annexe ne sont pas observées. Tandis qu'au-
jourd'hui la surtaxe à payer, dans ces cas, est uniformément de fr. 15
par kilogramme du poids brut du colis, elle sera à l'avenir, suivant
la classe des dangers dans laquelle figure la marchandise, de 15, 10,
5 ou 1 francs.

La Suisse avait proposé d'ajouter que le chemin de fer pourra
renoncer à percevoir la surtaxe fixée ou diminuer cette surtaxe, pour
des raisons d'équité. La conférence écarta cette proposition en faisant
valoir que les administrations de chemins de fer peuvent renoncer de
leur propre chef à la perception des surtaxes si elles estiment que
cela est équitable et si la bonne foi des intéressés leur paraît dé-
montrée.

Art. J.2. Les prescriptions sur l'emballage ont subi certaines mo-
difications et extensions. Une disposition nouvelle est celle qui rend
l'expéditeur responsable des défectuosités apparentes de 1'eniballage,
mais non reconnues sur la lettre de voiture, si la preuve de ces dé-
fectuosités est faite par le chemin de fer. D'après le droit actuel,
l'expéditeur n'est responsable, dans ledit cas, que lorsqu'il est cou-
pable de dol.

Art. 13. Une nouvelle disposition insérée dans cet article déclare
le chemin de fer responsable des conséquences de la perte des pièces
mentionnées sur ]a lettre de voiture et jointes à cette dernière. Il est
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ainsi fait droit à une demande souvent formulée par les intéressés*
au trafic.

Art. 15. D'après le droit en vigueur, le chemin de fer est tenu
d'accomplir les formalités douanières à la, gare destinataire, au cas
où elles ne sont remplies ni par le destinataire, ni par un tiers dési-
gné par l'expéditeur dans la lettre de voiture. Les nouvelles disposi-
tions transforment cette obligation du chemin de fer en un droit qui
ne peut être exercé, toutefois, que si la lettre de voiture n'a pas été
retirée par le destinataire et si les formalités de douane ne sont rem-
plies ni par le destinataire, ni ipar le mandataire de l'expéditeur dans
un délai fixé par les règlements en vigueur à la gare destinataire.
Cette nouvelle prescription tient mieux compte que l'actuelle des in-
térêts soit du chemin de fer soit de l'expéditeur.

Art. 16. Suivant les dispositions encore en vigueur, le destina-
taire est autorisé à faire valoir, vis-à-vis du chemin de fer, après
l'arrivée de la marchandise au lieu de destination, les droits résul-
tant du contrat de transport moyennant l'exécution des obligations
que ce contrat lui impose. Mais la question s'est posée de savoir
si le destinataire n'a aucun droit de réclamation dans le cas où la
marchandise a été perdue en route ou si, dans ce cas, il acquiert ce;
droit au moment où la marchandise aurait dû arriver au lieu de des-
tination. La conférence a tranché la question en faveur du destinataire.
D'après la nouvelle disposition, ce dernier peut aussi faire valoir ses
droits vis-ù-vis du chemin de fer destinataire si la marchandise n'est
pas arrivée à la gare de destination dans le délai prévu à l'article 30S
§ 1 (présomption de la perte). La conférence s'est rendu compte du
fait que, dans certains cas, cette solution pourra fortement obérer le
chemin de fer. Mais elle est partie du point de vue que le destinataire
devait être protégé, vu la situation difficile dans laquelle il s? trouve
lorsque la marchandise qu'il a payé se perd eu route.

Art. 18. Une nouvelle disposition de cet article prévoit que ICH
sommes dues sur une lettre de voiture ensuite d'application irrégu-
lière du tarif ou d'erreurs de calculs portent intérêt à 6 % lorsqu'elles
dépassent 10 francs. Ces intérêts courent du jour de la réclamation
pit de la demande en justice.

Art. 19. A l'avenir, le chemin de fer sera tenu de payer des inté-
rêts à 6 % sur les remboursements qui n'auront pas été mis à la dis-
position de l'expéditeur dans le délai de trois mois à dater du verse-
ment; ces intérêts courront du jour de l'expiration du délai.

Art. 21. D'après la convention actuelle,, le droit de l'expéditeur
de disposer de la marchandise cesse lorsque, la marchandise étant
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arrivée à destination, la lettre de voiture a été remise au destinataire
ou que celui-ci a intenté une action eu assignant le chemin de fer.
Comme corollaire de la nouvelle disposition précitée de l'article 16,
en vertu >de laquelle le destinataire acquiert le droit de réclamation
même lorsque la gare destinataire n'a pas reçu la marchnadise, l'ar-
ticle 21 de la nouvelle convention prévoit la péremption du droit de
l'expéditeur, que la marchandise arrive ou non à la gare de destina-
tion, au moment où la lettre de voiture a été remise au destinataire
ou lorsque celui-ci a fait valoir les droits résultant du contrat de
transport.

Art. 24.. Cet article dispose, conformément au droit en vigueur,
que lorsqu'il se présente des empêchements à la livraison, la gare
destinataire doit en prévenir, sans retard, l'expéditeur par l'entre-
mise de la gare expéditrice et demander ses instructions. La confé-
rence a estimé qu'il était nécessaire de prendre des mesures spéciales
pour le cas où le destinataire refuserait d'abord la marchandise, mais
se déclarerait disposé, ensuite, à en prendre livraison. Deux manières
de voir se trouvaient en présence. L'une tendait à ce que la marchan-
dise, après que l'expéditeur aurait été prévenu du refus du destina-
taire de prendre livraison, ne pût être livrée à ce dernier qu'avec
l'assentiment de l'expéditeur. L'autre visait à ce que la marchandise
fût livrée au destinataire se présentant après coup pour en prendre
livraison, pour autant que la station destinataire n'aurait pas reçu,
entre-temps, des instructions contraires de l'expéditeur. La conférence
compléta l'article 24 par une disposition conforme à cette dernière
manière de voir, estimant que cette solution répondait, dans la plu-
part des cas, aux intérêts de l'expéditeur.

Art. 27. D'après les dispositions de cet article, le chemin de foi-
est responsable de la perte et des avaries, sauf en cas de force ma-
jeure, comme le prévoit le droit actuel. Il est déchargé de la respon-
sabilité pour le dommage résultant du retard à la livraison, s'il
prouve que le retard a eu pour cause des circonstances qu'il ne pou-
vait pas éviter et auxquelles il ne dépendait pas de lui de remédier.
D'après la convention encore en vigueur, le chemin de fer est dé-
chargé de la responsabilité s'il établit que le retard provient d'une
circonstance indépendante de sa volonté et de son fait. La nouvelle
teneur répond à la fornrule choisie à l'article 5 pour déterminer le
fait qui exonère de l'obligation de transporter et elle ne paraît pas
constituer une dérogation matérielle au droit actuel.

Art. 28. Cet article correspond par sa teneur, indépendammont
des importantes innovations ci-après, à l'article 31 de la convention
actuelle.



Si des marchandises, qui par leur natura exigent un einbaili'-gt",
soni remises au transport sans emballage ou uvee un emballage dé-
fectueux, les dommages qui, suivant les circonstances de t'ait, ont pu
résulter de l'absence ou de la défectuosité de l'emballage, seront pré-
sumés avoir eu cette cause tant que l'ayant droit n'aura pas apporté
la preuve du contraire. D'après le droit actuel, cette présomption no
peut être invoquée en faveur du chemin de fer que si l'absence on lu
défectuosité de l'emballage est reconnue dans la lettre de voiture par
l'expéditeur.

Une nouvelle disposition prévoit que le chemin de fer n'est pas
responsable des dommages qui ont pour cause le danger résultant
soit du fait que des objets exclus du transport ont été néanmoins
expédiés sous une dénomination irrégulière, inexacte ou incomplète,
soit du fait que des objets admis seulement sous certaines conditions
ont été expédiés sous une dénomination irrégulière, inaxacte ou in-
complète ou sans que l'expéditeur ait pris les mesures de précaution
prescrites. D'après l'article 43 de la convention actuelle, toute respon-
sabilité du chemin de fer basée sur le contrat de transport est exclue
dans les cas précités. La nouvelle disposition est ainsi sensiblement
plus favorable aux expéditeurs, car le chemin de fer sera, dorénavant,
responsable si l'ayant droit prouve que le dommage n'a pas été causé
par la dénomination irrégulière, inexacte ou incomplète de la mar-
chandise ou l'omission des mesures de précaution prescrites.

Art. 29. Cet article prévoit une dérogation au droit actuel, qui
est d'autant plus importante que, dans les cas de perte totale ou par-
tielle de la marchandise, l'indemnité à payer sera limitée à 50 francs
par kilogramme de poids brut manquant. La conférence a estimé qu'il
ne paraissait pas équitable d'imposer au chemin de fer une responsa-
bilité illimitée, mais que, pour des marchandises de grande valeur, il
appartient aussi à l'expéditeur de se protéger lui-même par une dé-
claration d'intérêt à la livraison et de participer aux risques en ac-
quittant ime prime spéciale.

Art. 30. Le délai actuel de 30 jours, à, l'expiration duquel l'ayant
droit peut, sans avoir à fournir d'autre preuve, considérer la mar-
chandise comme perdue, a été prolongé dans ce sens qu'il est ajouté
autant de fois 10 jours, sans toutefois dépasser 30 jours, qu'il y a
d'Etats traversés, en sus de ceux de départ et d'arrivée.

En outre, les nouvelles dispositions diffèrent de celles en vigueur
par le fait que l'ayant droit peut demander une indemnité pour re-
tard dans le cas où il reçoit ultérieurement la marchandise présumée
perdue et retrouvée, en restituant l'indemnité qui lui a été payée pour
perte.



Art. 32. En cas d'avarie, le chemin de fer doit payer, en principe,
«omme par le passé, le montant de la dépréciation de la marchandise.
Toutefois, vu; le montant maximum fixé à l'article 29 pour les cas de
perte, l'indemnité est limitée au chiffre qu'elle aurait atteint en cas
de perte totale, si la totalité de l'expédition est dépréciée par l'avarie
et au chiffre qu'elle aurait atteint en cas de perte de la partie dé-
préciée, si cette partie seulement de l'expédition est dépréciée par
l'avarie.

Art. 33. Les dispositions actuelles sur l'indemnité pour dépasse-
ment du délai de livraison reçoivent une adjonction qui règle le cas
de cumul de l'indemnité pour dépassement du délai de livraison avec
l'indemnité pour perte totale ou avarie. En conséquence, l'indemnité
pour dépassement du délai de livraison ne pourra pas être cumulée
avec celle due pour perte totale, mais bien avec celle pour avarie. En
cas de perte partielle, il pourra être démandé, • s'il y a lieu, une in-
demnité de dépassement du délai de livraison pour la partie non per-
due de l'expédition.

Art. 36. On a fait concorder la teneur de cet article avec l'inter-
prétation qui est donnée couramment à la disposition de la conven-
tion actuelle touchant l'indemnité en cas de dol ou de faute lourde.
L'article 36 stipule donc que cette disposition ne se rapporte qu'aux
cas où le dommage a été causé soit par la perte totale ou partielle,
soit par l'avarie ou par le dépassement du délai de livraison.

Le principe, énoncé dans la convention actuelle, suivant lequel le
paiement de l'indemnité entière peut être demandé en cas de dol ou
de faute grave, a été restreint en ce sens qu'à l'avenir, l'ayant droit
devra être indemnisé jusqu'à concurrence du double des sommes
maxima faisant règle lorsqu'il n'y a ni dol, ni faute lourde. La con-
férence a estimé que cette restriction de la responsabilité était indi-
quée par le fait que les objets précieux sont admis au transport sans
restriction. L'expéditeur aurait aussi le devoir de se garantir. Il
'devra s'en prendre à lui-même, en cas de perte, s'il a remis au trans-
port des marchandises ayant une valeur importante sans avoir attiré
l'attention du chemin de fer sur cette valeur au moyen d'une décla-
ration' d'intérêt.

Art. 37. Contrairement au droit actuel, l'intérêt du montant de
l'indemnité ne pourra être réclamé, à l'avenir, que si l'indemnité al-
louée sur une lettre de voiture dépasse 10 francs.

Art. d2. D'après le droit en vigueur, l'action fondé sur le contrat;
de transport international peut, au choix de l'ayant droit, être inten-
tée au chemin de fer expéditeur, au chemin de fer sur les lignes du-
quel le dommage a été causé ou à l'administration qui a reçu en
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dernier lieu la marchandise avec la lettre de voiture. Les dispositions
contenues darus la nouvelle convention au sujet du chemin de fer au-
quel l'action peut être intentée prévoient, en harmonie ave« la pres-
cription de l'article .16, une dérogation en ce sens que, à l'avenir, le
chemin de fer destinataire, qu'il ait reçu ou non la marchandise, pren-
dra la place du chemin de fer qui aura reçu, en dernier lieu, la mar-
chandise avec la lettre d'e voiture. Cette innovation constitue un avan-
tage important pour l'expéditeur.

On a modifié également la disposition actuelle d'après laquelle
l'action ne peut être intentée que devant un tribunal siégeant dans
l'Etat o{i l'administration actionnée a son domicile. Dorénavant, si
les traités internationaux ou les actes de concession ne stipulent rien
d'autre, ce sera la nationalité du chemin de fer, et non son domicile.,
qui déterminera le pays dans lequel l'action poura être intentée au
chemin de fer.

Art. 56. Vu les cours différents du franc dans les divers pays,
l'article 56 stipule qu'il faut considérer comme franc, au sens de la

convention ou de ses annexes, le franc or d'une valeur de r

dollar or des Etats-Unis d'Amérique.
Une proposition de la Suisse de compléter cet article par l'admis-

sion do principes pour la fixation des cours de conversion ne trouva
aucun appui au sein de la conférence.

Art. 5.9. Tandis que, d'après la convention actuelle (Déclaration
additionnelle du 20 septembre 1893), l'admission de nouveaux Etats
dépend de l'assentiment unanime des Etats contractants, la demande
d'adhésion sera admise, dorénavant, sans autre, si deux Etats ait
moins ne font pas opposition.

Art. (10. Il est prévu, comme par le passé, que les délégués de*»
Etats contractants doivent se réunir pour la revision de la conven-
tion, au plus tard cinq ans après la mise en vigueur des modifications
adoptées à la dernière conférence. Une conférence peut être convo-
quée à une date plus rapprochée, si la demande en est faite par le
tiers au moins des Etats contractants (jusqu'ici le quart suffisait).

Un règlement spécial a été établi pour la revision des disposi-
tions de l'annexe I à la convention touchant les objets admis au
transport sous certaines conditions. Il est de toute importance, poni-
le trafic et la sécurité de l'exploitation, qua ces dispositions soient
toujours mises en harmonie avec les progrès des sciences techniques
et les expériences faites par les chemins de fer dans le domaine du
transport des objets dangereux. Ce but ne pourra être atteint que s'il
est possible de fixer les modifications et adjonctions nécessaires, ainsi
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pide que celle employée pour la modification des autres parties de la
convention. C'est pourquoi l'article 60 institue, pour tenir à jour l'an-
nexe I, une commission d'experts dont l'organisation et le fonction-
nement font l'objet d'un règlement formant l'annexe VII de la con-
vention. L'Allemagne, la France et l'Italie sont .représentées en per-
manence dans cette commission. Tous les autres Etats contractants
peuvent, s'ils le jugent nécessaire, se faire représenter aux séances
de la commission. Les décisions de cette commission sont communi-
quées immédiatement aux gouvernements participants par l'intermé-
diaire de l'office central des transports internationaux par chemins
de fer. Elles sont tenues pour acceptées si, dans le délai de deux
mois, à dater du jour de la notification, deux gouvernements au. moins
n'ont pas formulé d'objection.

Le délai de deux mois n'étant pas suffisant, dans la plupart des
•cas, pour obtenir l'adhésion des corps législatifs aux modifications
proposées, il sera nécessaire que les gouvernements des Etats dont la
législation exige la sanction de ces corps pour la conclusion d'accords
internationaux obtiennent l'autorisation de ratifier eux-mêmes ces
modifications. Par arrêté fédéral du 17 avril 1891, concernant la con-
vention internationale sur le transport de marchandises par chemins
de fer, le Conseil fédéral suisse a déjà reçu un pouvoir dans ce sens
relativement aux modifications à apporter à l'annexe I de la conven-
tion actuelle.

Art. 62. Cet article contient, sur la durée des engagements con-
tractés par l'adhésion à la convention, des dispositions qui, sauf quel-
ques divergences et extensions, sont analogues à celles de l'ai-ticle 60
de la convention actuelle et du chiffre 5 du protocole y relatif. Aux
termes de l'article 62, la convention est valable, pour chaque contrac-
tant, jusqu'au: 31 décembre de la cinquième année qui suit son entrée
en vigueur et, à partir de cette date, à défaut de dénonciation, elle
est toujours prolongée de plein droit pour une nouvelle période de
trois ans. La dénonciation doit être notifiée au moins un an avant la
fin d'une période.

Art. 63. La convention actuelle est rédigée en langue francai«1

et en langue allemande. Le texte allemand a la même valeur que le
texte français, en tant qu'il s'agit du trafic de chemins de fer auquel
participe un Etat où la langue allemande est considérée exclusive-
ment ou à côté d'autres langues, comine langue d'affaires. Suivant
l'article 63, la nouvelle convention a, par contre, été conclue et signée
etì langue française, selon l'usage diplomatique. Au texte français
sont joints, cependant, un texte allemand et un texte italien qui ont
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la valeur des traductions officielles. En cas de divergence, le texte.
français fait foi.

Annexe I. Cette annexe, qui renferme les prescriptions relativen
aux objets admis au transport sous certaines conditions seulement;
correspond, en général, au projet de nouvelle annexe I. à la conven-
tion actuelle, élaboré en 1912 par une conférence de techniciens. Co
objets n'y sont plus énumérés sans ordre les uns après les autres,
mais répartis dans six classes principales, savoir : I. Matières su-
jettes à explosion; II. Matières sujettes à l'inflammation spontanée;
III. Matières inflammables; IV. Matières vénéneuses; V. Matières
caustiques; VI. Produits répugnants et de mauvaise odeur. Cette di-
vision systématique permet de mieux embrasser l'ensemble et facilite,,
en outre, le classement ultérieur des nouvelles matières entrant dans
le trafic.

Annexe VI. Le règlement relatif à l'office central des transport«
internationaux par chemins de fer, qui forme l'objet de cette annexe,
reproduit, en substance, les dispositions y relatives de la présent«
convention. L'office central siège à Berne, comme auparavant. Son
organisation et la surveillance de son activité restent confiées 1111
Conseil fédéral suisse. La question des frais est modifiée dans ce sens
que le règlement ne fixe plus le crédit total, mais laisse au Conseil
fédéral le soin d'établir, jusqu'à une limite déterminée, le montant do
la contribution annuelle par kilomètre de voie. On a comblé une la-
cune de l'ancien règlement en indiquant exactement dans le nouveau
ce qu'il y a lieu de faire lorsqu'un Etat est en retard dans le paie-
ment de ses contributions.

DipOHitions transitoires. Le protocole, joint à la convention, pré-
voit sous ce titre qu'en attendant la stabilisation de la, valeur des
monnaies, chaque Etat contractant sera autorisé, pour une periodi,
de quatre ans au maximum, à dater de l'entrée en vigueur de la con-
vention, à déroger, sur son territoire, à certaines dispositions de la,
convention, soit par des prescriptions de tarif, soit par des actes d»
la puissance publique. Ces mesures dérogatoires pourront prévoir,
notamment, l'affranchissement obligatoire pour certaines expéditions,,
l'exclusion de remboursements et l'abaissement des montants maxima
fixés pour l'indemnité.

2. Convention concernant îe transport des voyageurs et
des Ibagages par chemins de t'er.

La conclusion d'une convention internationale concernant le trans-
port des voyageurs et des bagages avait déjà été proposée en 1889 an
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troisième congrès international des chemins de fer, à Paris, puits de.
nouveau eu Ib96, lors de la première conférence de revision pour la
convention internationale sur le transport des marchandises par che-
mins de fer. 11 ne fut pas entré en matière sur cette proposition,
mais la Suisse estima qu'il convenait de reprendre et de poursuivre
cette idée. Elle soumit à la deuxième conférence de revision de 1905
un projet de convention sur le transport des voyageurs et des bagages
par chemins de fer. La conférence estima cependant qu'elle n'était
pas compétente pour discuter ce projet et laissa à la Suisse le soin,
de préparer, par voie diplomatique, un accord sur l'objet de sa pro-
position. Adoptant ce point de vue, le Conseil fédéral transmit, en
1909, aux gouvernements des Etats participant à la convention inter-
nationale sur le transport des marchandises par chemins de fer, le
projet en question, remanié entre-temps par l'office central des trans-
ports internationaux, et proposa de convoquer une conférence pour
le discuter. Tous les gouvernements ayant accepté cette proposition,
la conférence s'ouvrit à Berne le 16 miai 1911. Le résultat des délibé-
rations fut consigné, comme projet de convention internationale sur
le transport des voyageurs et des bagages par chemins de fer, dans
un acte final qui fut soumis à tous les gouvernements participants.
Comme nous l'avons déjà fait remarquer plus haut, la conclusion
diplomatique de l'accord intervenu fut empêchée par la guerre mon-
diale. A la fin des hostilités, le Conseil fédéral saisit l'occasion des
pourparlers, qui furent engagés au sujet de la revision de la conven-
tion sur le transport des marchandises par chemins de fer, pour pro-
poser de (poursuivre aussi les délibérations sur le projet de conven-
tion concernant le transport des voyageurs et des bagages par che-
mins de fer. Conformément à sa proposition, la conférence, convoquée
à Berne le 1er mai 1923 pour la revision de la convention sur le trans-
port des marchandises par chemins de fer, fut chargée de délibérer
également sur les propositions de modification et de complément du
projet de convention sur le transport des voyageurs et bagages par
chemins de fer et de fixer définitivement le texte de ce projet.

La convention sortie des délibérations de la conférence de revi-
sion est établie, de façon générale, en ce qui concerne la division
de la matière et à la terminologie sur la nouvelle convention rela-
tive au transport des marchandises • par chemins de fer. Pour au-
tant que 1© permet la particularité du trafic des voyageurs et des
bagages, la concordance la plus large existe non seulement entre les
titres des chapitres et des articles, mais aussi dans la teneur des
prescriptions.

Dans ces conditions, il eut été presque indiqué de fondre les deux
conventions en une seule. Mais cette question a été laissée, avec rai-
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son sans doute, à l'examen d'une conférence ultérieure. Il faut no-
tamment admettre la possibilité que les Etats qui ont adhéré à l'une
des conventions n'entreront pas tous dans l'autre. En outre, la cou
vention sur le transport des marchandises est depuis longtemps fa-
milière aux intéressés et les bases sur lesquelles elle est établie ont
donné satisfaction, jusqu'ici, tandis que la convention sur le transport
des voyageurs et des bagages doit encore faire ses preuves; ce sont
là autant de raisons pour laisser subsister les deux conventions, du
ïuoins pour un certain temps.

Il n'est pas besoin de relever spécialement que l'accord sur le
trafic international des voyageurs et des bagages, qui existe dans lu
nouvelle convention, n'a pu être obtenu qu'ensuite de la circonstance
que les divers Etats ont fait des concessions aux autres et ont re-
noncé à demander le maintien de principe faisant règle pour leur
trafic interne. Il est ainsi compréhensible que le nouveau droit inter-
national diffère du droit suisse sur certains points, bien qu'il n'existe
pas de divergences de principe ayant une importance spéciale.

Etant donnée la concordance étendue, qui existe entre les deux
conventions et vu notre exposé relatif à la convention sur le transport
des marchandises, nous pouvons nous borner à remarquer ce qui suit
au sujet de la convention sur le transport des voyageurs et des ba-
gages.

Titre premier (art. 1 à 4). Ce titre envisage l'objet et la portée
de la convention. Les prescriptions relatives aux chemins de fer et
transports auxquels s'applique la convention, à la participation d'en-
treprises autres que les chemins de fer et à l'obligation de transporter
concordent, en général, avec celles de la convention concernant le
transport des marchandises par. chemins de fer.

Titre II. Ce titre traite du contrat de transport et contient, au
chapitre Ier, art. 5 à 16, des dispositions sur le transport des voya-
geurs; le chapitre II, art. 17 à 21, s'occupe du transport des bagages
et le chapitre III, art. 22 à 27, renferme des dispositions commlunes
aux deux sortes de transport.

Les prescriptions sur le transport des voyageurs se bornent à
régler les principales questions. Différents points, tels que, par exem-
ple, la forme et le contenu des billets, la langue dans laquelle ils doi-
vent être imprimés, la location de places, l'arrêt aux stations inter-
médiaires, sont réservés aux tarifs.

Les prescriptions pour le transport des bagages répondent, en
général, à celles en vigueur dans le trafic suisse. Une dérogation ù
relever est celle qui prévoit la perception de surtaxes, comme dans
le trafic-marchandises, dans les cas où des objets sont remis au trans-
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port comme bagages, alors qu'aux termes de la convention concer-
nant le transport des marchandises par chemins de fer, ils sont ex-
clus du transport ou n'y sont admis que sous certaines conditions.

Nous remarquons dans les dispositions communes aux transports
•des voyageurs et des bagages que les relèvements des tarifs directs
internationaux et les autres aggravations des conditions de transport
doivent être publiés 8 jours à l'avance. D'après le droit suisse, toute
•augmentation de tarif doit être rendue publique au moins trois mois
•avant son entrée en vigueur. Il convient d'e remarquer, en outre, que
la question de savoir dans quelle mesure le voyageur a droit à une
restitution du prix payé lorsque le billet n'est pas utilisé, question
•qui n'est pas prévue dans le règlement de transport suisse, est réglée
:à l'article 26 de la convention.

Titre III. Ce titre, qui traite de la responsabilité des chemins de
fer, et des actions, est divisé comme suit : chapitre Ier, art. 28 à 39 :
responsabilité; chapitre II, art. 40 à 46 : réclamations, actions en
.justice, procédure en cas de litiges nés du contrat de transport, pres-
cription de l'action née du contrat de transport; chapitre III, art. 47
a 52 : règlement des comptes et recours des chemins de fer entre eux.

Les cas de responsabilité du chemin de fer pour la mort ou les
'blessures d'un voyageur ensuite d'un accident de train, ainsi que pour
les dommages causés par le retard, la suppression d'un train ou le
manque de correspondance, ressortent aux lois de l'Etat où le fait
«'est produit.

Le chemin de fer n'est responsable, en ce qui concerne les objets
{colis à la main) et animaux introduits dans les voitures par les
-voyageurs, que d'es dommages causés par sa propre faute.

En ce qui touche la responsabilité pour les bagages, la conférence
a admis, en substance, les principes concernant la responsabilité pour
la marchandise, établis dans la convention sur le transport des mar-
chandises par chemins de fer.

Une disposition dérogatoire à la convention sur le transport des
marchandises par chemins de fer ainsi qu'au droit suisse de trans-
port par chemins de fer prévoit que le chiffre de l'indemnité
pour perte totale ou partielle de bagages est limité à 20 francs par
kilogramme de poids brut manquant, si le montant du dommage est
prouvé, et à 10 francs si ce dernier n'est pas prouvé. Ces maxima
ne font pas règle lorsqu'il y a eu déclaration d'intérêt à la livraison
ou si le dommage a été causé par dbl on faute lourde du chemin
de fer.

"une autre disposition dérogeant au droit suisse stipule qu'un colis
manquant n'est considéré comme perdu qu'à l'expiration du quatorr

Feuille fédérale. 77e année. Vol. I. 3g
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zième jour seulement, qui suit la demande de livraison. D'après le»
règlement de transport suisse, le voyageur a le droit d'exiger le paie-
ment immédiat d'une indemnité de 15 francs par kilogramme pour les
bagages qui ne peuvent pas lui être livrés à la station de destination,
à l'arrivée du train par lequel ils auraient dû être transportés.

En cas de retard dans la livraison des bagages, le voyageur, s'il
ne prouve pas qu'un dommage en est résulté, pourra réclamer une
indemnité de fr. 0.10 par kilogramme de poids brut des bagages, par
période indivisible de 24 heures, mais au plus pour 14 jours; s'il
prouve qu'un dommage est résulté du retard, il pourra demander une
indemnité pouvant s'élever au quadruple de l'indemnité forfaitaire
précitée. Si l'intérêt à la livraison a été déclaré, l'indemnité est de
fr. 0.20 par kilogramme de poids brut des bagages, lorsqu'aucun domL

mage n'est prouvé. Si la preuve du dommage est fournie, il peut être
exigé une indemnité pouvant s'élever jusqu'au montant de l'intérêt
déclaré. Cette réglementation est certainement plus rationnelle quo
l'application des principes du trafic-marchandises, prévue par le règle-
ment de transport suisse.

Les dispositions du chapitre II relatives aux réclamations admi-
nistratives et aux actions contre le chemin de fer fondées sur le con-
trat de transport, au chemin de fer auquel l'action peut être intentée,
ainsi qu'à l'extinction et à la prescription des actions, ont été repro-
duites de la convention sur le transport des marchandises par che-
mins de fer. Mentionnons une prescription valable seulement pour
le trafic des bagages, suivant laquelle la responsabilité eu cas de perte
totale prend fin si les bagages ne sont pas réclamés à la station des-
tinataire dans l'espace de six mois après l'arrivée du train auquel ils
avaient été remis. Il n'existe pas de disposition semblable dans le
droit suisse.

Les dispositions du; chapitre III sur le règlement des comptes et
le recours des chemins de fer entre eux ont une teneur presque iden-
tique à celles de la convention concernant le transport des marchan-
dises par chemins de fer et ne donnent lieu à aucune remarque spé-
ciale.

Titre IV. Dispositions diverses (articles 53 à 63). Ce titre est
également la reproduction presque identique du titre correspondant
de la convention concernant le transport des marchandises par che-
mins de fer.

Les mêmes principes que ceux admis dans la convention sur le
transport des marchandises par chemins de fer ont été adoptés ici,
notamment en ce qui touche l'admission de nouveaux Etats, la revi-
sion de la convention et la durée des engagements résultant de l'ad'-
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hésion à la convention1. La question des langues est aussi réglée de
la même façon.

Il reste à remarquer qu'en vertu de l'article 57 et du règlement
formant l'annexe II, le champ d'action de l'office central des trans-
ports internationaux par chemins de fer a pris de l'extension, étant
donné que cet office devra assumer, à l'égard de la convention sur
le transport des voyageurs et des bagages, la même tâche que celle
qui lui était assignée jusqu'ici pour l'application de la convention
sur le transport des marchandises par chemins de fer.

A chaque convention est joint un protocole qui réserve la ratifi-
cation et stipule que les instruments de ratification devront être dé-
posés à Berne le plus tôt possible. Les conventions entreront en vi-
gueur entre les Etats qui les auront ratifiées dès qu'un accord à ce
sujet sera intervenu entre les gouvernements de ces Etats.

Les plénipotentiaires des gouvernements ont exprimé le vœu, en
signant les conventions, que la procédure ultérieure fût suffisamment
accélérée pour permettre la ratification des conventions avant le
1er juin 1925.

L'acceptation des deux conventions ne doit pas soulever d'objec-
tions. On a maintenu, en général, dans la nouvelle convention sur le
transport des marchandises par chemins de fer, les principes de la
convention actuelle qui ont fait leurs preuves pendant de longues
années. Et bien que les difficultés éprouvées par les chemins de fer
de certains Etats dans la période d'après-guerre n'aient pu être tota-
lement ignorées dans la nouvelle teneur- de cette convention, on a
cependant tenu compte, dans la mesure du possible, des intérêts légi-
times du trafic et introduit maintes améliorations qui ont certaine-
ment leur valeur. La convention sur le transport des voyageurs et
des bagages doit aussi être considérée comme une œuvre propre à
contribuer puissamment à la sécurité et au développement du trafic
international. Les conventions prévoient elles-mêmes que des confé-
rences périodiques de révision seront convoquées pour remédier aux
imperfections que la pratique pourra faire ressortir.

Enfin, il convient de rappeler aussi que les deux conventions cons-
tituent une exécution de celles concernant les chemins de fer, qui ont
été conclues à Genève en décembre 1923 dans la deuxième conférence
générale des communications convoquée par la Société des Nations.

Nous avons l'honneur de vous proposer d'approuver ces deux con-
ventions en adoptant le projet d'arrêté ci-après.
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La question de savoir jusqu'à quel point il est désirable d'intro-
duire dans notre droit suisse les nouvelles règles adoptées pour le
transport international par chemins de fer sera examinée au cours
des travaux préparatoires de revision de la loi et du règlement suisses
sur les transports, revision qui est aussi devenue nécessaire pour
d'autres motifs. Nous accélérerons cet examen dans la mesure du
possible et vous ferons rapport à ce sujet en vous soumettant le pro-
jet d'une nouvelle loi sur les transports.

Veuillez agréer, Monsieur le président et Messieurs, l'assuranco
de notre haute considération.

Berne, le 27 février 1925.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de lai Confédération,

MUST.

Le chancelier de la Confédération,
STEIGER.

Annexes :
1. Projet d'arrêté fédéral;
2. Convention internationale concernant le transport dea marchandises par

chemins de fer avec les annexes et le protocole y relatifs;
3. Convention internationale concernant le transport des voyageurs et des

bagages par chemins de fer avec les annexes et le protocole y relatifs.
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(Projet.)

Arrêté fédéral
concernant

la convention internationale sur le transport des marchandises
par chemins de fer et la convention internationale sur le trans-
port des voyageurs et des bagages par chemins de fer.

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
DE LA

C O N F É D É R A T I O N S U I S S E ,

vu le message du Conseil fédéral du 27 février 1925;
en application de l'article 85, chiffre 5, de la Constitution fédérale,

arrête :

I. Les conventions internationales concernant le transport des
marchandises par chemins de fer et le transport des voyageurs et
des bagages par chemins de fer, signées par le Conseil fédéral le
23 octobre 1924, sont approuvées.

II. Le Conseil fédéral est autorisé à adhérer, sans autre, aux
mlodifìcations et adjonctions qu'il sera nécessaire d'apporter, avec le
temps, aux prescriptions relatives aux objets admis au transport
sous certaines conditions, contenues dans l'annexe I à la convention
concernant le transport des marchandises par chemins de fer.

III. Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution du présent ar-
rêté.
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Convention internationale
concernant

le transport des marchandises par chemins de fer (C. I. M.)
conclue entre

L'ALLEMAGNE, L'AUTRICHE, LA BELGIQUE, LA BULGARIE, LE
DANEMARK, LA VILLE LIBRE DE DANTZIG, L'ESPAGNE, L'ES-
THONIE, LA FINLANDE, LA FRANCE, LA GRÈCE, LA HONGRIE,
L'ITALIE, LA LETTONIE, LA LITHUANIE, LE LUXEMBOURG, LA
NORVÈGE, LES PAYS-BAS, LA POLOGNE, LE PORTUGAL, LA ROU-
MANIE, LE ROYAUME DES SERBES, CROATES ET SLOVÈNES, LA

SUÈDE, LA SUISSE . ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE.

Les Gouvernements d'es Etats ci-dessus énumérés, ayant reconnu
la nécessité d'apporter de nombreux changements à la Convention
internationale du 14 octobre 1890 sur le transport des marchandises
par chemins de fer, modifiée les 16 juillet 1895, 16 juin 1898 et 19 sep-
tembre 1906, à laquelle participent la plupart d'entre eux,

ont résolu de conclure une nouvelle Convention sur le transport
des marchandises par chemins de fer, basée sur le projet qu'ils ont
fait élaborer, d'un 'commun accord, et qui est contenu dans le Procès-
verbal signé à Berne le 8 juin 1923, et ont nommé pour leurs Pléni-
potentiaires, savoir :

L'Allemagne :
Monsieur Edouard Hoffmann, Chargé d'Affaires en Suisse.

L'Autriche :
Son Excellence Monsieur Leo Di Pauli, Envoyé Extraordinaire et

Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Belgique :
Son Excellence Monsieur Fernand Péltzer, Envoyé Extraordinaire

et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Bulgarie:
Monsieur Dimitri Mikoff, Chargé d'Affaires en Suisse.
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Le Danemark:
Son1 Excellence Monsieur Andreas De Oldenburg, Envoyé Extraordi-

naire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Ville libre de Dantzig :
Son Excellence Monsieur Jean De Modzelewski, Envoyé Extraordi-

naire et Ministre Plénipotentiaire de Pologne en Suisse.

L'Espagne :
Son Excellence Monsieur Emilio De Palacios y Fau, Envoyé Extra-

ordinaire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

L'Esthonie.
Monsieur Karl Menning, Chargé d'Affaires en Allemagne et en Suisse.

La Finlande : "
Monsieur Urho Toivola, Directeur du Secrétariat Finlandais auprès

'de la Société des Nations.
La France :

Son Excellence Monsieur Henry Allizé, Ambassadeur en Suisse;
Monsieur Maurice Sibille, Député;
Monsieur Clément Colson, Vice-Président du Conseil d'Etat.

La Grèce :
Monsieur Vassili Dendramis, Chargé d'Affaires en Suisse.

La Hongrie :
Monsieur Félix Parcher de Terjékfàlva, Chargé d'Affaires en Suisse.

L'Italie :
Son Excellence Monsieur Carlo Garbasso, Envoyé Extraordinaire et

Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Lettonie :
Son Excellence Monsieur Oskar Voit, Envoyé Extraordinaire et Mi-

nistre Plénipotentiaire en Allemagne et en Suisse.

La Lithuanie :
Son Excellence Monsieur Venceslas Sidzikauskas, Envoyé Extraordi-

naire et Ministre Plénipotentiaire en Allemagne, Chargé d'Affaires
en Suisse.
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Le Luxembourg:

Monsieur Antoine Lefort, Conseiller d'Etat, Premier Commissaire du
Gouvernement pour les Chemins de fer.

La Norvège :
Son Excellence Monsieur Johannes Irgens, Envoyé Extraordinaire

et Ministre Plénipotentiaire en Italie et en Suisse.

Les Pays-Bas:

Son Excellence Monsieur Willem I. Donde van Troostwijk, Envoyé
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Pologne:
Son Excellence Monsieur Jean De Modzelewski, Envoyé Extraordi-

naire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

Le Portugal :
Son Excellence Monsieur Antonio M. B. Ferreira, Envoyé Extraordi-

naire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Roumanie :

Son' Excellence Monsieur Nicolas Petresco-Comnène, Envoyé Extra-
ordinaire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

Le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes :
Son Excellence Monsieur Miloutine Yovanovitch, Envoyé Extraordi-

naire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Suède :
Son Excellence Monsieur le Baron Jonas M. Alströmer, Envoyé Ex-

traordinaire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Suisse:,
Monsieur Giuseppe Motta, Conseiller fédéral, Chef du Département

Politique Fédéral.
La Tchécoslovaquie.

Monsieur Otakar Lankas, Chef de Département au Ministère des
Chemins de fer.
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Lesquels, en présence et avec la participation de Monsieur Jean
Morize, Délégué de la Commission de Gouvernement du Territoire
du Bassin de la Sarre,

Après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne
et due forme, sont convenus d'es articles suivants :

Titre premier.

Objet et portée de la Convention.

Article premier.

Chemins de fer et transports auxquels s'applique la Convention»

§ 1. — La présente Convention s'applique à tous les envois de
marchandises remis au transport avec une lettre de voiture directe
pour des parcours empruntant les territoires d'au moins deux des-
Etats contractants et s'effectuant exclusivement par des lignes ins-
crites sur la liste établie conformément à l'article 58 de la présente
Convention.

§ 2. — Sont toutefois exceptés de l'application de la présente Con-
vention! :

1° Les envois dont les points de départ et d'arrivée sont situés
sur le territoire d'un même Etat et qui n'empruntent le territoire
d'un autre Etat qu'en transit :

a) lorsque les lignes par lesquelles s'effectue le transit sont exploi-
tées par un Chemin de fer de l'Etat de départ;

b) même lorsque les lignes par lesquelles s'effectue le transit ne
sont pas exploitées par un Chemin de fer de l'Etat de départ^
si les Chemins de fer intéressés ont conclu des arrangements par-
ticuliers en vertu desquels ces transports ne sont pas considérés
comwre internationaux.

2° Les envois entre gares de deux Etats limitrophes, si les trans-
ports sont effectués sur tout le parcours par des Chemins de fer de
l'un de ces Etats, à la condition toutefois que l'expéditeur, par le
choix du formulaire de lettre de voiture, revendique le régime du
règlement intérieur applicable à ces Chemins d!e fer et qu'aucun de
ces Etats ne s'y oppose.
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Article 2.

Participation d'entreprises autres que les Chemins de fer.

§ 1. — Peuvent être inscrites sur la liste prévue à l'article pre-
mier, en sus des Chemins de fer, des lignes régulières de services
automobiles ou de navigation complétant des parcours par voie fer-
rée et effectuant les transports internationaux sous la responsabilité
d'un Etat contractant ou d'un Chemin de fer inscrit sur la liste.

§ 2. — Les entreprises de ces lignes sont soumises à toutes les
obligations imposées et sont investies de tous les droits reconnus aux
Chemins de fer par la présente Convention, sous réserve des modifi-
cations résultant nécessairement des modalités différentes du trans-
port. Ces modifications ne peuvent, toutefois, pas déroger aux règles
de responsabilité établies par la présente Convention.

§ 3. — Tout Etat qui désire faire inscrire sur la liste une des
lignes désignées au § 1, doit prendre les mesures utiles pour que les
modifications prévues au § 2 soient publiées dans les mêmes formes
•que les tarifs.

Article 3.

Objets exclus du transport.
Sont exclus du transport aux conditions de la présente Conveu-

vention, sous réserve des dérogations prévues au § 2 de l'article 4 :
1° les objets dont le transport est réservé à l'administration des

postes, ne fût-ce que sur l'un des territoires à parcourir;
2° les objets qui, par leurs dimensions, leur poids ou leur condi-

tionnement, ne se prêteraient pas au transport demandé, à raison
des aménagements ou du matériel, ne fût-ce que de l'un des Chemins
de fer à emprunter;

3° les objets dont le transport serait interdit, par des dispositions
légales ou par mesure d'ordre public, ne fût-ce que sur l'un des Etats
ît emprunter;

4° sauf exceptions indiquées dans l'Annexe I à la présente Con-
vention :

A. les matières sujettes à explosion, savoir :
a) Explosifs de mines ou de tir;
b) Munitions;
c) Inflammateurs et pièces d'artifice;
d) Gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression;
e) Matières qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz inflamma-

bles ou facilitant la combustion.
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Les substances qui ne sont pas utilisées, soit pour le tir, soit pour
provoquer des explosions, ne sont pas des explosifs au sens de la
présente Convention, lorsque le contact d'une flamme ne peut pas
les faire détonner et qu'elles ne sont pas plus sensibles au choc ou
à la friction que le dinitrobenzol;

B. les matières sujettes à l'inflammation spontanée;

C. les produits répugnants ou de mauvaise odeur.

Article 4.

Objets admis au transport sous certaines conditions.

§ 1. — Les objets ci-après désignés sont admis au transport avec
la lettre de voiture internationale, sous les conditions indiquées ci-
après :

1° les objets désignés dans l'annexe I à la présente Convention
so.nt admis sous les conditions qui y sont fixées;

2° les transports funèbres sont admis sous les conditions sui-
vantes :

a) le transport est effectué en grande vitesse, sous la garde d'une
personne qui l'accompagne, à moins que le transport en petite
vitesse ou la dispense d'escorte ne soient admis sur tous les
Chemins de fer participant au transport;

J)) les frais de transport sont obligatoirement payés au départ;
c) le transport est soumis aux lois et règlements de police de chaque

Etat, à moins qu'il ne soit réglé par des Conventions spéciales
entre plusieurs Etats;

3° les véhicules de chemins de fer roulant sur leurs propres roues
sont admis, à la condition qu'un Chemin de fer vérifie que le véhicule
est en état de circuler et l'atteste par une inscription sur le véhicule
ou par un certificat spécial; les locomotives, tenders et automotrices
doivent, en outre, être accompagnés d'un agent compétent fourni par
l'expéditeur, notamment pour assurer le graissage;

4° les animaux vivants sont admis dans les conditions ci-après :
a) les envois d'animaux vivants doivent être accompagnés d'un

convoyeur fourni par l'expéditeur, à moins, qu'il ne s'agisse d'a-
nimaux de petite taille remis au transport dans des cages, caisses,
ipaniers, etc., bien clos; toutefois, l'accompagnement n'est pas
exigé en cas d'exceptions prévues par des tarifs directs inter-
nationaux ou par des accords intervenus «ntre Chemins de fer;
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b) l'expéditeur doit se conformer aux prescriptions de police vété-
rinaire des Etats d'expédition, de destination et de transit. D
est tenu de fournir à cet effet toutes les pièces d'accompagnement
nécessaires;

5° les objets dont le chargement ou le transport présenterait, de
l'avis du Chemin de fer expéditeur, des difficultés spéciales à raison
des aménagements ou du matériel d'un ou plusieurs des Chemins de
fer empruntés, ne sont admis que sous des conditions particulières à
déterminer dans chaque cas.

§ 2. — Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent convenir,
par des accords spéciaux, soit que certains objets exclus par la pré-
sente Convention seront admis au transport international entre ces
Etats sous certaines conditions, soit que les objets désignés dans l'An-
nexe I seront admis sous des conditions moins rigoureuses.

Les Chemins de fer peuvent aussi, au moyen de clauses appro-
priées insérées dans leurs tarifs, soit admettre certains objets exclus
du transport, soit adopter des conditions moins rigoureuses pour les
objets admis conditionnellement.

Article 5.

Obligation pour le Chemin de fer de transporter.

§ 1. — Tout Chemin de fer soumis à la présente Convention est
tenu d'effectuer, en se conformant aux conditions de celle-ci, tout
transport de marchandises admis en vertu de cette Convention,
pourvu que :

a) l'expéditeur se conforme aux prescriptions de la Convention;
b) le transport soit possible avec les moyens ordinaires de trans-

port;
o) le transport ne soit pas empêché par des circonstances que le

Chemin de fer ne pouvait pas éviter et auxquelles il ne dépen-
dait pas de lui de remédier.

§ 2. — Le Chemin de fer n'est tenu d'accepter les objets dont le
chargement, le transbordement ou le déchargement exige l'emploi de
moyens spéciaux que si les gares où ces opérations doivent être effec-
tuées disposent de ces moyens.

§ 3. — Le Chemin de fer n'est tenu d'accepter que les envois dont
le transport peut être effectué sans délai; les prescriptions en vigueur
à la gare expéditrice déterminent les cas où cette gare est tenue de
prendre provisoirement en dépôt les envois ne remplissant pas cette
condition.
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§ 4. — Les envois doivent être expédiés dans l'ordre de leur accep-
tation au transport sauf le cas prévu au paragraphe suivant.

§ 5. — Si l'intérêt public ou les nécessités de l'exploitation l'exi-
gent, l'autorité compétente peut décider que

a) le service sera suspendu en totalité ou en partie;
b) certaines expéditions seront exclues ou admises seulement sous

certaines conditions;
c) certaines expéditions bénéficieront de priorités.

Ces mesures doivent être portées à la connaissance du public.
Tout Chemin de fer peut refuser les envois dont le transport se-

rait empêché par des restrictions de ce genre.

. § 6. — Toute infraction aux dispositions de cet article pourra
d'onner lieu à une action en réparation du préjudice causé.

Titre II.
Du contrat de transport.

CHAPITRE PREMIER.
Forme et conditions du contrat de transport.

Article 6.
Teneur et forme de la lettre de voiture.

§ 1. — L'expéditeur doit présenter pour toute expédition inter-
nationale soumise à la présente Convention une lettre de voiture
conforme au formulaire qui constitue l'Annexe II à la Convention.

Les formulaires de lettre de voiture doivent être imprimés sur
papier à écrire, blanc, résistant; ils portent, pour la grande vitesse,
une bande rouge d'un centimètre au moins de largeur, l'une au bord
supérieur, l'autre au bord inférieur, au recto et au verso.

§ 2. — Les tarifs internationaux ou les accords entre Chemins
de fer déterminent la langue dans laquelle doivent être imprimés les
formulaires des lettres de voiture. A défaut de dispositions de tarifs
ou d'accords, les formulaires doivent être imprimés dans une des
langues officielles de l'Etat expéditeur; ils doivent, en outre, contenir
un texte français, ou allemand, ou italien, et ils peuvent contenir
toutes traductions en d'autres langues jugées utiles.
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La partie à remplir par l'expéditeur doit toujours être rédigée
dans une des langues officielles du pays de départ. Les traductions,
nécessaires doivent faire l'objet de dispositions des tarifs internatio-
naux ou d'accords spéciaux entre les Chemins de fer. A défaut, l'ex-
péditeur doit joindre une traduction en français, ou en allemand, ou
en italien.

§ 3. — Les parties du formulaire encadrées de lignes grasses doi-
vent être remplies par le Chemin de fer, les autres par l'expéditeur..
L'expéditeur doit oblitérer, au moyen d'une barre, les cadres qu'il
laisse en blanc.

§ 4. — Le choix du formulaire de lettre de voiture blanc ou du
formulaire à bandes rouges indique si la marchandise est à trans-
porter en petite ou en grande vitesse. La demande de la grande vi-
tesse sur une partie du parcours et de la petite vitesse sur l'autre
partie n'est pas admise, sauf accord spécial entre tous les Chemins
de fer intéressés.

§ 5. — Les lettres de voiture surchargées ou grattées ne sont pas
admises. Les ratures sont tolérées à la condition que l'expéditeur les
approuve par sa signature et qu'il inscrive les quantités rectifiées en
toutes lettres, quand il s'agit du nombre ou du poids des colis.

§ 6. — Les mentions portées sur la lettre de voiture doivent êtr©
écrites ou imprimées en caractères indélébiles.

Les mentions suivantes sont obligatoires :
a) le lieu et la date de l'établissement d© la lettre de voiture;
b) la désignation du Chemin de fer expéditeur;
c) la désignation du Chemin de fer destinataire et celle de la gare

destinataire, avec toutes les spécifications nécessaires pour évi-
ter toute confusion entre les diverses gares desservant soit une
même localité, soit des localités portant le même nom. ou des
noms analogues;

d) le nom et le domicile du destinataire. Une seule personne, firme
ou raison sociale doit être indiquée comme destinataire. L'indi-
cation comme destinataire de la gare ou du chef de la gare
destinataire n'est admise que si le tarif applicable le permet
expressément. Les adresses n'indiquant pas le nom du destina-
taire, telles que « à l'ordre de . . .» ou « au porteur du duplicata
de la lettre de voiture», ne sont pas autorisées;

e) la désignation de la nature de la marchandise, l'indication du
poids ou une indication analogue conforme aux règlements du
Chemin' de fer expéditeur et, en outre, pour les envois par colis
de détail, le nombre, la description de l'emballage, les marques
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et numéros des colis et, pour les envois dont le chargement in-
combe à l'expéditeur, la série, le numéro et les marques de pro-
priété du1 wagon. Les marchandises doivent être désignées : celles
qui figurent dans l'Annexe I, sous le nom qui leur est donné dans
cette Annexe; celles qui sont dénommées dans la classification
des marchandises ou dans le tarif, sous le nomi qui les désigne
dans ces documents; les autres, sous la dénomination usitée dans,
le commerce.

Si l'espace réservé sur la lettre de voiture pour la spécifica-
tion des marchandises est insuffisant, la désignation des articles
•doit être faite sur des feuilles soigneusement attachées à la lettre
de voiture et signées par l'expéditeur;

f) l'énumération détaillée des pièces requises par les douanes, oc-
trois, autorités fiscales ou de police et autres autorités admi-
nistratives qui sont jointes à la lettre de voiture ou qui sont
mentionnées comme déposées dans une gare désignée;

g) le nom ou la raison sociale de l'expéditeur, constaté par sa si-
gnature, ainsi que l'indication de son adresse complétée, s'il le
juge utile, par son adresse télégraphique et téléphonique. La
signature peut être imprimée ou remplacée par le timbre de
l'expéditeur, si les lois et règlements en vigueur à la gare expé-
ditrice le permettent. Une seule personne, firme ou raison sociale
doit figurer sur la lettre de voiture comme expéditeur.

La lettre de voiture peut, en outre, contenir les mentions sui-
vantes :

h) la mention « en gare (bureau restant) » ou la mention « livrable
à domicile », à la condition que ce dernier mode de livraison soit
applicable dans la gare destinataire (article 16, § 2). Les matières
sujettes à l'explosion ou à l'inflammation spontanée (voir An-
nexe I) ne [peuvent être adressées en gare;

i) la demande des tarifs à appliquer, notamment des tarifs spé-
ciaux ou exceptionnels prévus aux articles 11, § 10, et 34;

k) le montant de la somme représentant l'intérêt à la livraison dé-
clarée conformément à l'article 35;

l) l'indication des frais que l'expéditeur prend à sa charge, con-
formément aux dispositions de l'article 17;

m) le montant du remboursement grevant la marchandise et des dé-
bours qui auraient été acceptés par le Chemin de fer, comme il
est dit à l'article 19;
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n) l'itinéraire réclamé et l'indication des gares où doivent s'accom-
plir les opérations de douane ou d'octroi, ainsi que les vérifica-
tions exigées par. les autorités fiscales ou de police et autres
autorités administratives;

o) la désignation d'un mandataire conformément à l'article 15.

§ 7. — II n'est permis d'insérer dans la lettre de voiture d'autres
déclarations que si elles sont prescrites par les lois et règlements
•d'un Etat et ne sont pas contraires à la présente Convention.

Il est interdit de remplacer la lettre de voiture par d'autres pièces
ou d'y ajouter d'autres documents que ceux que la présente Conven-
tion autorise. Toutefois, lorsque les lois et règlements en vigueur à
la gare expéditrice le prescrivent, l'expéditeur doit établir, outre la
lettre de voiture, une pièce destinée à être conservée par le Chemin
de fer pour lui servir de preuve du contrat de transport.

§ 8. — II est interdit de comprendre dans une même lettre de voi-
ture des objets qui ne peuvent être chargés les'uns avec les autres
sans inconvénients et sans infraction aux prescriptions des douanes,
octrois, autorités fiscales, de police ou autres autorités administra-
tives.

§ 9. — Les marchandises dont le chargement et le déchargement
incombent à l'expéditeur et au destinataire doivent être accompa-
gnées de lettres de voiture distinctes, ne comprenant aucun objet
dont la manutention incombe au Chemin de fer.

Des lettres de voiture distinctes doivent également être établies
ipour les objets désignés à l'article 4.

§ 10. — Une même lettre de voiture ne peut comprendre que le
chargement d'un seul wagon, sauf pour les objets indivisibles exi-
geant plus d'un wagon. Toutefois, cette règle n'est pas applicable
lorsque les prescriptions particulières au trafic dont il s'agit ou les
tarifs à appliquer autorisent pour la totalité du parcours l'expédition
de plusieurs wagons avec la même lettre de voiture.

§ 11. — L'expéditeur est autorisé à insérer au bas du verso de la
lettre de voiture, mais à titre de simple information pour le desti-
nataire et sans qu'il en résulte ni obligation ni responsabilité pour
le Chemin de fer, les mentions suivantes :

«Envoi de N. »;
«Par ordre de N. »;
« A la disposition de N. » ;
«Pour être réexpédié à N.»;
« Assuré auprès de N. »r;! . . |
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« Pour le navire N. » ;
« Provenant du navire N. » ;
« Pour l'exportation à destination de N. ».

Chacune de ces mentions doit s'appliquer à l'ensemble de l'expé-
dition.

Article 7.

Responsabilité pour les énonciations de la lettre de voitures.
Surtaxes. Mesures à prendre en cas de surcharge.

§ 1. — L'expéditeur est responsable de l'exactitude des indications
<et déclarations inscrites par ses soins dans la lettre de voiture; il
supporte toutes les conséquences résultant du fait que ces déclara-
tions ou indications seraient irrégulières, inexactes, incomplètes ou
inscrites ailleurs qu'à la place réservée à chacune d'elles.

§ 2. — Le Chemin de fer a toujours le droit de vérifier si l'envoi
répond aux énonciations de la lettre de voiture. L'expéditeur ou le
destinataire doit être invité à assister à la vérification, lorsque celle-
•ci a lieu à la gare expéditrice ou à la gare destinataire. Si l'intéressé
ne se présente pas ou si la vérification a lieu en cours de route et à
•défaut d'autres prescriptions légales ou réglementaires en vigueur
dans le pays où la vérification a lieu, celle-ci doit se faire en présence
de deux témoins étrangers au Chemin de fer. Si l'envoi ne répond pas
aux énonciations de la lettre de voiture, les frais occasionnés par la
vérificatiou grèvent la marchandise, à moins qu'ils n'aient été payés
«ur; «place.

§ 3. — Les lois et règlements de chaque Etat déterminent les con-
ditions dans lesquelles le Chemin de fer a le droit ou est tenu de
constater ou de contrôler le poids de la marchandise ou le nombre
des colis, ainsi que la tare réelle des wagons.

•

§ 4. — En cas de pesage des charges complètes sur un pont à
bascule, le poids est déterminé en déduisant du poids total du wagon
chargé la tare inscrite sur le wagon, à moins qu'une tare différente
ne résulte d'un pesage spécial du wagon vide.

§ 5. — En cas soit d'indication ou de déclaration irrégulière,
inexacte ou incomplète pouvant avoir pour conséquence de faire ac-
cepter des objets exclus du transport en vertu du 4° de l'article 3,
3e faire bénéficier l'envoi d'un prix de transport plus réduit ou de
faire échec à l'application normale des tarifs, soit d'inobservation
des mesures de sécurité prescrites dans l'Annexe I, soit de surcharge
d'un wagon chargé par l'expéditeur, une surtaxe doit être payée sans
préjudice du paiement complémentaire de la différence des frais de
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transport et, s'il y a lieu, de toute indemnité pour le dommage éven-
tuel, ainsi que des sanctions pénales.

La surtaxe est déterminée ainsi qu'il suit :
a) En cas soit de déclaration irrégulière, inexacte ou incomplète,

des marchandises exclues du transport en vertu du 4° de l'article 3.,
ou des marchandises dénommées à l'Annexe I, soit d'inobservation
des mesures de sécurité prescrites dans cette Annexe, la surtaxe est
la suivante :

Pour les marchandises exclues du transport en vertu
du 4o de l'article 3 15 francs

Pour les marchandises dénommées à l'Annexe I :
Classe I, groupe la 15 »
Classe I, groupes 16, le et Id 10 »
Classe I, groupe le, et Classes II et III . . . 5 »
Classes IV, V et VI 1 franc

par kilogramme de poids brut du colis entier.
Si les prescriptions en vigueur pour le trafic intérieur du Chemin,

de fer sur lequel la contravention a été découverte prévoient des sur-
taxes moins élevées, ce sont ces dernières qui sont perçues.

b) En cas de dénomination indiquant d'une manière irrégulière.,,
inexacte ou incomplète la nature d'une expédition comprenant des-
marchandises autres que celles prévues sous la lettre a) du présent
paragraphe, la surtaxe est égale au double de la différence entre le-
prix de transport depuis le point de départ jusqu'au point de desti-
nation régulièrement applicable avec la dénomination irrégulière,,
inexacte ou incomplète et celui qui aurait dû être perçu, si la dé-
nomination avait été régulière, exacte et complète.

Cette surtaxe ne peut être inférieure à 1 franc, même s'il n'y a
pas de différence de prix. Si les prescriptions en vigueur pour le-
trafic intérieur du Chemin de fer sur lequel la contravention a été
découverte prévoient un minimum moins élevé, c'est ce dernier qui-
est appliqué.

c) En cas d'indication d'un poids inférieur au poids réel, la sur-
taxe est égale au double de la différence entre le prix de transport
du poids déclaré et celui du poids constaté, depuis la gare expéditrice
jusqu'à la gare destinataire.

d) En cas de surcharge d'un wagon chargé par l'expéditeur, la>
surtaxe est égale à six fois le prix applicable au transport, entre la
gare expéditrice et la gare destinataire, du poids en excédent sur la-
limite de charge. Il y a surcharge quand la charge d'un wagon dé-
passe la limite de charge définie de la manière suivante :
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Lorsqu'un: wagon ne porte qu'une seule inscription relative au
poids du chargement qu'il peut recevoir, celle-ci est considérée comme
indiquant la charge normale; la limite de charge est alors égale à
cette charge normale augmentée de cinq pour cent.

Lorsqu'un wagon porte deux o inscriptions, celle qui indique le
tonnage le plus faible détermine la charge normale; celle qui indique
le tonnage 1© plus élevé détermine la limite de charge.

e) S'il y a, pour un même wagon, indication d'un poids inférieur,
au poids réel et surcharge, les surtaxes relatives à ces deux infrac-
tions sont perçues cumulativement.

§ 6. — Les surtaxes à percevoir conformément au § 5 ci-dessus
grèvent la marchandise transportée, quel que soit le lieu où ont été
constatés les faits qui les justifient.

Si la valeur de la marchandise ne couvre pas le montant des sur-
taxes ou si le destinataire refuse la marchandise, le surplus de la
créance résultant des surtaxes doit être payé par l'expéditeur.

§7. — La surtaxe n'est pas due :
a) en cas d'indication inexacte du poids, lorsque le pesage par le

Chemin de fer est obligatoire d'après les règles en vigueur à la
gare expéditrice;

b) en cas d'indication inexacte du poids ou en cas de surcharge, si
l'expéditeur a demandé dans la lettre de voiture que le pesage
soit fait par le Chemin de fer;

c) en cas de surcharge occasionnée, au cours du transport, par des
influences atmosphériques, si l'expéditeur prouve qu'il s'est con-
formé, en chargeant le wagon, aux prescriptions en vigueur à
la gare expéditrice;

d) en cas d'augmentation de poids survenue pendant le transport,
sans qu'il y ait surcharge, si l'expéditeur prouve que cette aug-
mentation est due à des circonstances atmosphériques.

§ 8. — Quand la surcharge d'un wagon est constatée par la gare
expéditrice ou par une gare intermédiaire, l'excédent de charge peut
être retiré du: wagon, même s'il n'y a pas lieu de percevoir une sur-
taxe. L'expéditeur est, s'il y a lieu, invité sans retard' par l'intermé-
diaire de la gare expéditrice à faire connaître comment il entend
disposer de l'excédent de charge.

La surcharge est taxée, pour le parcours effectué, d'après le prix
de transport appliqué au chargement principal, avec la surtaxe pré-
vue au § 5 ci-dessus, s'il y a lieu; en cas de déchargement, les frais
de cette opération sont perçus d'après le tarif des frais accessoires
du Chemin de fer qui l'effectue.
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Si l'expéditeur prescrit de renvoyer ou de réexpédier la surcharge,
elle est traitée comme un envoi isolé.

Article 8.

Conclusion du contrat de transport. Duplicata de
la lettre de voiture.

§ 1. — Le contrat de transport est conclu dès que la gare expé-
ditrice a accepté au transport la marchandise avec la lettre de voi-
ture. La gare expéditrice constate l'acceptation en apposant sur la
lettre de voiture son timbre portant la date de l'acceptation.

§ 2. — L'apposition du timbre doit avoir lieu immédiatement après
la remise de la totalité de l'envoi faisant l'objet de la lettre de voi-
ture et le paiement des frais que l'expéditeur prend à sa charge.
Cette apposition doit avoir lieu en présence de l'expéditeur si ce der-
nier le demande.

§ 3. — Après l'apposition du timbre, la lettre de voiture fait
preuve du contrat de transport.

§ 4. — Toutefois, en ce qui concerne les marchandises dont le
chargement incombe à l'expéditeur en vertu des prescriptions des
tarifs ou des conventions passées avec lui, lorsque de telles conven-
tions sont autorisées à la gare expéditrice, les énonciations de la lettre
de voiture relatives soit au poids, soit au nombre des colis, ne font
preuve contre le Chemin de fer que si la vérification de ce poids et
du nombre des colis a été faite par le Chemin de fer et constatée
sur la lettre de voiture.

§ 5. — Le Chemin de i'er est tenu de certifier la réception de la
marchandise et la date de l'acceptation au transport sur le duplicata
de la lettre de voiture, qui doit lui être présenté par l'expéditeur en
même temps que la lettre de voiture.

Ce duplicata n'a la valeur ni de la lettre de voiture accompagnant
l'envoi, ni d'un connaissement.

Article 9.

Bases pour le calcul des prix de transport. Tarifs et itinéraires.
§ 1. — Les prix de transport et les frais accessoires sont calculés

conformément aux tarifs légalement en vigueur et dûment publiés
dans chaque Etat. Ces tarifs doivent contenir toutes les indications
nécessaires pour le calcul des prix de transport et des frais acces-
soires et spécifier, le cas échéant, les conditions dans lesquelles il sera
tenu compte du change.
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§ 2. — Les tarifs 'doivent faire connaître toutes les conditions
spéciales aux divers transports, et notamment la vitesse à laquelle
ils s'appliquent. Si, pour toutes les marchandises ou pour certaines
d'entre elles, ou pour certains parcours, un Chemin de fer a une tari-
fication ne comportant qu'une seule vitesse, cette tarification peut être
appliquée aux transports effectués tant avec lettre de voiture blanche
qu'avec lettre de voiture à bandes rouges, sous les conditions de délai
de livraison qui résultent pour chacune de ces lettres de voitures des
dispositions des articles 6, § 4, et 11.

Les tarifs doivent être appliqués à tous les intéressés d'une ma-
nière uniforme. Leurs conditions sont valables pourvu qu'elles ne
soient pas contraires à la présente Convention; sinon elles sont con-
sidérées comme nulles et non avenues.

§ 3. — a) Si l'expéditeur a prescrit sur la lettre de voiture l'iti-
néraire à suivre, les frais de transport sont calculés par cet itinéraire.

La désignation des gares où doivent s'effectuer les formalités exi-
gées par les douanes, octrois, autorités fiscales ou de police et autres
autorités administratives équivaut à une prescriptions d'itinéraire.

b) Si l'expéditeur a prescrit dans la lettre de voiture seulement
les tarifs à appliquer, le Chemin de fer applique ces tarifs, en tant
que la prescription suffit à déterminer les gares entre lesquelles les
tarifs revendiqués devront être appliqués. Le Chemin de fer choisit
parmi les itinéraires sur lesquels ces tarifs sont valables au jour de
la conclusion du contrat de transport l'itinéraire qui lui paraît le
plus avantageux pour l'expéditeur.

c) Si l'expéditeur a prescrit dans la lettre de voiture le paiement
à l'avance du port jusqu'à une station intermédiaire, dans les condi-
tions prévues à l'article 17, § 1, le Chemin de fer choisit parmi les
itinéraires qui passent par la dite station intermédiaire celui qui lui
paraît le plus avantageux pour l'expéditeur. Les frais de transport
sont calculés par l'itinéraire choisi par le Chemin de fer.

d) Si, dans les cas prévus sous les lettres a) et c) ci-dessus, il
existe un tarif international entre la gare expéditrice et la gare
destinataire sur l'itinéraire revendiqué sous la lettre a) ou entre la
gare expéditrice et celle indiquée sous la lettre c), ce tarif est appli-
qué, pourvu qu'au moment de l'expédition, son application ne soit pas
subordonnée à des conditions qui ne seraient pas remplies.

e) Si les indications données par l'expéditeur ne suffisent pas à
déterminer complètement l'itinéraire ou les tarifs, ou si certaines de
ces indications sont incompatibles, le Chemin de fer choisit l'itiné-
raire ou les tarifs qui lui paraissent les plus avantageux pour l'expé-
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diteur. Il se conforme toujours aux indications de la lettre de voi-
ture en ce qui concerne les gares visées sous la lettre a), alinéa 2, et,
autant que possible, aux autres prescriptions de l'expéditeur.

Toutefois, s'il existe un tarif direct international entre la gare
expéditrice et la gare destinataire, ce tarif est appliqué pourvu que
l'itinéraire qu'il détermine observe, le cas écbéant, les prescriptions
de la lettre de voilure concernant les gares visées sous la lettre a),
alinéa 2, et que son application ne soit pas subordonnée à d'autres
conditions qui ne seraient pas remplies.

f) Dans tous les cas prévus ci-dessus, les délais sont calculés par
l'itinéraire revendiqué par l'expéditeur ou choisi par le Chemin de fer.

g) Le Chemin de fer ne peut, hors les cas visés à l'article 5, § 5,
et à l'article 23, § 1, effectuer le transport par une autre voie que l'iti-
néraire indiqué par l'expéditeur qu'à la condition :

1° que les frais de transport et les délais de livraison ne seront
pas supérieurs aux frais et délais calculés par l'itinéraire que l'expé-
diteur avait indiqué;

2° que les formalités exigées par les douanes, octrois, autorités
fiscales ou de police et autres autorités administratives auront tou-
jours lieu aux stations désignées par l'expéditeur.

L'expéditeur est avisé que le transport a lieu par une voie autre
que celle qu'il a prescrite.

il) Dans les cas visés aux points b), c) et e) (alinéa 1) du présent
paragraphe, le Chemin de fer n'est responsable d'un dommage résul-
tant du choix de l'itinéraire ou des tarifs qu'en cas de dol ou de faute
lourde.

§ 4. — II n'est perçu au profit des Chemins de fer, en sus des taxes
de transport et des divers frais accessoires prévus par les tarifs, au-
cune somme autre que les dépenses faites par eux, telles que droits
de sortie ou d'entrée, frais de camionnage d'une gare à l'autre non
indiqués par le tarif, frais de réparations à l'emballage extérieur ou
intérieur des marchandises nécessaires pour en assurer la conserva-
tion et autres dépenses analogues. Ces dépenses doivent être dûment
constatées et décomptées à part sur la lettre de voiture, à laquelle les
pièces justificatives doivent être jointes. Quand le paiement de ces
dépenses incombe à l'expéditeur, les pièces justificatives ne sont pas
livrées au destinataire avec la lettre de voiture, mais elles sont re-
mises à l'expéditeur avec le compte des frais, comme il est dit à
l'article 17.
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Article 10.

Interdiction de traités particuliers.

Tout traité -particulier qui aurait pour effet d'accorder à un ou
plusieurs expéditeurs une réduction sur les prix des tarifs est for-
mellement interdit et nul de plein droit.

Toutefois, sont autorisées les réductions de prix duraient publiées
et également accessibles à tous aux mêmes conditions, ainsi que celles
qui sont accordées soit pour le service du Chemin de fer, soit pour
le service des administrations publiques, soit au profit d'œuvres de
bienfaisance.

Article 11.

Délais de livraison.

§ 1. — Les délais de livraison ne doivent pas dépasser les maxima
suivants :

a) pour la grande vitesse :
lo délai d'expédition 1 jour;
2° délai de transport, par fraction indivisible de 250

kilomètres de distances d'application des tarifs . 1 jour;
i>) pour la petite vitesse :

1° délai d'expédition 2 jours;
2° délai de transport, par fraction indivisible de 250

kilomètres de distances d'application des tarifs . 2 jours.

§ 2. — Lorsque l'envoi emprunte plusieurs réseaux reliés par rails,
le délai de transport est calculé sur la distance totale entre la gare
expéditrice et la gare destinataire; le délai d'expédition n'est compté
qu'une seule fois, quel que soit le nombre des réseaux empruntés.

§ 3. — Lies lois et règlements de chaque Etat déterminent dans
quelle mesure les Chemins de fer soumis à leur autorité ont la faculté
'de fixer des délais supplémentaires dans les cas suivants :

a) pour les transports qui empruntent :
soit la mer ou les voies navigables intérieures par bac ou par

bateau,
soit une route ne comportant pas de voie ferrée,
soit certains raccordements reliant deux lignes d'un même ré-

seau ou de réseaux différents,
soit une ligne secondaire,
soit une ligne dont les rails n'ont pas l'écartement normal;
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b) à l'occasion de circonstances extraordiniares de nature à déter-
miner :

soit un développement anormal du trafic,
soit des difficultés anormales pour l'exploitation.

Les délais supplémentaires doivent dans tous les cas être fixés
en jours.

§ 4. — Les délais supplémentaires motivés par les circonstances
mentionnées sous la lettre a,) du § 3 ci-dessus doivent figurer dans
les tarifs.

Les délais supplémentaires .prévus sous la lettre b) du § 3 doivent
être publiés et ne peuvent entrer en vigueur avant leur publication.

§ 5. — Le délai de livraison prend cours à partir de l'heure de
minuit après l'acceptation au transport de la marchandise, prévue à
l'article 8, § 1.

§ 6. — Le délai est observé si, avant son expiration, la marchan-
dise est remise ou son arrivée notifiée soit au destinataire, soit à la
personne autorisée à la recevoir en vertu des règlements du Chemin
de fer qui doit effectuer la livraison. Les lois et règlements de chaque
Etat déterminent les formes dans lesquelles la remise de la lettre
d'avis est constatée.

Pour les envois qui ne sont pas livrés à domicile par le Chemin
de fer et qui ne doivent pas faire l'objet d'un avis d'arrivée, le délai
de livraison est observé si, avant son expiration, la marchandise est,
à la disposition du destinataire, à la gare destinataire.

§ 7. — Les délais de livraison cessent de courir pendant tout le
séjour qu'entraîné l'accomplissement des formalités exigeas par las
douanes, octrois, autorités fiscales ou de police et autres autorités
administratives, ainsi que pendant toute interruption du trafic em-
pêchant temporairement de commencer ou de continuer le transport
et ne résultant pas d'une faute imputable au Chemin de fer.

Les délais cessent également de courir pendant l'exécution des
opérations prévues aux §§ 2 et 3 de l'article 7 et pendant la durée
d'un arrêt causé par une modification du contrat de transport ordon-
née par l'expéditeur en vertu de l'article 21.

En outre, pour le transport des animaux vivants, les délais d&
livraison cessent de cour-ir pendant la durée :

a) du séjour de ces animaux dans les gares-abreuvoirs;
b) des arrêts résultant d'une mesure de police;
c) de la visite vétérinaire.
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cessent de courir les dimanches et jours fériés légaux.

•Pour les envois en grande vitesse, lorsque le jour qui suit celui
de l'acceptation au transport est un dimanche ou un jour férié légal,
le délai commence à courir un jour plus tard. De même, lorsque le
dernier jour du délai de livraison est un dimanche ou un jour férié
légal, le délai n'expire que le lendemain. Toutefois, ces dispositions
ne s'appliquent pas aux envois de grande vitesse pour lesquels les
gares sont ouvertes, soit dans le pays expéditeur, soit dans le pays
destinataire, les dimanches et jours fériés.

§ 9. — Lorsque dans un Etat les lois ou les règlements édictent
l'interruption totale ou partielle du transport en grande vitesse des
marchandises le dimanche et certains jours fériés légaux, les délais
de livraison sont augmentés en conséquence.

§ 10. — Lorsque, d'après les lois et règlements d'un Etat, il peut
être créé des tarifs spéciaux ou exceptionnels à prix réduits et à
délais allongés, les Chemins de fer de cet Etat peuvent aussi appli-
quer ces tarifs à délais allongés dans le trafic international

Article 12.

Etat de la marchandise. Emballage.

§ 1. — Lorsque le Chemin de fer accepte au transport une mar-
chandise présentant des signes manifestes d'avarie, il peut exiger
que l'état de cette marchandise fasse l'objet d'une mention spéciale-
sur la lettre de voiture.

§ 2. — Lorsque la nature de la marchandise exige un emballage,
l'expéditeur doit l'emballer de telle sorte qu'elle soit préservée de
perte totale ou partielle et d'avarie en cours de transport et ne risque
pas de porter dommage aux personnes, au matériel ou aux autres
marchandises.

L'emballage doit, d'ailleurs, être conforme aux prescriptions des
tarifs et règlements du Chemin de fer expéditeur.

§ 3. — Si l'expéditeur ne s'est pas conformé aux prescriptions du
paragraphe 2, le Chemin de fer peut, soit refuser l'envoi, soit exiger-
que l'expéditeur reconnaisse, sur la lettre de voiture, l'absence d'em-
ballage ou l'état défectueux de l'emballage, en donnant une descrip-
tion exacte de celui-ci.

§ 4. — L'expéditeur est responsable des conséquences de l'absence
d'emballage ou de son état défectueux ainsi reconnus sur la lettre
de voiture, de même que des vices non apparents de l'emballage.. Tous,
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les dommages qui en résultent sont à la charge de l'expéditeur qui,
le cas échéant, doit indemniser le Chemin de fer du préjudice qu'il
aurait subi.

L'expéditeur est aussi responsable des défectuosités apparentes
de l'emballage non reconnues sur la lettre de voiture si la preuve de
ces défectuosités est faite par le Chemin de fer.

§ 5. — Lorsqu'un expéditeur a l'habitude d'expédier, de la même
gare, des marchandises de même nature nécessitant un emballage, et
de les remettre, soit sans emballage, soit sous le même emballage dé-
fectueux, il peut se dispenser de satisfaire pour chaque expédition
aux prescriptions du paragraphe 3, en déposant dans cette gare une
déclaration générale conforme au modèle constituant l'Annexe III à
la présente Convention. Dans ce cas, la lettre de voiture doit contenir
intention de la déclaration générale remise à la gare expéditrice.

§ 6. — Sauf exception expressément prévue dans les tarifs, l'ex-
péditeur est tenu de munir les colis de détail (charges incomplètes)
de marques extérieures claires et indélébiles, ne permettant aucune
confusion et concordant parfaitement avec celles qui sont indiquées
sur la lettre de voiture. Il est tenu, en outre, d'apposer sur chaque
colis de détail une étiquette indiquant en caractères indélébiles la
gare destinataire. Le nom et l'adresse du destinataire doivent être
également inscrits, si cela est prescrit par le règlement applicable
au chemin de fer expéditeur, soit à découvert, soit sous un replis de
l'étiquette, qui ne serait ouvert qu'à défaut de la lettre de voiture.

Les anciennes inscriptions ou étiquettes doivent être oblitérées ou
enlevées par l'expéditeur.

§ 7. — Sauf exception expressément prévue dans les tarifs, ne
sont pas transportés autrement que par wagons complets les objets
fragiles (tels que la verrerie, la porcelaine, la poterie), les objets qui
s'éparpilleraient dans les wagons (tels que les noix, les fruits, les
fourrages, les pierres), ainsi que les marchandises qui pourraient
salir ou détériorer les autres colis (telles que le charbon, la chaux,
la cendre, les terres ordinaires, les terres ù couleur), à moins que ces
marchandises ne soient emballées ou ficelées de telle sorte qu'elles ne
puissent se briser, se perdre, salir ou détériorer d'autres colis.

Article 13.
Pièces à fournil1 pour l'accomplissement des formalités exigées

par les douanes, octrois, autorités fiscales, de police et autres
autorités administratives. Fermeture douanière.
§ 1. — L'expéditeur est tenu de joindre à la lettre de voiture les

pièces qui sont nécessaires à l'accomplissement des formalités à rem-
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plir, avant la livraison de la marchandise au destinataire, vis-à-vis
des douanes, octrois, autorités fiscales ou de police et autres autorités
administratives. Ces pièces doivent concerner uniquement les mar-
chandises faisant l'objet d'une même lettre de voiture, à moins que
les prescriptions administratives ou les tarifs n'en disposent autrement.

Lorsque des pièces de ce genre ne peuvent être jointes à la lettre
de voiture parce qu'elles sont déposées à une gare frontière, la lettre
de voiture doit contenir l'indication précise de l'endroit où elles sont
déposées.

§ 2. — Le Chemin de fer n'est pas tenu d'examiner si les pièces
fournies sont exactes et süffisantes.

L'expéditeur est responsable envers le Chemin de fer de tous dom-
mages qui pourraient résulter de l'absence, de l'insuffisance ou de
l'irrégularité de ces pièces, sauf le cas de faute de la part du Chemin
de fer.

Le Chemin de fer est responsable, conformément aux dispositions
du titre III, des conséquences de la perte des pièces mentionnées sur
la lettre de voiture et jointes à cette lettre de voiture comme il est
dit à l'article 6, § 6, lettre f.

§3. — L'expéditeur est tenu de se conformer aux prescriptions
douanières au sujet dte l'emballage et du bâchage des marchandises.
Le Chemin de fer peut refuser les envois dont la fermeture douanière
est endommagée ou défectueuse.

CHAPITRE IL
Exécution du contrat de transport.

Article 14.
Eemise au transport et chargement des marchandises.

§ 1. — La remise a"u transport des marchandises est régie par les
lois et règlements en vigueur à la gare expéditrice.

§ 2. — Le chargement incombe soit au Chemin de fer, soit à l'ex-
péditeur, selon les prescriptions en vigueur à la gare expéditrice, à
moins que la présente Convention ne renferme d'autres dispositions
ou que la lettre de voiture ne mentionne un accord spécial conclu
entre l'expéditeur et le Chemin de fer.

§ 3. — Les marchandises doivent être transportées soit en wagons
couverts, soit en wagons découverts, soit en wagons .spéciaux amé-
nagés, soit en wagons découverts bâchés, selon les indications des
tarifs directs internationaux, à moins que la présente Convention
ne contienne d'autres prescriptions à cet égard. S'il n'y a pas de
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tarifs directs internationaux ou s'ils ne contiennent pas de disposi-
tions à ce sujet, les prescriptions en vigueur à la gare expéditrice
font règle pour tout le parcours.

Article 15.
Formalités exigées par les douanes, octrois, autorités fiscales ou

de police et autres autorités administratives.

§ 1. — En cours de route, les formalités exigées par les douanes,
octrois, autorités fiscales ou de police et autres autorités administra-
tives sont remplies par le Chemin de fer. Celui-ci est libre, sous sa
propre responsabilité, de confier ce soin à un commissionnaire ou de
s'en charger lui-même. Dans l'un et l'autre cas, le Chemin de fer as-
sume les obligations d'un commissionnaire.

Toutefois, l'expéditeur peut, soit par lui-même, soit par un man-
dataire désigné dans la lettre de voiture, assister aux opérations pré-
vues à l'alinéa ci-dessus pour fournir tous renseignements et présen-
ter toutes observations utiles, sans qu'en résulte pour lui le droit de
prendre possession de la marchandise ou d'effectuer les opérations.

Si l'expéditeur a prescrit, pour l'accomplissement des formalités
exigées par les douanes, octrois, autorités fiscales ou de police ou
autres autorités administratives, un mode de procéder qui ne peut
pas être admis, le Chemin de fer opère de la façon qui lui paraît la
plus favorable aux intérêts de l'ayant droit et fait connaître à l'expé-
diteur les mesures prises.

§ 2. — Lorsque la gare destinataire est pourvue d'un bureau de
douane, si la lettre de voiture prescrit le dédouanement à l'arrivée
ou si, en l'absence de cette prescription, la marchandise arrive à des-
tination sous régime de douane, le destinataire a le droit d'accomplir,
à la gare destinataire, les formalités de douane. S'il use de ce droit,
il doit acquitter au préalable les frais grevant l'envoi et retirer la
lettre de voiture.

Si les formalités de douane ne sont remplies ni par le destinataire,
ni par le mandataire de l'expéditeur dans un délai fixé par les règle-
ments en vigueur à la gare destinataire, le Chemin de fer peut, tant
que la lettre de voiture n'a pas été retirée par le destinataire, pro-
céder comme il est dit au § 1.

Article 16.
Livraison.

§ 1. — Le Chemin de fer est tenu de livrer au destinataire, à la
gare destinataire indiquée par l'expéditeur, la lettre de voiture et la
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marchandise contre quittance et paiement du montant des créances
résultant de la lettre de voiture.

L'acceptation de la marchandise et de la lettre de voiture oblige
le destinataire à payer au Chemin de fer le montant des créances
résultant de la lettre de voiture.

§ 2. — La livraison des marchandises, ainsi que l'obligation éven-
tuelle du Chemin de fer de remettre la marchandise au domicile du
destinataire, soit dans la localité où est située la gare destinataire,
soit dans une autre localité, sont réglées conformément aux lois et
règlements applicables au Chemin de fer chargé de la livraison.

§ 3. — Après l'arrivée de la marchandise à la gare destinataire,
le destinataire a le droit de demander au Chemin de fer de lui re-
mettre la lettre de voiture et de lui livrer la marchandise. Si la mar-
chandise n'est pas arrivée à l'expiration du délai prévu à l'article 30,
§ 1, le destinataire, qu'il agisse dans son propre intérêt ou dans l'in-
térêt d'autrui, est autorisé aiprès l'expiration de ce délai, à faire valoir
en son propre nom, vis-à-vis du Chemin de fer, les droits résultant
du contrat de transport, à condition d'exécuter préalablement les obli-
gations que ce contrat lui impose.

Article 17.

Paiement des frais de transport.

§ 1. — Les frais de transport et autres frais que l'expéditeur TU'a
pas pris à sa charge en vertu de la lettre de voiture sont considérés
comme mis à la charge du destinataire. L'expéditeur peut payer, à
titre d'affranchissement, soit certains frais déterminés, soit les frais
de transport jusqu'à un point frontière ou une gare frontière quel-
conque, selon les tarifs appliqués; exceptionnellement, des tarifs on
des accords entre Chemins de fer pourront autoriser l'aff ranchi ssa-
ment jusqu'à certaines gares autres que les gares frontières.

L'expéditeur doit indiquer, dans la lettre de voiture, sous la ru-
brique à ce destinée, les frais qu'il prend à sa charge, sous la forme
«i-âpre s :

a) si l'expéditeur prend à sa charge les frais de transport ainsi
que tous les autres frais qui, d'après les règlements et le tarif,
peuvent être mis en compte par la gare expéditrice, y compris
éventuellement les taxes supplémentaires pour déclaration d'in-
térêt à la livraison prévues à l'article 35 ci-après et les taxes
pour débours et pour remboursements, il l'indique par le mot
« franco. » ;
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b) si l'expéditeur prend à sa charge d'autres frais que ceux qui
sont compris sous la lettre a) ci-dessus, il l'indique par les mots
«franco de port et de (désignation exacte de la taxe ou
des taxes qu'il veut payer) ».

La mention « franco de douane » signifie que l'expéditeur aura
à payer les droits et les frais de douane à percevoir par les bu-
reaux de douane, ainsi que les frais de dédouanement à percevoir
par le Chemin de fer;

c) si l'expéditeur prend à sa charge les frais de toute nature, mémo
ceux qui se produiraient après l'acceptation de la marchandise
au transport, il l'indique ipar les mots «franco de tous frais»;

d) si l'expéditeur ne prend à sa charge qu'une ou plusieurs des
taxes comprises sous la lettre a) ci-dessus, il l'indique par les
mots «franco; de (désignation exacte de la taxe ou des taxes
qu'il veut payer) »;

e) si l'expéditeur prend à sa charge les frais de transport jusqu'à
un point frontière, ou une gare frontière, ou exceptionnellement
jusqu'à une gare désignée autre qu'une gare frontière, il l'in-
dique par les mots « franco jusqu'à x frontière », ou « franco
jusqu'à x ».

Il est permis d'inscrire à la fois, dans la lettre de voiture»
plusieurs mentions concernant l'affranchissement qui se complè-
tent l'une l'autre, par exemple « franco de port et franco d©
douane», ou «franco jusqu'à x frontière et franco de douane».

§ 2. — Le Chemin de fer expéditeur peut exiger l'avance des frais
de transport, lorsqu'il s'agit d'envois qui, d'après son appréciation,
sont sujets à prompte détérioration ou qui, à cause de leur valeur
minime ou de leur nature, ne lui garantissent pas suffisamment les
frais de transport.

§ 3. — Si l'expéditeur prend à sa charge le montant de tout ou
partie des frais et si ce montant ne peut pas être fixé exactement
au m'ornent de la remise au transport, le Chemin de fer peut exiger»
à titre de garantie, le dépôt contre reçu d'une somme représentant
approximativement les frais. Ces frais sont portés par les gares de
réinscription successives sur un bulletin d'affranchissement qui ac-
compagne l'envoi jusqu'à destination et qui est renvoyé à la gare
expéditrice dans les deux mois qui suivent l'expiration du délai de
livraison.

Dès réception du bulletin d'affranchissement le règlement du
compte est effectué et le "reçu du dépôt est remplacé par un compte
de frais dressé d'après les indications de ce bulletin.



Le bulletin d'affranchissement est établi conformément au modèle
constituant l'Annexe IV à la présente Convention.

§ 4. — La gare expéditrice doit spécifier, tant dans le duplicata
que dans la lettre de voiture, les frais perçus en port payé.

Article 18.

Application irrégulière du tarif.

§ 1. — En cas d'application irrégulière du tarif ou d'erreur dans,
la détermination des frais de transport et des frais divers, la diffé-
rence en plus ou en moins devra, être remboursée.

§ 2. — Les différences en plus constatées par le Chemin de fer
doivent être portées d'office à la connaissance de l'intéressé lors-
qu,'elles dépassent 0 fr. 50 par lettre de voiture, et le règlement doit,
en être opéré le plus tôt possible.

§ 3. — Le paiement au Chemin de fer des différences en moins
incombe à l'expéditeur si la lettre de voiture n'est pas retirée. Lors-
que la lettre de voiture a été acceptée par le destinataire, l'expéditeur
n'est tenu au paiement d'une différence en moins que dans la mesure
où elle porte sur les frais qu'il a pris à sa charge en vertu de la
mention d'affranchissement inscrite par lui sur la lettre de voiture;
le complément de la différence est à la charge du destinataire.

§ 4. — Les sommes dues en vertu du présent article sur une lettre
de voiture portent intérêt à six pour cent lorsqu'elles dépassent dix
francs. Ces intérêts courent du jour de la réclamation administrative
-prévue à l'article 40 ou, s'il n'y a pas eu de réclamation, du jour de
la demande en justice.

Article 19.

Remboursements et débours.
§ 1. — L'expéditeur peut grever son envoi d'un remboursement,,

jusqu'à concurrence de la valeur de la marchandise. Le montant du
remboursement doit être exprimé dans la monnaie du pays de départ;
les tarifs peuvent prévoir des exceptions.

§ 2. — Le Chemin de fer n'est tenu d© payer le remboursement à
l'expéditeur qu'autant que le montant en a été versé par le destina-
taire. Ce montant doit être mis à la disposition de l'expéditeur dans-
lé délai de trois mois à partir de ce versement; en cas de retard, des
intérêts à six pour cent sont dus à dater de l'expiration du délai.

§ 3. — Si la marchandise a été livrée au destinataire sans en-
caissement préalable du remboursement, le Chemin de fer est tenu
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de payer à l'expéditeur le montant du dommage jusqu'à concurrence
du montant du remboursement, sauf son recours contre le destina-
taire.

§ 4. — L'envoi contre remboursement donne lieu à la perception
d'une taxe à déterminer par les tarifs; cette taxe est due lors même
que le remboursement est annulé ou réduit par une modification du
contrat de transport (article 21, § 1).

§ 5. — Les débours ne sont admis que d'après les dispositions en
vigueur à la gare expéditrice.

Article 20.
Obligations du Chemin de fer destinataire.

Le Chemin de fer destinataire est tenu d'opérer le recouvrement
de la totalité des créances résultant du contrat de transport, notam-
ment des frais de transport, des frais divers, de ceux de douane, des
remboursements et autres sommes qui pourraient grever la marchan-
dise. Il opère ces recouvrements tant pour son compte que pour celui
des Chemins de fer précédents ou des autres intéressés.

CHAPITRE III.

Modification du contrat de transport.

Article 21.
Droit de modifier le contrat de transport.

§ 1. — L'expéditeur a seul le droit de m'odifier le contrat de trans-
port, soit en retirant la marchandise à la gare expéditrice, soit en
l'arrêtant en cours de route, soit en ajournant sa livraison, soit en
la faisant livrer au lieu de destination ou en tout autre point situé
en deçà ou au delà, au destinataire indiqué sur la lettre de voiture
ou à une autre personne, soit enfin en ordonnant son retour à la gare
expéditrice.

Le Chemin de fer a en outre la faculté d'accepter, à la demande
de l'expéditeur, des modifications au contrat tendant à l'établissement,
à l'augmentation, à la diminution ou au retrait d'un remboursement
ou bien à l'affranchissement des envois : ces modifications sont ad-
mises par le Chemin de fer sans aucune garantie pour leur exécution.

D'autres modifications que celles qui sont énumérées ci-dessus ne
sont admises en aucun cas.

Les modifications au contrat de transport ne doivent jamais avoir
pour effet de diviser l'envoi.
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§ 2. — Les modifications aü contrat mentionnées ci^dessus doivent
être données au moyen d'une déclaration écrite, signée par l'expédi-
teur et conforme au formulaire constituant l'Annexe V à la présente
Convention.

Cette déclaration doit être répétée sur le duplicata de la lettre
de voiture, qui sera présenté en même temps au Chemin de fer et
rendu par ce dernier à l'expéditeur. Le Chemin de fer qui se sera
conformé aux ordres de l'expéditeur sans exiger la présentation de
ce duplicata sera responsable du préjudice causé par ce fait au des-
tinataire à qui ce duplicata aurait été remis par l'expéditeur.

Quand l'expéditeur demande l'augmentation, la diminution ou le
retrait d'un remboursement, il doit produire le titre qui lui a été pri-
mitivement délivré. En cas d'augmentation ou de diminution du rem-
boursement, ce titre est, après rectification, rendu à l'intéressé; il est
retiré des mains de ce dernier en cas de retrait du remboursement.

Toute modification au contrat ordonnée par l'expéditeur sous des
formes autres que celles qui sont prescrites ci-dessus est nulle et non

• avenue.

§3. — Le Chemin de fer ne donne suite aux modifications de con-
trat ordonnées par l'expéditeur que lorsqu'elles sont transmises par
l'intermédiaire de la gare expéditrice.

Si l'expéditeur le demande, la gare destinataire ou la gare d'es-
cale est prévenue, à ses frais, par un télégramme émanant de la gare
expéditrice et confirmé par une déclaration1 écrite. Dans ce cas, la
gare destinataire ou la gare d'escale doit s'abstenir soit de remettre
la lettre de voiture, soit de livrer la marchandise au destinataire,
soit enfin de procéder à la réexpédition de l'envoi jusqu'à ce qu'elle
ait reçu la déclaration écrite.

§ 4. — Le droit de modifier le contrat de transport s'éteint, même
si l'expéditeur est muni du duplicata de la lettre de voiture, lorsque
la lettre de voiture a été remise au destinataire, ou lorsque celui-ci
a fait valoir le droit résultant du contrat de transport conformément
à l'article 16, § 3. A partir de ce moment, le Chemin de fer doit se
conformer aux ordres du destinataire, sous peine d'être responsable
envers lui des conséquences de leur inexécution dans les conditions
déterminées au titre III.

Article 22.

Exécution des modifications apportées au contrat de transport.
§ 1. — Le Chemin de fer ne peut ni se refuser à l'exécution des

ordres dont il est fait mention au premier alinéa dli § 1 de l'article 21,
Feuille fédérale. 77e année. Vol. I. 38
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ni apporter des retards ou des changements dans cette exécution,,
sauf dans les cas ci-après :

a) l'exécution n'est plus possible au moment où les ordres parvien-
nent au Chemin de fer;

b) l'exécution est de nature à troubler le service régulier de l'ex-
ploitation;

c) l'exécution est en opposition, lorsqu'il s'agit d'un changement de
la gare destinataire, avec les lois et règlements en vigueur dans
les Etats à emprunter notamment au point de vue des prescrip-
tions des douanes, octrois, autorités fiscales ou de police et autres
autorités administratives;

d) la valeur, de la marchandise, lorsqu'il s'agit d'un changement de
la gare destinataire, ne couvre pas, selon toute prévision, tous,
les frais du transport dont cette marchandise sera grevée à
l'arrivée à sa nouvelle destination, à moins que le montant de ces
frais ne soit payé ou garanti immédiatement.

Dans les cas visés ci-dessus, l'expéditeur est avisé le plus tôt pos-
sible des empêchements qui s'opposent à l'exécution de ses ordres.

Si le Chemin de fer n'est pas à même de prévoir à l'avance ce.«
empêchements, l'expéditeur supporte toutes les conséquences résul-
tant du commencement d'exécution donné à ses ordres.

§ 2. — Si l'expéditeur a prescrit de livrer la marchandise à une
gare intermédiaire, le port est perçu jusqu'à cette gare d'après les
tarifs applicables entre la gare expéditrice et la susdite «'tire inter-
médiaire.

Si l'expéditeur a prescrit le renvoi à la gare, expéditrice, le pori
est calculé : 1° jusqu'à la gare où le transport a été arrêt«, d'après
les tarifs applicables entre cette gare et la gare expéditrice; 2° depuis
la gare de réexpédition jusqu'à la gare expéditrice, d'après los tarifs
applicables pour ce parcours.

Si l'expéditeur a prescrit la réexpédition à nue autre gare, le port
est calculé : 1° jusqu'à la gare où le transport a été arrêté, d'après les
tarifs applicables entre cette gare et la gare expéditrice; 2« depuis
la gare de réexpédition jusqu'à la n ouvelle gare destinataire, d'après
les tarifs applicables entre ces deux dernières gares.

§ 3. — Le Chemin de fer a droit au remboursement dos frais ré-
sultant de l'exécution des ordres mentionnés au § 1 de l'article 21, il
moins que ces frais n'aient eu pour cause une faut« commise.
par lui.
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Article 23.

Empêchements au transport.

§ 1. — Lorsqu'un transport est empêché ou interrompu, il appar-
tient au Chemin de fer de décider s'il convient, dans l'intérêt de l'ex-
péditeur, de lui demander des instructions, ou bien s'il est préférable
de transporter d'office la marchandise en modifiant l'itinéraire. Le
Chemin de fer est fondé à réclamer le prix du transport par cette
autre voie et dispose des délais correspondants, même s'ils sont plus
élevés que par l'itinéraire primitif, à moins que le Chemin de fer ne
soit en faute.

§ 2. — S'il n'y a pas d'autre voie de transport, le Chemin de fer
demande des instructions à l'expéditeur; toutefois, cette demande
n'est pas obligatoire pour le Chemin de fer. dans le cas d'empêche-
ment temporaire résultant des circonstances prévues à l'article 5, § 5.

§ 3. — L'expéditeur avisé d'un empêchement au transport peut
résilier le contrat, à charge par lui de payer au Chemin de fer, sui-
vant le cas, soit le prix du transport pour le parcours déjà effectué,
soit les frais préparatoires au transport, ainsi que tous ceux qui sont
prévus par les tarifs, à moins que le Chemin de fer ne soit en faute.

§ 4. — Si l'expéditeur n'est pas en possession du duplicata de la
lettre de voiture, les instructions qu'il donne, dans les cas prévus au
présent article, ne peuvent modifier ni la désignation du destinataire,
ni le lieu de destination.

§ 5. — II n'est pas donné suite :
•a) aux instructions de l'expéditeur qui ne seraient pas adressées

par l'intermédiaire de la gare expéditrice;
b) aux demandes de renvoi d'une marchandise dont la valeur ne

couvre pas, selon toute prévision, les frais de réexpédition, à
moins que le montant de ces frais ne soit payé ou-garanti im-
. médiatement.

§ 6. — Si l'expéditeur avisé d'un empêchement au transport ne
donne pas, dans un délai raisonnable, des instructions exécutables, il
sera procédé conformément aux règlements relatifs aux empêche-
ments à la livraison en vigueur sur le Chemin de fer sur lequel la
marchandise a été retenue.

§ 7. — Si l'empêchement au transport vient à cesser avant l'arri-
vée des instructions de l'expéditeur, la marchandise est dirigée sur sa
destination sans attendre ces instructions et l'expéditeur en est pré-
venu dans le plus bref délai possible.
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Article 24.

Empêchements à la livraison.

§ 1. — Lorsqu'il se présente des empêchements à la livraison de
la marchandise, la gare destinataire doit en prévenir sans retard l'ex-
péditeur par l'entremise de la gare expéditrice et demander ses ins-
tructions. Quand la demande en a été faite dans la lettre de voiture,
cet avis doit être donné immédiatement par télégraphe. Les frais de
cet avis sont à la charge de la marchandise.

Si le destinataire refuse la marchandise, l'expéditeur a le droit
d'en disposer, même s'il ne petit pas produire le duplicata de la lettre
de voiture.

Si, après l'avoir refusée, le destinataire se présente pour prendre
livraison de la marchandise, celle-ci lui est livrée, à moins que la gare
destinataire n'ait reçu entre-temps des instructions contraires de l'ex-
péditeur. Avis de cette livraison doit être donné immédiatement à
l'expéditeur par une lettre recommandée dont les frais restent à la
charge de la marchandise.

En aucun cas la marchandise ne peut être retournée à l'expédi-
diteur sans son consentement exprès.

§ 2. — Pour tout ce qui n'est pas prévu au § 1 du présent article,
et sous réserve des dispositions de l'article 43, le mode de procéder,
dans le cas d'empêchement à la livraison, est déterminé par les lois
et règlements en vigueur pour le Chemin de fer chargé de la livraison.

CHAPITRE [V.

Garantie des droits du Chemin de fer.

Article 25.

Droit de gage dn Chemin de fer.

§ 1. — Le Chemin de fer a sur la marchandise les droits d'un
créancier gagiste, pour la totalité des créances indiquées à l'article 20.
Ces droits subsistent aussi longtemps que la marchandise se trouve
en la possession du Chemin de fer ou d'un tiers qui la détient pour lui.

§ 2. — Les effets du droit de gage sont réglés d'après les lois et
règlements de l'Etat où s'effectue la livraison.
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Titre 881.

Responsabilité des chemins de fer. Actions.

CHAPITRE PREMIER.

Responsabilité.

Article 26.

Responsabilité collective des Chemins de fer.
§ 1. — Le Chemin de fer qui a accepté au transport la marchan-

dise, avec la lettre de voiture, est responsable de l'exécution du trans-
port sur le parcours total jusqu'à la livraison.

§ 2. — Chaque Chemin de fer subséquent, par le fait même de la
prise en charge de la marchandise avec la lettre de voiture primitive,
participe au contrat de transport, conformément aux stipulations de
ce document, et accepte les obligations qui en résultent sans préjudice
des dispositions de l'article 42, § 3, concernant le chemin de fer
destinataire.

§ 3. — La responsabilité du Chemin de fer, fondée sur la pré-
sente Convention, cesse à la gare destinataire indiquée sur la lettre
de voiture, même si l'expéditeur a désigné un autre lieu de desti-
nation. Le transport au delà est régi par les lois et règlements
intérieurs.

Article 27.

Etendue de la responsabilité.
§ 1. — Le Chemin de fer est responsable, dans les conditions dé-

terminées au présent chapitre, dtt dommage résultant, soit de la
perte totale ou partielle de la marchandise ainsi que des avaries
qu'elle subit à partir de l'acceptation au transport jusqu'à la livrai-
son, soit des retards à la livraison.

§ 2. — II est déchargé de cette responsabilité, en cas de perte to-
tale ou partielle ou d'avarie s'il prouve que le dommage a eu pour
cause une faute de l'ayant droit, un ordre de celui-ci ne résultant pas
d'une faute du' Chemin de fer, un vice propre de la marchandise (dé-
térioration intérieure, déchet, coulage ordinaire, etc.), ou un cas de
force majeure.

§ 3. — II est déchargé de la responsabilité pour le dommage ré-
sultant du retard à la livraison, s'il prouve que le retard a eu pour
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cause des circonstances que le Chemin de fer ne pouvait pas. éviter
et auxquelles il ne dépendait pas de lui de remédier.

Article 28.

Restrictions à la responsabilité en cas de dommages pouvant
résulter de certaines causes.

§ 1. — Le Chemin de fer n'est pas responsable des dommages qui
résultent d'une ou de plusieurs des causes ci-après :

a) danger inhérent au transport en wagons découverts, pour les
miarchandises qui auront été transportées de cette manière en
vertu, soit des prescriptions de tarifs, soit des conventions pas-
sées avec l'expéditeur et mentionnées dans la lettre de voiture;

b) danger résultant soit de l'absence d'emballage, soit des défec-
tuosités de l'emballage, pour les marchandises exposées par leuii
nature à des déchets ou avaries quand elles ne sont pas em-
ballées ;

c) danger inhérent aux opérations de chargement ou de décharge-
ment ou résultant d'un chargement défectueux, pour les mar-
chandises chargées par, l'expéditeur ou déchargées par le desti-
nataire, eu vertu soit des tarifs, soit des conventions passées
avec l'expéditeur et mentionnées dans la lettre de voiture, soit
des conventions passées avec le destinataire;

d) danger particulier, soit de perte totale ou partielle, soit d'avarie,
notamment par. bris, rouille, détérioration intérieure et spon-
tanée, coulage extraordinaire, dessication, déperdition, auquel
certaines marchandises sont exposées par des causes inhérentes
à leur nature;

e) danger résultant du fait soit que des objets exclus du transport
ont été néanmoins expédiés sous une dénomination irrégulière,
inexacte ou incomplète, soit que des objets admis seulement sous
certaines conditions ont été expédiés sous une dénomination ir-
régulière, inexacte ou incomplète ou sans que l'expéditeur ait
pris les mesures de précaution prescrites;

f) danger particulier que le transport entraîne pour les animaux
vivants;

g) danger que l'escorte des animaux vivants ou des marchandises
a pour but d'écarter, lorsqu'aux termes soit de la présente Con-
vention, soit des tarifs, soit des conventions passées avec l'expé-
diteur et mentionnées dans la lettre de voiture, le transport die
ces animaux ou de ces marchandises doit être effectué sous
escorte.
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§ 2. — Lorsque, eu égard aux circonstances de fait, un dommage
a pu résulter d'une ou de plusieurs de ces causes, il y a présomption
qu'il en résulte, à moins que l'ayant droit n'ait fait la preuve qu'il
n'en résulte pas.

Article 29.

Montant de l'indemnité en cas de perte totale ou partielle
de la marchandise.

Quand, en vertu des dispositions de la présente Convention, une
indemnité pour perte totale ou partielle de la marchandise est mise
•à la charge diu Chemin de fer, elle est calculée :

d'après le cours à la bourse,
à défaut de cours, d'après le prix courant sur le marché,
'à défaut de l'un et de l'autre, d'après la valeur usuelle,

•des marchandises de même nature et qualité, au lieu et à l'époque où
la marchandise a été acceptée au transport. Toutefois, l'indemnité
ne peut dépasser 50 francs par kilogrjamme de poids brut manquant,
sous réserve des limitations prévues à l'article 34.

Sont en outre remboursés les frais de transport, droits de douane
•et autres sommes déboursées pour, la marchandise perdue, sans
•autres dommages-intérêts, sous réserve des exceptions prévues aux
articles 35 et 36.

Lorsque les éléments qui servent de base au calcul de l'indemnité
ne sont pas exprimés dans la monnaie de l'Etat où le paiement est
.réclamé, la conversion est faite d'après le cours au jour, et au lieu'
-du paiement.

Article 30.
Présomption de perte de la marchandise.

Cas où elle est retrouvée.
§ 1. — L'ayant droit peut, sans avoir à fournir d'autres preuves,

•considérer la marchandise comme perdue .quand elle n'a pas été
livrjée au destinataire ou tenue à sa disposition dans les trente jours
qui suivent l'expiration des délais, tels qu'ils sont calculés à l'ar-
ticle 11.

A ces trente jours, il est ajouté autant de fois dix jours, avec
maximum de trente jours, qu'il y a d'Etats traversés en sus de ceux
•de départ et d'arrivée.

§ 2. — L'ayant droit, en recevant le paiement de l'indemnité pouB
la marchandise perdue, peut stipuler, dans la quittance qu'il deman'de
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à être avisé immédiatement dans le cas où la marchandise serait
retrouvée au cours des quatre mois qui suivront le paiement de l'in-
demnité.

Il lui est donné acte par" écrit de -cette demande.
§ 3. Dans le délai de trente jours après avoir reçu cet avis, l'ayant

droit peut exiger que la marchandise lui soit livrée sans frais, à la
gare de départ ou à la gare de destination désignée dans la lettre
de voiture, à son choix, contre restitution de l'indemnité qu'il a reçue
et sotis réserve de tous droits à l'indemnité pour retard prévue à
l'article 33 et, s'il y a lieu, à l'article 35, § 3, ci-après.

§ 4. — A défaut soit de la stipulation dans la quittance prévue
au § 2 'ci-dessus, soit d'instructions données dans le délai de trente
jours prévue au § 3, ou encore si la marchandise n'a été retrouvée
que plus de quatre mois après le paiement de l'indemnité, le Chemin1

de ferì en dispose conformément aux lois et règlements de l'Etat dont
il relève.

Article 31.

Restrictions do la responsabilité en cas «le déchet de poids.

§ 1. — En ce qui concerne les marchandises qui, à raison de leur
nature particulière, subissent généralement un déchet de poids païj
le seul fait du transport, le Chemin de fer ne répond des manquants
qu'autant qu'ils dépassent la tolérance déterminée comme suit :

a) deux pour cent du poids pour les marchandises liquides ou re-
mises à l'état humide ainsi que pour los marchandises suivantes-,
quel que soit le parcours effectué :
Bois de réglisse, Laine,
Bois de teinture râpés ou moulus. Légumes frais,
Cornes et ong'lons, Mastic frais,
Crins, Os entiers ou moulus,
Cuirs, Peaux,
Déchets de peaux, Poissons sèches,
Ecorces, Racines,
Feuilles 'de tabac fraîches, Savons et huiles concrètes?
Fourrures, Sel,
Fruits frais, Soies de porc,
Fruits sèches ou cuits, Tabac haché,
Graisses, Tendons d'animaiix;
Houblon,

h) un pour cent pour toutes les autres marchandises sèches égale-
ment sujettes à déchet de route.
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§ 2. — La restriction de responsabilité prévue au § 1 du présent
article ne peut être invoquée s'il est prouvé, d'après les circonstances
de fait, qule la perte ne résulte pas des causes qui justifient la
tolérance.

§ 3. — Dans le cas où plusieurs colis sont transportés avec une
seule lettre de voiture, la tolérance est calculée pour chaque colis,
lorsque son poids au départ est indiqué séparément sur, la lettre de
voiture ou peut être constaté d'une autre manière.

§ 4. — En cas -de perte totale de la marchandise, il n'est fait
aucune déduction résultant du déchet de route pour, le calcul de l'in-
demnité.

§ 5. — Les prescriptions du présent article ne dérogent en rien à
celles de l'article 28.

Article 32.

Montant de l'indemnité en cas d'avarie de la marchandise. •> '
En cas d'avarie, le Chemin de fer, doit, sauf l'exception prévue

à l'article 34, payer, le montant die la dépréciation subie par la mar-
chandise, sans autres dommages-intérêts, sous réserve des excep-
tions prévues aux articles 35 et 36.

Toutefois l'indemnité ne peut dépasser :
a) si la totalité de l'expédition est dépréciée par l'avarie, le chiffre

qu'elle aurait atteint en cas de perte totale;
b) si une partie seulement de l'expédition est dépréciée par, l'avarie,

le chiffre qu'elle aurait atteint en cas de perte de la partie dé-
préciée.

Article 33.

Montant de l'indemnité pour retard à la livraison.
§ 1. — En cas de dépassement du délai de livraison, si l'ayant

droit ne prouve pas qu'un dommage soit résulté de ce retard, le
Chemin de fer est tenu de payer :

l/10e du prix de transport, pour un retard ne dépassant pas
1/106 du délai de livraison;

2/10es du prix de transport, pour un retard supérieur à l/10e et
ne dépassant pas 2/10es du délai de livraison;

3/10es dai prix de transport, pour un retard supérieur à 2/10es et
ne dépassant pas 3/10es du délai de livraison;

4/10es du' prix de transport, pour un retard supérieur à 3/10es et
ne dépassant pas 4/10es du délai de livraison;

5/10es du prix de transport, pour tout retard supérieur à 4/10es dnï
délai de livraison. o
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§ 2. — Si la preuve est fourtnie qu'un dommage est résulté du re'-
.tard, il est payé, pour ce dommage, une indemnité qui ne peut pas
dépasser le prix de transport.

§ 3. — Les indemnités prévues aux paragTaphes 1 et 2 du présent
article ne peuvent pas se cumuler avec celles qui seraient dues pour
perte totale de la marchandise.

En cas de perte partielle, elles sont payées, s'il y a lieu, pour la
partie non per.due de l'expédition.

En cas d'avarie, elles se cumulent, s'il y a lieu, avec l'indemnité
prévue à l'article 32.

Article 34.

Limitation de l'indemnité en vertu de certains tarifs.
Lorsque le Chemin de fer offre au public des conditions parti-

culières de transport (tarifs spéciaux ou exceptionnels) comportant
iune Déduction sur le prix total calculé d'après les conditions ordi-
naires (tarifs généraux), il peut limiter par un maximum l'indemnité
due à l'ayant droit, en cas d'avarie, de perte ou de retard.

Lorsque le maximum ainsi fixé résulte d'un tarif appliqué seule-
ment sur une fraction du parcours, il ne peut être invoqué que si le
fait générateur de l'indemnité s'est produit sur cette partie du
parcours.

Article 35.

Déclaration d'intérêt à la livraison.
§ 1. Toute expédition peut faine l'objet d'une déclaration d'in-

térêt à la livraison, inscrite sur la lettre de voiture comme il est dit
à l'article 6, § 6, lettre k).

Le montant de l'intérêt déclaré doit être indiqué en monnaie de
l'Etat de départ, en francs or ou en toute autre monnaie qui serait;
fixée pan les tarifs.

§ 2. — II est perçu une taxe supplémentaire d'un quart pour mille
de la somme déclarée, par fraction indivisible de 10 kilomètres.

Les tarifs peuvent réduire cette taxe et fixer, un minimum de
perception,

§ 3. — S'il y a eu déclaration d'intér.êt à la livraison, il peut être
.•réclamé en cas de retard :

a) s'il n'est pas prouvé qu'un dommage est résulté de ce retard et
dans les limites de l'intérêt déclaré :
2/10es du prix de transport, pour un retard ne dépassant pas

l/10e du délai de livraison;
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4/10es du prix de transport, pour un retard supérieur; à l/10e et
ne dépassant pas 2/10es du délai de livraison;

6/10es du prix de transport, pour un retard supérieur, à 2/10cs et
ne dépassant pas 3/10es du délai de livraison;

8/10es du prix de transport, pour, un retard supérieur; à 3/10es et
ne dépassant pas 4/10es du délai de livraison;

la totalité du prix de transport, pour, tout retard supérieur à
4/10es du délai de livraison!;

b) si la preuve est fournie qu'un dommage est résulté du retard :
uae indemnité pouvant s'élever jusqu'au montant de l'intérêt
déclaré.

Lorsque le montant de l'intérêt déclaré est inférieur aux indem-
•nités prévues à l'article 33, celles-ci peuvent être réclamées au lieu
«des indemnités prévues sous lettres a) et b).

§ 4. — Si la preuve est fournie qu'un, dommage est résulté de la
perte totale ou partielle ou de l'avarie de la marchandise ayant fait
l'objet de la déclaration d'intérêt à la livraison, il peut être alloué,
en sus des indemnités prévues aux articles 29 et 32 ou s'il y a lieu à
l'article 34, des dommages-intérêts supplémentaires jusqu'à concur-
rence du montant de la somme déclarée.

Article 36.

Montant de l'indemnité en cas de dol ou de faute lourde
imputable au Chemin de fer.

Dans tous les cas où la perjte totale ou partielle, l'avarie ou le
retard subis par, la marchandise a pour cause un dol O;U une faute
lourde imputable au Chemin de fer, l'ayant droit doit être complète-
ment indemnisé pour le préjudice prouvé, jusqu'à concurrence du1

double des maxima prévus aux articles 29, 32, 33, 34 et 35 suivant le cas.

Article 37.

Intérêts de l'indemnité.

L'ayant droit peut demander des intérêts, à raison de six pour,
cent de l'indemnité allouée sur une lettre de voiture, lorsque cette
indemnité dépasse dix francs.

Ces intérêts courent du jour de la réclamation administrative
pKévu'e à l'article 40, ou, s'il n'y a pas eu de réclamation, du jour de
la demande en justice.
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Article 38.

Restitution dos indemnités.

Tout indemnité indûment perçue doit Titre restituée.
En cas de fraude, le Chemin de fer a droit, en outre, au versement

d'une somme égale à celle qu'il a payée indûment, sans préjudice des
sanctions pénales.

Article 89.

Responsabilité du Chemins de fer pour ses agents.

Le Chemin de fer est responsable des agents attachés à son ser-
vice et des autres personnes qu'il emploie pour l'exécution d'ur. trans-
port dont il est chargé.

Toutefois si, à la demande de l'intéressé, les agents du Chemin
de fer établissent les lettres de voiture, font dos traductions ou
rendent d'autres services qui n'incombent pas au Chemin, de fer, ils
sont considérés comme agissant pour le compte de la personne à
laquelle ils rendent ces services.

CHAPITRE 11.

Réclamations administratives. Actions, procédure et prescription
en cas de litiges nés du contrat de transport.

Article 40.

Réclamations administratives.
§ .1. •— Les réclamations administratives fondées sur le contrat

de transport doivent être adressées par. écrit au Chemin de ter dé-
signé à l'article 43.

§ 2. — Le droit de présenter la réclamation appartient aux per,-
sonnes qui ont le droit d'actionner le Chemin de fer en vertu dei
l'article 41.

§ 3. — Quand la réclamation est formée par l'expéditeur, il doit
produire le duplicata de la lettre de voiture. Quand elle est formée
par le destinataire, il doit produire la lettre de voiture si elle lui a
été remise.

§ 4. — La lettre de voiture, le duplicata et les autres documents
que l'ayant droit juge utile de joindre à sa réclamation doivent être
présentés soit en originaux, soit en copies, celles-ci dûment légalisées
si le Chemin de fer le demande.
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•exiger, la présentation en original de la lettre de voiture, du dupli-
cata ou du bulletin de remboursement en vue d'y porter, la consta-
tation du règlement.

Article 41.

Personnes qui peuvent exercer le droit d'action contre
le Chemin de fer.

§ 1. — L'action en restitution d'une somme payée en vertu dui
«contrat de transport n'appartient qu'à celui qui a effectué le paiement.

§ 2. — L'action relative aux remboursements prévus à l'ar.ticle 19
n'appartient qu'à l'expéditeur.

§ 3. — Les autres actions contre le Chemin de fer qui naissent du
contrat de transport appartiennent :

à l'expéditeur, tant qu'il a le droit de modifier le contrat de trans-
port, comme il est dit à l'article 21;

au destinataire, à partir du moment où il a soit reçu la lettre de
voiture, soit fait valoir les drjodts qui lui appartiennent en
vertu de l'article 16, § 3.

Pour exercer ces actions, l'expéditeur doit représenter le dupli-
cata de la lettre de voiture. A défaut, il ne peut actionner le Chemin
de fer que si le destinataire l'y a autorisé ou s'il apporte la preuve
que le destinataire a refusé la marchandise.

Article 42.
Chemins de fer contre lesquels l'action peut être exercée.

Compétence.
§ 1. — L'action en restitution d'une somme payée en vertu du

•contrat de transport ne peut être exercée que contre le Chemin' de
fer. qui a perçu cette somme.

§ 2. — L'action relative aux remboursements prévus à l'article 19
ne peut être exercée que contr.e le Chemin de fer, expéditeur.

§ 3. — Les autres actions .qui naissent du contrat de transport ne
peuvent être exercées que contre le Chemin de feij expéditeur, le
Chemin; de fer destinataire ou celui sur, lequel s'est produit le fait
générateur, de l'action.

Dans le cas où le Chemin de feil destinataire n'a pas reçu la
marchandise, il peut néanmoins être actionné.

Le demandeur a le choix entre lesdits Chemins de fer; l'action in-
tentée, le drjoit d'option est éteint.



§ 4. — L'action ne peut être intentée que devant le juge compé-
tent de l'Etat duquel relève le Chemin de i'er actionné, à moins qu'il
n'en soit décidé autrement dans les accords entre Etats ou les acte»
de concession.

Lorsqu'une entreprise exploite des réseaux autonomes dans divers
Etats, chacun de ces réseaux est considéra comme un Chemin, de fer
distinct au point de vue de l'application du présent paragraphe.

§ 5. — L'action peut être formée contro un Chemin de fer autre
que ceux qui sont désignés aux §§ 1, 2 et 3, lorsqu'elle est présentée
comme demande reconventionnelle ou comme exception dans l'instance
relative à une demande principale fondée sur, le même contrat de
transport.

§ 6. — Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux
recours des Chemins de fer entre eux, réglés au chapitre III du pré-
sent titre.

Article 43.

Constatation de la perte partielleou d'une avarie subie
par nue marchandise.

§ 1. — Lorsqu'une perte partielle ou une avarie est découx erte mi
présumée par le Chemin do fer ou alléguée par l'ayant droit, le Che-
min de i'er est tenu de faire dresser sans délai et si possible en. pré-
sence de cet ayant droit un procès verbal constatant l'état et le poids
de la marchandise et, autant que possible, le montent du dommage
sa cause et le moment où il s'est produit.

Une copie de ce procès-verbal doii; «tri; remise à l'ayant droit sur
sa demande.

§ 2. — Lorsque l'ayant droit n'accepte pas les constatations du
procès-verbal, il peut demander la constitution judiciaire de l'état et
du poids de la marchandise, ainsi que des causes et an montant du
dommage, conformément aux lois et règlements de l'Etat où lu li-
vraison est effectuée.

Article 44.
Extinction «le Faction contre le Chemin de i'er née «lu

contrat «le transport.
§ 1. — L'acceptation de la marchandise éteint toute action contre

le Chemin de fer provenant du contrat de transport.
§ 2. — Toutefois, l'action n'est pas éteinte :
1° si l'ayant droit fournit la preuve que le dommage a pour

cause un dol ou une faute lourde imputable au Chemin de fer;
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2° en cas de réclamation pour cause de retard, lorsqu'elle est
faite à l'un des Chemins de fer désignés par l'article 42, § 3, dans
un délai ne dépassant pas quatorze jours, non compris celui de l'ate-
ceptation;

3° en cas de réclamation pour perte partiellq ou pouij avarie :
a) si la perte ou l'avarie a été constatée avant l'acceptation de la

marchandise, par l'ayant droit conformément à l'article 43;
b) si la Constatation qui aurait dû être faite conformément à l'ar-

ticle 43 n'a été omise que par la faute du Chemin de fer;

4° en cas de réclamation pour! dommages non apparents dont
l'existence est constatée après l'acceptation, à la condition :

a) que la vérification de la marchandise à la gare destinataire n'ait
pas été offerte par le Chemin de fer. à l'ayant droit;

b) que la demande de constatation conformément à l'article 43 soit
faite immédiatement après la découverte du dommage, et au
plus tard dans les sept jours qui suivent l'acceptation de la
marchandise;

c) que l'ayant droit fasse la preuve que le dommage s'est prodluit
dans l'intervalle écoulé entre l'acceptation au transport et la
livraison!;

5° lorsque l'action a pour objet la restitution de sommes payées
ou le remboursement prévu à l'article 19.

§ 3. — L'ayant droit peut Refuser l'acceptation de la marchandise,,
même après la réception de la lettre de voiture et le paiement des
frais de transport, tant qu'il n'a pas été procédé aux vérifications
requises pari lui en vue de constater un dommage allégué.

Les réserves qu'il ferait tout en recevant la marchandise ne
seraient d'aucun effet, à moins d'être acceptées par le Chemin de fer.

§ 4. — Si une partie des icolis mentionnés dans la lettre de voiture
manque lors de la livraison, l'ayant droit peut constater, dans la
quittance prévue au § 1 de l'article 16, que ces colis, dûment désignés,
ne lui ont pas été livrés.

Article 45.

Prescription de l'action née du contrat de transport.

§ 1. — L'action née du contrat de transport est prescrite par un
an;, lorsque la somme due n'a pas été déjà fixée par une reconnais-
sance, par une transaction ou par, un jugement.



Toutefois, la prescription est de trois ans s'il s'agit :

a) de l'action de l'expéditeur eu versement d'un remboursement
perçu par; le Chemin de i'er sur le destinataire;

b) d'une action l'ondée sur un dommage ayant pour cause un dol
ou une faute lourde;

c) d'une action fondée sur le cas ce fraude visé dans l'article 38.

S 2. — La prescription court :

a) pour les demandes d'indemnité en cas de perte partielle, d'avarie
ou de retard à la livraison :

du jour, où la livraison a eu lieu;

b) pour les demandes d'indemnité en cas de perte totale :
du jour de l'expiration du délai de livraison;

c) pour les demandes eu paiement ou en restitution de taxes, de
frais accessoires ou de surtaxes ou pour les demandes en rec-
tification de taxe, en cas d'application irrégulière du tarif oui
d'erreur de calcul :

du jour du paiement de la taxe, des frais accessoires o a de la
surtaxe, ou s'il n'y a pas eu paiement, du jour de la remise
de la marchandise au transport;

d) pour les demandes relatives aux remboursements prévus à l'ar.-
ticle 19 :

du 908 jour après l'expiration du délai de livraison;

e) pour les demandes en paiement d'un supplément de droit, ré-
clamé par, la douane :

du jour, de la réclamation de la douane.

Le jour indiqué comme point de départ de la prescription n'est
jamais compris dans le délai.

§ 3. — En cas de réclamation administrative écrite adressée au

Chemin d e f e r conformément à l'article 4 0 , l a prescription, cesse d e c o u r i r . d L a prescription reprend s o n cours à partir, d u jour o ù l e

Chemin de fer a repoussé la réclamation par écrit et restitué les
pièces qui y étaient jointes. La preuve de la réception de la récla-
mation! ou de la réponse et celle de la restitution des pièces sont à la
charge de la partie qui invoque ce fait.

Les réclamations ultérieures ne suspendent pas la prescription.

§ 4. — Sous réserve des dispositions qui. précèdent, la suspension
et l'interruption de la prescription sont réglées par les lois et règle-
ments de l'Etat où l'action est intentée.
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Article 46.

Inadmissibilité de la reprise de l'action éteintelou prescrite.

L'action! éteinte ou prescrite confo'rmément aux dispositions des
articles 44 et 45 ne peut être reprise ni sous la forme d'une demande
reconventionnelle ni sous celle d'une exception.

CHAPITRE III.

Règlement des comptes. Recours des Chemins de fer entre eux.

Article 47.

Règlement des comptes entre Chemins de fer.
§ 1. — Tout Chemin1 de fer qui a encaissé, soit au départ, soit à

l'arrivée, les frais de 'transport ou d'autres créances résultant du con-
trat de transport, est tenu de payer aux Chemins de fer intéressés la
part leur, revenant sur ces frais et créances.

§ 2. — La remise de la marchandise par) un Chemin de fer au Che-
min de fer. subséquent donne au premier le droit de débiter immé-
diatement le second du montant des frais et créances dont était grevée
la marichandlise au moment de sa remise, d'après la lettre de voiture,
sous réserve du compte définitif à établir conformément au § 1 du
présent article.

§ 3. — Sous réserve de ses droits contre l'expéditeur), le Chemin
de fer expéditeur est responsable des frais 'de transport et des autres
frais qu'il n'aurait pas encaissés alors que l'expéditeur les avait pris
à sa charge en vertu de la lettr]e de voiture.

§ 4 — Si le Chemin de fer destinataire délivre la marchandise
sans recouvrer à la livraison les frais et -créances dont elle était
grevée, il est responsable du paiement de ces frais et créances, sous
réserve de ses 'droits contre le destinataire.

Article 48.

Eeconrs en cas d'indemnité pour perte totale ou
partielle ou pour avarie.

§ 1. — Le Chemin de fer qui a payé une indemnité pour perte
totale ou! partielle ou pour avarie, en vertu des dispositions de la
présente Convention, a le droit d'exercer; un recours contre les Che-
mins de fer qui ont concouru! au transport, 'Conformément aux dis-
positions suivantes :

Feuille fédérale. 77e année. Vol. I. 39
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a) le Chemin de fer par le fait duquel le dommage a été causé en
est seul responsable;

b) lorsque le dommage a été causé par le fait de plusieurs Chemins
de fer, chacun d'eux répond diu dommage causé par lui. Si l'a
distinction est impossible dans l'espèce, la charge de l'indem-
nité est repartie entre eux d'après les principes énoncés à la
lettre c);

c) s'il ne peut être prouvé que le dommage a été causé par le fait
d'un ou! de plusieurs Chemins de fer, la charge de l'indemnité
due est répartie entre tous les Chemins de ferì ayant participé
uu transport, à l'exception de ceux qui prouveraient que le dom-
mage n'a pas été occasionné sur Heurs lignes. La répartition est
i'aite proportionnellement au nombre de kilomètres des distances
d'application des tarifs.

§2. — Dans le cas d'insolvabilité de l'un des Chemins de fer, la
part lui incombant et non payée par lui est répartie entre tous les
autr.es Chemins de fer qui ont pris part au transport, proportionnelle-
ment au nombre de kilomètres des distances d'application des tarifs.

Article 49.
Recours en cas d'indemnité pour retard à la livraison.

§ 1. — Les règles énoncées dans l'article 48 sont appliquées en cas
d'indemnité payée pour retard. Si le retard a eu pour causes des irré-
gularités constatées sur plusieurs Chemins de fer, la charge de l'in-
demnité est répartie entre ces Chemins de fer proportionnellement
à la dur,ée du retard sur leurs réseaux respectifs.

§ 2. — Les délais de livraison déterminés par l'article 11 de la
présente Convention sont partagés entre les différents Chemins de
fer qui ont pris part au transport de la manière suivante :

1" Entre deux Chemins de fer voisins :
a) le délai d'expédition est partagé également;
b) le délai de transport est partagé proportionnellement au nombre

de kilomètres des distances d'application des tarifs sur chacun
des deux Chemins de fer;

2" Entre trois Chemins de fer ou plus :
a) il est attribué d'abord, sur, le délai d'expédition, au premier,

d'une part, et au dernier, d'autre part, douze heures pour la
petite vitesse et six heures pour la grande vitesse;

b) le reste du délai d'expédition et un tiers du délai de transport
sont partagés par, parts égales entre tous les Chemins de fer
participants ;
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c) les deux autres tiers du délai de transport sont partagés pro-
portionnellement au1 nombre de kilomètres des distances d'appli-
cation des tarifs sur chafòun de ces Chemins de fer.

§ 3. — Les délais supplémentairjes auxquels un Chemin de fer. a
droit sont attribués à ce Chemin de fer.

§ 4. — L'intervalle entre le moment où la marchandise est remise
au premieri Chemin de fer et celui auquel le délai commence à courir
rieste exclusivement à la disposition de ce Chemin de fer.

§ 5. — Le partage dont il est question ci-dessus n'est pris en con-
sidération que dans le cas où le délai de livraison total n'a pas été
obserjvé.

Article 50.
Procédure de recours.

§ 1. — Le Chemin de fer contre lequel est exencé un des rjeeour,s
prévus aux articles 48 et 49 ci-dessus n'est jamais reeevable à con-
tester, le bien fondé du paiement effectué par, l'administration exer-
çant le rjecours, lorsque l'indlemnité a été fixée pari l'autorité de justice
apçès que l'assignation lui avait été dûment signifiée et qu'il avait
été mis à même d'intervenir dans le procès. Le juge saisi de l'action
principale fixe, selon les circonstances de fait, les délais impartis
pour la signification et pour l'intervention.

§ 2. — Le Chemin de fer qui veut exercer son recours doit former,
sa demande dans une seule et même instance contre tous les Che-
mins de fer, intéressés avec lesquels il n'a pas transigé, sous peine de
perdue son recours contre ceux qu'il n'aurait pas assignés.

§ 3. —• Le juge doit statuer; pan un seul et même jugement sur tous
les recours dont il est saisi.

§ 4. — Les Chemins de fer actionnés ne peuvent exercer autoun
recours ultérieur.

§ 5. — II n'est pas permis d'introduire les recours en garantie
dans l'instance relative à la demande principale en indemnité.

Article 51.

Compétence pour les recours.
§ 1. — Le juge du domicile du Chemin de fer contre lequel le re-

cours s'exerce est exclusivement compétent pour toutes les actions
en recours.

§ 2. — Lorsque l'action doit être intentée contre plusieurs Che-
mins de fer, le Chemin de fer demandeur a le droit de choisir entre
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les juges compétents en vertu du paragraphe précédent, celui devant
lequel il porte sa demande.

Article 52.

Conventions particulières au sujet des recours.
Sont réservées les conventions particulières qui peuvent inter-

venir; entre les Chemins de fer, soit d'avance pour, les divers recours
qu'ils pourraient avoir les uns contre les autres, soit pour un cas
spécial.

Titre IV.

Dispositions diverses.

Article 53.
Application du droit national.

A défaut de stipulations dans la présente Convention, les dis-
positions des lois et règlements nationaux relatifs au transport dans
chaqu'e Etat sont applicables.

Article 54.
Règles générales de procédure.

Pour tous les litiges auxquels donnent lieu les transports soumis
à la présente Convention, la procédur.e à suivre est celle du juge
compétent, sous réserve des dispositions contraires insérées dans la
Convention.

Article 55.
Exécution des jugements. Saisies et cautions.

§ 1. — Lorsque les jugements prononcés contradictoirement otì
par défaut par le juge compétent en vertu des dispositions de la pré-
sente Convention' sont devenus exécutoires d'après les lois appliquées
par, ce juge, ils deviennent exécutoires dans chacun des autres Etats
contractants aussitôt après accomplissement des formalités prescrites
dans cet Etat. La revision du fond de l'affaire n'est pas admise.

Cette disposition ne s'applique pas aux jugements qui ne sont
exécutoires que provisoirement, non plus qu'aux condamnations en
dommages-intérêts qui seraient prononcées, en sus des dépens, contre
un demandeur à raison du1 Projet de sa demande.



581

§ 2. — Les créances engendrées pari un transport international,
au profit d'un Chemin de fer sur un Chemin de fer, qui ne relève
pas du même Etat que le premier, ne peuvent être saisies qu'en vertu
d'un jugement rendu par l'autorité judiciaire de l'Etat duquel relève
le Chemin de fer titulaire des créances saisies.

§ 3. — Le matériel roulant dfun Chemin de fer, ainsi que les oto-
jets mobiliers de toute nature lui appartenant et contenus dans ce
matériel, ne peuvent faire l'objet d'une saisie, sur un territoire autre
que celui de l'Etat duquel relève le Chemin de fer, propriétaire, qu'en
vertu d'un 'jugement rendu pan l'autorité judiciaire de cet Etat.

§ 4. — La 'Caution à fournir pour assurer le paiement des dépens
ne peut être exigée à l'occasion des actions judiciair.es fondées sur
le contrat de transport international.

Article 56.

Unité monétaire. Cours de conversion ou d'acceptation
des monnaies étrangères.

§ 1. — Les sommes indiquées en francs dans la présente Conven-
tion ou ses Annexes sont considérées comme se rapportant au franc
oit, valant - dollar or des Etats-Unis d'Amérique.

Qjlo

§ 2. — Le Chemin de fer est tenu de publier, par voie d'affichage
aux guichets ou de toute autre manière appropriée, les cours auxquels
il effectue la conversion des frais de transport, des remboursements,
des frais accessoires et autres frais exprimés en unités monétaires
étrangères, qui sont payés en monnaie du pays (cours de conversion).

§ 3. — De même un Chemin de fier .qui accepte en paiement des
monnaies étrangères est tenu de publier les cours auxquels il les
accepte (cours d'acceptation).

Article 57.

Office central des transports internationaux par Chemins de fer.
§ 1. — Pour faciliter et assurer l'exécution de la présente Con-

vention, il est institué un Office central des transports internationaux
par Chemins de fer chargé :

a) de recevoir les communications de chacun des Etats contrac-
tants et de ehacun des Chemins de fer; intéressés et de les noti-
fier aux autres Etats et Chemins de fer;

b) de recueillir, coordonner et publier les renseignements de toute
nature qui intéressent le service des transports internationaux;
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e) de pro<nonicer, à la demande des parties, des sentences sur, les
litiges qui pourraient s'élever entre les Chemins de fer;

d) de faciliter, entre les divers Chemins de fer, les relations finan-
cières nécessitées par le service des transports internationaux
et le recouvrement des créances restées en souffrance et d'as-
surjer, à ce point de vue, la sécurité des rapports des Chemins
de fer, entre eux;

e) d'instruire les demandes de modifications à la présente Conven-
tion et de proposer la rjéunion des Conférences prévues à l'ar-
ticle 60, quand il y a lieu.

§ 2. — Un règlement spécial constituant l'Atmexe VI à la présente
Convention détermine le siège, la composition et l'organisation de
cet Office, ainsi que ses moyens d'action. Ce règlement et les modi-
fications qui y sont apportées par, des accords entre tous les Etats
contractants ont la même valeur et durée que la Convention.

Article 58.

Liste des lignes soumises à la Convention.
§ 1. — L'Office central prévu à l'article 57 est chargé d'établir et

de tenir à jour la liste des lignes soumises à la présente Convention.
A cet effet, il reçoit les notifications des Etats contractants relatives
à l'inscription sur cette liste ou à la radiation des lignes d'un Che-
min de fer ou d'une des entreprises mentionnées à l'article 2.

§ 2. — L'entrée d'une ligne nouvelle dans le serivice des transports
internationaux n'a lieu qu'un mois après la date de la lettre de l'Of-
fice central notifiant son inscription, aux autres Etats.

§ 3. — La radiation d'une ligne est effectuée par l'Office central,
aussitôt que celui des Etats contractants sur la demande duquel cette
ligne a été portée sur la liste lui a notifié qu'elle ne se trouve plus
en situation de satisfaire aux obligations imposées par la Convention.

§ 4. — La simple réception de l'avis émanant de l'Office central
donne immédiatement à chaque chemin de fer le dcroit de cesser, avec
la ligne radiée, toutes relations de transport international, sauf en ce
qui concerne les transports en cours, qui doivent être continués
jusqu'à destination.

Article 59.

Admission de nouveaux Etats.
§ 1. — Tout Etat non signataire qui veut adhérer à la présente

Convention adresse sa demande au Gouvernement suisse, qui la com-
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munique à tous les Etats participants avec une note de l'Office
central sur, la situation des chemins de fer die l'Etat demandeur au
point de vue des transports internationaux.

§ 2. — Si, dans le délai de six mois à dater de l'envoi de cet avis»
deux Etats au moins n'ont pas notifié leur opposition au Gouverne-
ment suisse, la demande est admise de plein droit, et avis en est donné
pari le Gouvernement suisse à l'Etat demandeur, et à tous les Etats
participants.

Dans le cas contraire, le Gouvernement suisse notifie à tous les
Etats et à l'Etat demandeur que l'examen de la demande est ajourné.

§ 3. — Toute admission produit ses effets un mois après la date
de l'avis envoyé par le Gouvernement suisse.

'Article 60.

Révision de la Convention.
§ 1. — Les Délégués des Etats contractants se réunissent pour la

revision de la Convention, sur la convocation du Gouvernement
suisse, au plus tard cinq ans après la mise en vigueur des modifica-
tions adoptées à la dernière Conference.

Une Conférence sera convoquée avant cette époque, si la demande
en est faite par le tiers au moins des Etats contractants.

§ 2. — II est institué, en vue de tenir à jour l'Annexe I, une Com-
mission d'experts, dont l'organisation et le fonctionnement font l'ob-
jet d'un règlement qui forme l'Annexe VII de la présente Convention.
Les décisions de cette Commission sont communiquées immédiate-
ment aux Gouvernements des Etats participants par I'intermédiair3
de l'Office central. Elles sont tenues pour acceptées si, dans le délai
de deux mois, calculé dès le jour de la notification, deux Gouverne-
ments au moins n'ont pas formulé d'objection. Elles entrent en
vigueur le premier jour du troisième mois après le mois dans lequel
l'Office central a porté leur acceptation à la connaissance des Gouver-
nements des Etats contractants. L'Office central désigne ce jour lors
de la communication des décisions.

Article 61.
Dispositions complémentaires.

§ 1. — Les dispositions complémentaires que certains Etats con-
tractants ou certains Chemins de fer participants jugeraient utile
de publier pour l'exécution de la Convention sont communiquées par
eux à l'Office central.
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§ 2. — Les accords intervenus pour, l'adoption de ces dispositions
peuvent être mis en vigueur, sur, les Chemins de fer; qui y ont adhéré,
dans les formes prévues par les lois et règlements de chaque Etat,
sans pouvoir porter dérogation à la Convention internationale.

Leur, mise en vigueur est notifiée à l'Office central.

Article 62.
Durée de l'engagement résultant de l'adhésion à la Convention.

§ 1. — La durée de la présente Convention est illimitée. Toutefois,
chaque Etat participant peut se dégager, dans les conditions ci-après:

Le premier engagement est valable jusqu'au 31 décembre de la
cinquième année qui suivra la mise en vigueur de la présente Con-
vention. Tout Etat qui voudrait se dégager) pour l'expiration de
cette période devra notifier son intention au moins un1 an avant cette
date au Gouvernement suisse, qui en informera tous les Etats par-
ticipants.

A défaut de notification dans le délai indiqué, l'engagement sera
prolongé de plein droit pour une période de trois années, et ainsi de
suite, de trois ans en1 trois ans, à défaut de dénonciation un an au
moins avant le 31 décembre de la dernière anniée de l'une des pé-
riodes trjiennales.

§ 2. — Les nouveaux Etats admis à participer à la Convention
au cours de la période quinquennale ou d'une des périodes triennales
sont engagés jusqu'à la fin de cette période, puis jusqu'à la fin de
chacune des périodes suivantes, tant qu'ils n'auront pas dénoncé leur;
engagement un an au moins avant l'expiration de l'une d'entre elles.

Article 63.
Textes de la Convention et leur valeur respective.

La présente Convention a été conclue et signée en langue fran-
çaise selon l'usage diplomatique établi.

Au; texte français sont joints un texte en langue allemande et
un texte en langue italienne qui ont la valeur de traductions
officielles.

En cas de divergence, le texte français fait foi.

•En foi de quoi, les Plénipotentiaires ci-dessus désignés et le Dé-
légué de la Commission de Gouvernement du Territoire du Bassin
de la Sarre ont signé la présente Convention.

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre,
en un seul exemplaire, qui restera déposé dans les Archives de la
Confédération Suisse et dont une expédition authentique sera remise
à chacune des Puissances signataires.
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Annexe I
(Article 4)

Prescriptions relatives aux objets admis au transport sous
certaines conditions.

Observation préliminaire.

Les marchandises inscrites dans l'Annexe I doivent être dé-
signées dans la lettre de vioiturie sous la dénomination admise dans
l'Annexe.

S'il s'agit d'une marchandise de la classe I, la désignation de la
marchandise doit être soulignée en rouge par l'expéditeur] sun la
lettre de voiture.

Les matières énumérées dans l'Annexe I ne peuvent être com-
prises dans un même emballage ensemble ou avec d'autres objets,
à moins que l'Annexe I ne l'autorise. Elles peuvent être chargées
dans un même wagon! ensemble ou avec d'autres objets, à moins
que l'Annexe I ne l'interdise.

Lorsque l'Annexe I prévoit l'inscription de certaines mentions
sur les emballages, celles-<ci doivent être accompagnées du signe $•

Classe I.

Matières sujettes à l'explosion.

I a. Explosifs de mine ou de tir 1).

Sont admis au transport :
1° la nitrocellulose (fulmi-coton, fulmi-coton pour collodion), à

savoir :
a) sous forme d'ouate et non comprimée, contenant au moins 25 %

d'eau ou d'alcool (75 parties de matière sèche, et 25 parties de
liquide) ;

b) comprimée, contenant au moins 15 % d'eau (85 parties de ma-
tière sèche et 15 parties d'eau).

La nitrocellulose doit satisfaire aux conditions de stabilité
suivantes :

!) Les substances, non utilisées en vue du tir ou pour provoquer des explo-
sions, que le contact d'une flamme pe peut faire détoner et qui ne sont pas
plus sensibles au choc ou à la friction que le dinitrobenzol, ne rentrent pas
dans les explosifs au sens des présentes dispositions.
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La nitrocellulose chauffée pendant deux heures à une tempé-
rature de 132° centigrade ne doit pas dégager plus de 3 centimètres
cuhes d'oxyde d'azote pour 1 gramme de nitrocellulose; la tempé-
rature de détonation doit être supérieure à 180° centigrade.

2° Le trinitrotoluol, ainsi que le trinitrotoluol dit liquide (mé-
lange neutre de toluols nitrés, liquide à la température ordinaire).
Ces matières ne doivent pas être plus dangereuses que le « trini-
trotoluol a » chimiquement pur.

3° L'acide picrique. Il ne doit contenir aucune impureté qui le
fende plus dangereux que le produit chimiquement pur.

Conditions de transport.
Le transport des explosifs est régi par les dispositions suivantes:

Emballage.
(1) 1° Nitrocellulose (fulmi-cotom, fulmi-coton pour collodion).
La nitrocellulose sous forme d'ouate et non comprimée contenant

au moins 25 % d'eau ou d'alcool (a) et la nitrocellulose comprimée
contenant au moins 15 % d'eau (b) doivent être renfermées dans des
récipients en bois forts, étanches et bien fermés, imperméables à
l'eau et à l'alcool. Au lieu de récipients en bois, on peut aussi em-
ployer des tonneaux en carton résistants et imperméables. Les ré-
cipients ne doivent pas être fermés au moyen de clous en fer et
doivent porter l'inscription en caractères r;ouges bien apparents
« Explosif ».

2° Le trinitrotoluol doit être solidement emballé dans de forts ré-
cipients en bois, etaneb.es et bien fermés. Au1 lieu de récipients en
bois, ont peut aussi employer des tonneaux en carton résistants et
imperméables. Les récipients doivent porter l'inscription en carac-
tères rouges bien apparents « Explosif ».

Le trinitrotoluol dit liquide peut être emballé non seulement
dans de forts récipients en bois, étanches et bien fermés, mais aussi
dans des récipients en fer; ceux-ci doivent avojz une fermeture ab-
solument hermétique, qui puisse icéder, en cas d'incendie, à la pres-
sion des gaz qui se dégagent dans l'intérieur du rjécipient. Les réci-
pients doivent porter l'inscription en caractères rouges bien ap-
parents « Explosif ».

3° L1'acide picrique doit être solidement emballé dans des récipients
en bois résistants, étanches et bien fermés. Au lieu de récipients en
bois, on peut aussi employer des tonneaux en carton résistants et
imperméables. Les récipients doivent porter; l'inscription en carac-
tères rouges bien apparents : « Acide picrique ». « Explosif ». Les
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matières contenant du plomb (mélanges ou combinaisons) doivent
être exclues de l'emballage.

(2) Le poids brut d'un colis ne doit pas dépasser 60 kilogrammes.

B.
Attestations. Lettres de voiture.

(1) Pour, tout envoi, l'expéditeur et un expert-chimiste agréé par
le chemin de fer, expéditeur, doivent certifier dans la lettre de voiture
que la nature de la marchandise et l'emballage sont conformes aux
prescriptions ci-dessus. L'attestation de l'expert n'est pas nécessaire
si une déclaration spéciale d'une autorité compétente est jointe, aux
mêmes fins, à la lettre de voiture, qui devra en faire mention.

(2) Les prescriptions légales particulières aux Etats contractants
sur, le territoire desquels doit être acheminé le transport, déterminent
les autres attestations qui pourraient encore être nécessaires.

G.

Matériel de transport.
(1) Les explosifs de toute nature doivent être transportés dans

des wagons à marchandises couverts.
(2) Les wagons dont les parois ou la toiture sont recouverts de

plomb ne doivent pas être employés pour le transport de l'acide
picrique.

D.
Chargement.

(1) Les matières explosibles ne doivent pas être chargées dans
un même wagon avec des objets dénommés sous I c, I d, I e, II, III et V.

(2) II est interdit de charger des matières contenant du plomb
(mélanges ou combinaisons) dans un même wagon avec de l'acide
picrique.

E.

Mode de transport.
Le transport ne peut pas être effectué en grande vitesse.

I b. Munitions.
Sont admis au transport :
1° Les mèches non amorcées,

a) Les mèches à combustion rapide (mèches composées d'un boyau
épais à âme de poudre noire de grande section ou à âme de fila-
ments de fulmi-coton nitré).
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b) Les mèches détonantes instantanées (tubes métalliques à parois
minces de faible section à âme remplie d'explosifs qui ne soient
pas plus dangereux que l'acide picrique pur, ou cordeaux tissés
de faible section à âme remplie d'une matière explosible qui ne
soit pas plus dangereuse que la po.udi-e noire).

2° Les amorces non détonantes (amorces qui ne produisent d'effet
brisant ni à l'aide de capsules explosibles ni par d'autres moyens),

a) Les capsules pour armes à feu (capsules métalliques) ; les pastil-.
les fulminantes pour munitions (godets de carton) renfermant
40 milligrammes au plus de matière explosible et dont le rebord
du carton en saillie doit êfcqe au moins deux fois plus haut que
le diamètre de l'explosif encastré.

b) Les douilles vides avec capsules pour armes à feu.
c) Les étoupilles, étoupilles à vis, amorces électriques sans leur dé-

tonateur, allumeurs de sûreté ou autres amorces analogues con-
tenant une faible charge de poudre noire, actionnés par friction,
par percussion ou par l'électricité.

d) Les fusées de projectiles sans amorces ou dispositifs provoquant
un effet brisant, les amorces pour fusées de projectiles.

3° Les pétards pouri signaux d'arrêt sur les chemins de fer.
4° Les cartouches pour armes à feu portatives.

a) Les cartouches terminées, dont les douilles sont entièrement en
métal. Les projectiles doivent être adaptés à la douille de façon
qu'ils ne puissent ni s'en1 détacher ni permettre le tamisage de la
charge de poudre.

b) Les cartouches terminées, dont les douilles ne sont qu'en partie
métalliques. La charge entière de poudre doit être contenue dans
le 'Culot métallique de la cartouche et être enfermée par un bou-
chon ou une bourre. Le carton doit être assez résistant pour, ne
pas se briser en cours de route.

c) Les cartouches en carton à inflammation centrale, terminées. Le
carton diodt être assez résistant pour ne pas se briser, en cours
de ro.ute.

d) Les cartouches Flobert à balles.
e) Les cartouches Flobert à petits plombs.
f) Les cartouches Flobert sans balles ni petits plombs.

Conditions de transport.
A.

Emballage.
En ce qui concerne le 1°.

(1) Les mèches non amorcées doivent être emballées dans des ré-
cipients en bois (caisses ou tonneaux) solides, étanches, bien fermés,



589

de manière qu'aucune déperdition ou tamisage ne puisse se produire;
les caisses ou tonneaux ne doivent pas être garnis de cercles ou dé
bandes en fer. On peut employer, au lieu de récipients en bois, des
tonneaux en carton résistants et imperméables. Les récipients ne
doivent pas être fermés au moyen de clous en fer.

(2) Le poids brut d'une expédition de mèches ne doit pas dépasser
60 kilogrammes.

(3) Chaque colis doit porter l'inscription en caractères rouges bien
apparents « Explosif ».

En ce qui concerne le 2°.

(1) Les amorces non détonantes doivent être emballées dans des
récipients en bois (caisses) solides, étanches et bien fermés; sont en
outre admissibles :

les fûts en bois, pour les amorces dénommées en a;
les sacs, pour les douilles vides dénommées en b;
les tonneaux en bois ou les tonneaux en carton résistants et im-

perméables, pour les amorces électriques sans leur détonateur dé-
nommées en c.

(2) II y a lieu d'observer ce qui suit avant de placer dans les Ré-
cipients extérieurs les amorces énumérées en a :

1° Les capsules dont la matière explosible est à découvert doivent
être solidement emballées, au nombre de 1000 au plus, les capsules
dont la matière explosible est couverte, au nombre de 5000 au plus,
dans des récipients en fer-blanc, dies boites en carton rigides ou des
caissettes en bois.

2° Les pastilles fulminantes pour; munitions doivent être solide-
ment emballées au nombre de 1000 au plus, dans des boîtes en carton
rigides. Les boîtes doivent avoir un couvercle à rtebords et être bien
ficelées. Chaque caisse doit contenir; 10 boîtes au plus et être revêtue
à l'intérieur; soit d'une plaque de feutre d'un centimètre d'épaisseur,
soit d'une garniture analogue.

(3) Les amorces énumérées en c et d doivent être emballées dans
les récipients de façon qu'aucun déplacement ne puisse se produire.

(4) Chaque colis contenant des amorces dénommées en a, c et d
ne doit pas peser plus de 60 kilogrammes.

(5) Chaque colis doit porter l'inscription en caractères rouges bien
apparents « Explosif ».

En ce gui concerne le 3°.

(1) Les pétards doivent être emballés dans des caisses formées de
planches d'au moins 22 millimètres d'épaisseur, bien jointives, assu-
jetties pari des vis à bois, complètement étanches et -entourées d'une
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seconde caisse étanche. Celle-ci ne doit pas avoir un volume supérieur
à 60 décimètres cubes.

(2) Les pétards doivent être solidement assujettis dans des déchets
de papier, de la sciurje de bois oju du plâtre, ou être bien rangés et
isolés les uns des autres de telle manière qu'ils ne puissent entrer en
contact les uns avec les autres ou avec les parois de la caisse.

(3) Chaque colis doit porter l'inscription en caractères rouges bien
apparents « Explosif ».

En ce Qui concerne le d°.

(1) Les cartouches pour armes à feu doivent être parfaitement as-
sujetties dans des récipients en fer-blanc, en bois ou dans des cartons
solides, de façon qu'auicun déplacement ne puisse se prjoduire. Les
récipients doivent être serrés les uns à côté des autres par rangées
superposées dans des caisses eu bois solides, étanches et bien fermées.
Les espaces vides doivent être remplis de carton, de papier, d'étoupe,
de fibres de bois ou de copeaux de bois — le tout exempt d'humidité
et de matière grasse — de manière à éviter tout ballottement.

(2) Le poids brfut d'un colis ne doit pas dépasser 60 kilogrammes.
(3) Chaque colis doit porter, l'inscription en caractères rouges bien

apparents « Explosif ».

B.

Attestations. Lettres de voiture.

(1) Pour] les mèches détonantes instantanées dénommées sous 1° b,
la lettre de voiture doit porter, une attestation d'un expert-chimiste agréé
par le chemin de fer, certifiant que la natuile de l'explosif est conforme
aux conditions énoncées sous Ib, 1° b de l'Annexe I à la Convention
internationale- L'attestation de l'expert n'est pas nécessaire si une
déclaration spéciale d'une auto>rité compétente est jointe, aux mêmes
fins, à la lettre de voiture, qui devra en faire mention.

(2) Pour les amorces non détonantes dénommées sous 2°, la lettre
de voiture doit porter, une attestation signée de l'expéditeur, qui doit
être ainsi conçue :

« Le soussigné certifie que l'envoi mentionné dans cette lettre de
voiture est conforme, en ce qui concerne la nature et l'emballage, aux
dispositions édictées sous I b de l'Annexe I à la Convention interna-
tionale, pour les amorces non détonantes. »

(3) En ce qui concerne les pétards, l'expéditeur doit certifier dans
la lettre de voiture que l'envoi est emballé conformément aux près-
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criptions édictées saus I b de l'Annexe I à la Convention interna-
tionale.

(4) En ce qui concerne les cartouches pour, armes à feu portatives
dénommées sous i°, la lettre de voiture doit porter une attestation
signée de l'expéditeur, qui doit être ainsi conçue :

« Le soussigné certifie que l'envoi mentionné dans cette lettre de
voiture est conforme, en ce qui concerne la nature et l'emballage, aux
dispositions édictées sous Ib de l'Annexe I à la Convention interna-
tionale à l'égard des cartouches pour armes à feu portatives. »

(5) Les prescriptions légales particulières aux Etats contractants
sur le territoire desquels doit être acheminé le transport, déterminent
les autres attestations qui pourraient encore être nécessaires.

C.

Matériel de transport.

Les munitions de toute nature doivent être transportées dans des
wagons à marchandises couverts.

D.

Mode de transport.

Les mèches (1°) et les pétards (3°) sont exclus du transport en
grande vitesse.

I c. Inflammateurs et pièces d'artifice.

Sont admis au transport :
1° Les inflammateurs et les mèches.

a) Les allumettes ordinaires et autres allumettes à friction.
b) Les baguettes pyrotechniques, telles que : allumettes feux de

Bengale, bougies-pluie d'or, bougies-pluie de fleurs, cierges mer-
veilleux, etc.

c) Les mèches de sûreté consistant en un boyau mince et étanche
avec une âme de poudre noire de faible section; (en ce qui con-
cerne les autres mèches, voir. Ib 1°).

2° Les articles pyrotechniques de salon, bandes d'amorces,
a) Les bonbons fulminants, >car:tes de fleurs, lamelles de papier-col-

lodion et autres articles similaires renfermant des quantités très
minimes de papier-collo.dion, ou de petits points d'argent ful-
minant.
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b) Les pois fulminants, grenades fulminantes et articles similaires
contenant du fulminate d'argent. Ils ne doivent pas contenir plus
d'un gramme de fulminate d'argent pour 1000 pièces.

c) Les bombes -confetti, cylindres Bosco, fr,uits pour cotillons et ar-
ticles similaires, renfermant une faible charge de fulmi-coton
pour eollodion, destinée à chasser une bourre inoffensive, telle
que balles d'ouate, confetti, etc.

d) Les amorces explosibles, les bandes d'amorces, les bandes d'amor-
ces paraffinées, renfermant un explosif composé de chlorate de
potasse ou de salpêtre, de petites quantités de phosphore, ainsi
que de sulfure d'antimoine, de soufre, de sucre de lait, d'outoe-mer,
d'agglutinants (dextrine, gomme) ou de matières similaires. On
ne peut employer que 7 grammes 5 déeigrammes au maximum
d'explosif pour 1000 amorces.

e) Les feux d'artifice dits espagnols, tels que pastilles tapageuses,
baguettes pour charivari, grêlons.

Chaque objet ne doit pas peser plus de 2 grammes 5 déeigrammes,
ni renfermer, outre la gomrne et la couleur, plus de 6 % de phosphore
jaune, 23 % de phosphore amorphe et 21 % de chlorate de potasse.

3° Les pièces d'artifice.
a) Les pièces d'artifice artistique, telles que fusées, chandelles ro-

maines, fontaines, roues, soleils, etc.
b) Les petites pièces d'artifice et les feux d'artifice de salon, tels

•que crapauds, fire crackers, serpenteaux, pluies d'argent et d'or,
et autres feux d'artifice similaires que l'on brûle dans la main.

c) Les feux de Bengale, torches de Bengale, signal blue lights, etc.
La composition des pièces d'artifice est soumises aux prescriptions

suivantes :
(1) Les pièces d'artifice ne doivent pas pouvoir produire de forte

explosion, ni contenir aucun mélange capable de s'enflammer aisé-
ment, soit spontanément, soit par friction, compression ou percussion.

Sont admis :
dans les mélanges de nitrates et pour, les torches de Bengale au

magnésium, une addition de 3 % au plus de poudre de magnésium;
dans les petites étoiles que renferment les pièces d'artifice, des

mélanges de chlorates contenant jusqu'à 40 % de chlorate de potasse;
des tubes contenant du piotiate de magnésie et des chlorates, et

renfermés dans des douilles en papier. Mais ces tubes ne doivent pas
pouvoir détoner par choc, percussion ou inflammation.

Ne sont pas admis les autres mélanges renfermant du phosphore
jaune, 'de la poussière de zinc, de la pouidirie de magnésium ou des
chlorates.
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(2) Les pièces énuméçées en a et 6 doivent se composer essentielle-
ment de pulvérin, mélangé avec du charbon, de poussière métallique
(poussière de fonte de fer, de fonte d'acier), de paillettes d'aluminium,
d'oxyde de plomb et autres poussières minérales à l'état comprimé.
Chaque pièce isolée ne peut contenir plus de 30 grammes de poudre
noire grenée. *

4° Les pièces d'artifice pour, signaux, telles .que coups de canon,
etc., se composant d'une douille de papier collée, entourée de ficelle,
et contenant 75 grammes au plus de poudre gr.enée avec mèche, mais
sans détonateur.

Conditions de transport.

A.

Emballage.

(1) L'emballage doit être fait dans des caisses en bois solides,
étanches et bien fermées. Pour les objets dénommés sous 1° a, on peut
aussi employer des récipients en fer-blanc solides. Pour les objets dé-
nommés sous 2° b à e, 3° et i°, les caisses seront en planches rainées;
leurs arêtes seront assemblées à dents ou au moyen de couvre-joints.
Pour, les objets dénommés sous 1° c, 2° b à e, 3 et â°, les caisses seront
faites en planches de 18 millimètres au moins d'épaisseur; l'intérieur
ser.a entièrement tapissé de bon papieiî résistant; le papier peut aussi
être remplacé par une garniture intérieure en zinc mince.

(2) Les articles ci-dessous énumiérés doivent, avant d'être rangés
dans les récipients, être solidement emballés comme suit :

a) ceux des 1° a, 2° a et 2° c
dans du papier, d'emballage fort ou dans des boîtes solides;

b) ceux du 1° 6
dans des boîtes, réunies ensuite par paquets de 10 à 12 boîtes,
enveloppés de papier;

c) ceux du 2° b
dans des caissettes en bois ou dans de fortes boîtes en carton,
entourées de papier, dont chacune ne doit pas renfermer plus de
1000 pièces; elles doivent être immobilisées au moyen de sciure
de bois :

d) ceux du 2" d
oc) les amorces explosibles, dans de fortes boîtes en carton dont

chacune ne doit pas renfermer plus de 100 amorces. Ces boîtes
d'amorces seront réunies au nombre de 12 en un rouleau, et
12 rouleaux seront liés en un paquet solide, enveloppé de
papier d'emballage;

Feuille fédérale. 77e année. Vol. I. 40
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ß) les bandes d'amorces et les bandes d'amorces paraffinées, soit
comme il est dit sous a, soit dans des cylindres en fer-blanc
portant aux deux extrémités des couvercles bien emboîtés.
Chaque cylindre contiendra au plus 12 bandes enroulées, por-
tant chacune 50 amorces. Ces boîtes seront réunies au nombre
de 30 au plus en un paquet solide enveloppé de papier d'em-
ballage;

e) ceux du 2° e
dans des caissettes en bois, dont chacune ne doit pas renfermer,
plus de 144 pièces d'artifice bien emballées dans de la sciure
de bois;

f) ceux du 3°
dans de fortes boîtes en carton ion dans des caissettes en bois;
les objets dénommés so,us c du' 3° peuvent aussi être emballés
dans des sacs en; papier; les feux d'artifice artistiques de grandes
dimensions doivent être emballés dans du papier si leur point
de mise de feu n'est pas revêtu d'une coiffe en papier; dans les
deux cas on doit empêcher le tamisage;

g) ceux du 4»
dans de fortes boîtes, dans lesquelles les pièces d'artifice pour
signaux doivent être solidement assujetties, les différentes pièces
étant séparées les unes des autres par] une forte couche de sciure
de bois ou de matière analogue.

(3) Les paquets ne doivent pas pouvoiiî se déplacer dans les réci-
pients. Pour les objets dénommés sous 2° b ù e, 3 et à°, les vides de la
caisse extérieure doivent être bien remplis avec des matières d'em-
ballage appropriées et sèches (fibres de bois, papier, etc.). Le foin
humide, l'étoupe ou d'autres matières sujettes à l'inflammation spon-
tanée ne doivent pas être utilisés. Lorsqu'il s'agit de grands décors
pour feux d'artifice (transparents), il suffit de les fixer solidement
dans le récipient.

(4) Les récipients extérieurs doivent porter en caractères bien
apparents et durables l'indication de leur contenu et, en outre, pour
ceux qui figurent sous 2° b à e, 3 et 4°, l'adresse exacte de l'expé-
diteur.

(5) Le poids brut d'un colis renfermant des objets dénommés aux
2° b à e, 3° et A°, ne doit pas excéder 60 kilogrammes, le poids total des
matières inflammables 20 kilogrammes, et le poids de la poudre grenée
qui entre dans la composition du feu] d'artifice, 2 kilogrammes 500
grammes.

(6) Chaque colis doit porter; en caractères rouges bien apparents
l'inscription « Explosif ». Toutefois, cette prescription n'est pas ap-
plicable aux colis renfermant des allumettes.
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B.

Autres dispositions.

(1) Les allumettes dénommées sous 1° a, par, quantités ne dépas-
sant pas 5 kilogrammes, emballées conformément aux dispositions
du! chapitre A, peuvent être réunies en un seul colis avec d'autres ob-
jets (à l'exception des matières dénommées sous I a, I b et I c, II et III
de la présente Annexe).

(2) Les mèches (1° c) et les amorces (2° d) ne doivent pas être char-
gées dans un même wagon avec des explosifs ou avec des matières
inflammables.

(3) Le transport doit être effectué dans des wagons couverts.
(4) En ce qui concerne les articles dénommés sous 2° b à e, 3° et 1°,

l'expéditeur doit certifier dans les lettres de voiture que la natuçe de
l'envoi et l'emballage répondent aux prescriptions énoncées au le de
l'Annexe I à la Convention internationale.

c.
Mode de transport.

Les pièces d'artifice (3°) et les pièces d'artifice pour signaux (4°)
sont exclues du transport en grande vitesse.

I d. Gaz comprimés, liquéfiés et dissous sous pression.

Sont admis au transport les gaz comprimés, liquéfiés et. dissous
sous pression ci-après dénommés :

a) Gaz comprimés :
lo L'acide carbonique;
2° Le gaz à l'eau, le gaz d'éclairage, le gaz mixte (gaz d'huile ne con-

tenant pas plus de 30 % d'acétylène);
3° Le gaz d'huile (gaz riche) ;
4° L'oxygène, l'hydrogène, l'azote, le protocarbure d'hydrogène

(grisou, méthane), l'air, les gaz rares (argon, néon, hélium, xénon,
crypton) ;

b) Gaz liquifiés :
5° L'acide .carbonique, le gaz d'huile, le protoxyde d'azote, l'éthane;
6° L'ammoniaque, l'oxychlorure de carbone (phosgène);
7° Le chlore exempt d'humidité, l'acide sulfureux, le tétr.oxyde

d'azote;
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8° Le chlorure de méthyle, le chlorure d'éthyle, l'éther méthylique, le
méthylamine, l'éthylamine;

9° L'air liquide, l'oxygène liquide;

c) Gaz dissous sous pression :

10° L'ammoniaque dissoute dans de l'eau, en concentrations supé-
rieures à 25 :% et ne dépassant pas 50 % ;

11° L'acétylène dissous dans de l'acétone et absorbé par des matières
poreuses.

Conditions de transpori.
A.

Nature des récipients.

a) Dans la mesure où elles ne sont pas spécifiées dans la présente
Annexe, les conditions de fabrication, de nature et de qualité de
métal, auxquelles doivent satisfaire les récipients des gaz com-
primés, liquéfiés et dissous sous pression pour, être admis au
trafic international, sont celles qui sont exigées pour la circula-
tion à l'intérieur de leur pays d'origine.

b) On emploiera pour, l'air liquide et l'oxygène liquide :
a) Des bouteilles en verre à double paroi, dans lesquelles on a fait

le vide.
Elles doivent être entourées de feutre et fermées par un

bouchon de feutre permettant l'échappement des gaz sans pro-
duire à l'intérieur, une forte pression, mais empêchant l'é-
coulement du liquide. Ce bouchon de feutre doit être fixé de
manière à ne pouvoir se déplacer si la bouteille perd l'équi-
libre ou est renversée. Chaque bouteille ou plusieurs bouteilles
réunies doivent être protégées contre les chocs par une cor-
beille en fil de fer ou un autre récipient analogue reposant
fixement sur le sol. Ces corbeilles 'Ou autres récipients doivent
être placés dans des coffres métalliques ou dans des caisses
en bois revêtus intérieurement de tôle, ouverts en haut ou
simplement garantis à leur partie supérieure par un treillis
en' fil de fer, un couvercle perforé ou tout autre mode de pro-
tection analogue. Les coffres métalliques ou les caisses en bois
doivent être complètement étanches dans la partie inférieure
jusqu'à une hauteur suffisante pour que, en cas de bris des
bouteilles, le liquide ne puisse se répandre à l'extérieur. Les
coffres et les caisses ne renfermeront aucune matière d'embal-
lage facilement inflammable; les matières telles que le feutre
et la laine sont admises.
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ß) Récipients constitués d'autres matières.
Ils ne peuvent être employés qu'à la condition d'être pro-

tégés contre réchauffement, de manière à ne pouvoir se
couvrin de rosée ni de givre. Ils n'ont pas besoin d'être pro-
tégés par d'autres moyens. Les prescriptions édictées sous a)
concernant la fermeture des bouteilles en verre sont appli-
cables par, analogie à ces récipients.

c) Pour les solutions d'acétylène dans l'acétone, les dimensions des
récipients soudés ne doivent pas dépasser 21 cm de diamètre et
2 m de longueur.

Les récipients seront en acier très doux. Us seront remplis
d'une substance poreuse, également répartie, et telle qu'il ne
puisse s'y pro'duire aucune cavité sous l'influence d'une tempéra-
ture de 50° centigrade ou des chocs pendant le transport. Cette
masse ne devra avoir aucune action chimique, même lente sur le
solvant, ni sur le métal constituant le récipient. Aucune pièce
métallique en contact direct .avec l'acétylène dissous ne pourra
être établie en cuivre ou' en alliage contenant plus de 30 % de
cuivre. Dans les récipients, la quantité normale du solvant doit
être telle que l'augmentation dû volume qu'il subit en absorbant
l'acétylène à la pression de charge puisse se faire librement, et
que si la température atteint 50° centigrade, la tension ne dépasse
pas les % de la pression d'épr;eujve.

B.

Epreuve officielle des récipients.
(1) Les récipients en fer ou; acier doux oui en cuivre doivent, avant

leur, emploi, être soumis, de la pa'rtt d'un expert autorisé par les auto,-
rités compétentes, à une épreuve de pression hydraulique. Les réci-
pients destinés au transport des solutions d'acétylène doivent en outre,
avant leur emploi, être examinés en ce qui concerne la nature de la
matière poreuse et de la quantité du solvant admissible (voir A, c).

(2) La pression intérieure à faire supporter lors <de l'épreuve de
pression hydrjaulique doit ooanporteri :

a) Pour les gaz comprimés, une fois et demie la pression de charge-
ment, laquelle ne doit pas dépasser les limites autorisées en D
(voir, plus loin). La pression d'épreuve doit dépasser de 5 kilo-
grammes par1, centimètre caBtfé au moins la pression de char-
gement;

b) Pour les gaz liquéfiés dénommés sous 5°, 6°, 7° et 8° :
Acide carbonique, le gaz d'huile et protoxyde d'azote 250 kg/cm2

Ethane 140 »



598

Tétroxyde d'azote . . . . . . . . . 5 0 kg/cm2

Ammoniaque . 35 »
Chlore 30 »
Oxychlorure de carbone 30 »
Acide sulfureux . . 20 »
Chlorure de méthyle, méthylamine, éther méthylique,

chlorure d'éthyle et éthylamine 10 »
c) Pour les gaz dissous sous pression :

Acétylène dissous dans l'acétone 60 »
Ammoniaque dissoute sous pression . . . . 12 »

(3) L'épr.euve de pression doit être renouvelée :
a) tous les 2 ans pour les récipients destinés au transport du chlore,

du tétroxyde d'azote, de l'acide sulfureux, de l'oxychlorure de
carbone, du chlorure de méthyle et du chlorure d'éthyle;

fc/tous les 5 ans pour, les récipients destinés au transport des
autres gaz comprimés ou liquéfiés;

c) tous les 10 ans pour les récipients d'acétylène dissous.
Pour vérifier; à nouveau les récipients d'acétylène dissous,

on pourra remplacer l'épreuve hydraulique par, une épreuve au
moyen de l'azote, de l'air, etc., comprimés, en maintenant le ré-
cipient immergé dans l'eau pour, en vérifier l'étanchéité absolue
sous l'épreuve de pression;

d) tous les 5 ans pour les récipients d'ammoniaque dissoute sous
pression.

(4) En procédant à l'épreuve de pression hydraulique, il faut faire
en sorte ,que l'augmentation de pression se fasse sans à-coup. Les
récipients doivent supporter, la pression d'épreuve sans subir de dé-
formation permanente ou des fissures. Afin de pouvoir s'assurer
qu'à la pression d'épreuve il ne se présente pas des fissures ou des
déformations permanentes, l'indication du manomètre de contrôle
devra rester constante au moins pendant une minute.

C.
Equipement des récipients (soupapes, inscriptions).

(1) Les récipients servant au transport des gaz comprimés, liqué-
fiés ou dissous sous pression (à l'exception de l'air liquide et de
l'oxygène liquide) doivent être munis d'une soupape au moins pour,
le remplissage. S'il s'agit de solutions d'acétylène (11°), les parties de
la soupape en contact avec le gaz ne doivent pas contenir de cuivre.
Pour l'oxychlorure de carbone, le gaz d'huile et le gaz mixte, on peut
employer au lieu de soupapes des bouiehons métalliques vissés; ceux-
ci doivent fermer assez Tbien pour que l'odeur du contenu du récipient
ne puisse se faire sentir.
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(2) Les récipients doivent porter en caractères bien apparents et
durables les inscriptions suivantes :

a) pour tous les gaz :
a) le nom du gaz, la désignation du fabricant ou du propriétaire

ainsi qu'un numéro d'ordr.e;
ß) le poids du récipient vide, y compris les accessoires (soupape,

chape de protection, bouchon métallique, etc.);
y) la date de la dernière épreuve et le poinçon de l'expert quii

a procédé à cette opération;
b) pour les gaz comprimés :

la valeur, de la pression de chargement autorisée (voir D [1]);
c) pour les gaz liquéfiés ou dissous sous 'pression :

le maximum de charge admissible.

D.

Remplissage des récipients.
(1) La pression de chargement maximum.1 admissible pour les ré-

cipients servant au! transport des gaz comprimés comporte à Jine
température de 15° centigrade :
pouïl l'acide carbonique sous forme de gaz . . . . 20 kg/cm2

» le gaz mixte et le gaz à l'eau . . . . . . 1 0 »
» le gaz d'huile 125 »
» l'oxygène, l'hydrogène, le gaz d'éclairage, l'azote, le

protocarbure d'hydrogène (grisou^ méthane), l'air
comprimé et les gaz rares 200 »

(2) La charge maximum admise pour les récipients servant au
transport des gaz liquéfiés dénommés sous 5°, 6°, 7° et 8° comporte :

pour l'acide carbonique
» le gaz d'huile
» Péthane
» le protoxyde d'azote .
» l'ammoniaque
» le chlore et le tétroxyde

d'azote .
» l'acide sulfureux .
» l'oxychlorure de carbone
» le chlorure de méthyle
» le chlorure d'éthyle
» l'éther méthylique
» le méthylamine .
» l'éthylamine

1kg
1 »
1 »
1 »
1 »

1 »
1 »
1 »
1 »
1 »
1 »
1 »
1 »

de liquide
» »
» »
» »
» »

» »
» »
» »
» »
» »
» »
» »
» »

pour
»
»
»
»

»
»
»
»
»
»
»
»

1.341
2.501
3.301
1.341
2.001

0.801
0851
0.801
1.251
1.251
1.651
1.701
1.701

de capacité
du récipient.
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E.

Autres prescriptions.
(1) Lorsque les récipients remplis de gaz des catégories dénommées

sous 5°, 6° et 7° (à l'exception du chlore et dû tétroxyde d'azote o,u!
sous 8° sont emballés dans des caisses, le transport peut être effectué
avec d'autres objets.

(2) Les récipients remplis de gaz comprimés et de gaz liquéfiés
des catégories dénommées sous 5°, 6°, 7° et 8°, non emballés dans des
caisses, doivent être pourvus d'une garniture extérieure qui les env
pêche de rouler. Leurs soupapes porteront des chapes de protection
en fer, forgé, acier oui fonte malléable; les récipients en cuivre peuvent
être pourvus de chapes en cuivre. Les soupapes placées dans l'inté-
rieur du 'Col des récipients et qui sont protégées par un bouchon mé-
tallique vissé et bien fixé n'ont pas besoin d'être pourvues de chapes.

(3) Les récipients remplis de gaz comprimés et de gaz liquéfiés
des catégories dénommées sous 5°, 6°, 7° et 8° ainsi que les caisses
renfermant ces récipients doivent portei) d'une manière bien appa-
rente et durable l'indication de leur, comtenu.

Les récipients en caisse doivent être disposés de telle sorte que
les timbres d'épreuve puissent être facilement découverts.

Les caisses en bols et les coffres métalliques servant au transport
de l'air et de l'oxygène liquides (9) porteront les inscriptions bien ap-
parentes « airi ('Ou oxygène) liquide », « Haut », « Bas », « Très fragile »•

(4) Les colis ne doivent pas être projetés, ou soumis à des chocs,
ni exposés aux rayons du soleil, ni à la chaleur du feu.

(5) Le transport doit être effectué :

a) En wagons découverts :
1° Pour; les gaz comprimés si la remise au transport est effectuée

dans des véhicules spécialement aménagés pour la circulation iroutière
et s'ils sont complètement recouverts de bâches;

2° Pour, les matières dénommées sous 8°; mais pendant les mois
de mars à octobre inclusivement, les wagons doivent être complète-
ment recouverts de bâches, à moins que les récipients ne soient ren-
fermés dans des caisses en bois.

b) En wagons couverts :
1° Pour, les gaz comprimés (voir toutefois a 1° et c 1°) ;
2» Pour les gaz liquéfiés dénommés sous 5°, 6° et 7°, pendant les

mois de mars à octobre inclusivement;
3° Pour l'aifi liquide et l'oxygène liquide.
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c) En wagons découverts ou couverts :

1° Pour le gaz d'huile, le gaz mixte et le gaz à Veau; mais pendant
les mois de mars à octobEe inclusivement, les wagons découverts
doivent être complètement protégés par des bâches, à moins que les
.récipients ne soient renfermés dans des caisses en- bois;

2° Pour les gaz liquéfiés dénommés sous 5°, 6° et 7°, pendant les
mois de novembre à février] inclusivement.

(6) Les récipients remplis de gaz comprimés et liquéfiés doivent
être chargés dans les wagons de manière à ne pouvoir, ni tomber, ni
se renverser. Ceux qui renferment de l'air liquide ou de l'oxygène
liquide serjont placés debout et protégés contre toute détérioration
pouvant être produite par d'autres colis. Les récipients ne doivent
pas non plus être chargés dans la proximité immédiate de matières
facilement inflammables en petits morceaux ou à l'état liquide.

(7) a) Sont applicables à l'admission des récipients des wagons-
réservoirs destinés au transport des gaz comprimés ou liquéfiés ou
dissous sous pression en ce qui concerne la nature de leur matériel,
l'épreuve officielle, l'équipement et le remplissage, les prescriptions
sous A, B, C et D et celles figurant sous E, alinéa (2) pour les sou-
papes, ainsi que sous H. Les récipients doivent être solidement et
bien encastrés dans les wagons et ne pouvoir en être enlevés.

b) Les wagons-réservoirs destinés au transport des gaz liquéfiés
et dont le diamètre est constant doivent être munis à l'intérieur de
cloisons convenablement 'perforées ou de dispositifs analogues qui
ralentissent le mouvement du liquide en cas de brusques changements
de vitesse du' véhicule.

c) Les wagons-réservoirs destinés au transport des gaz liquéfiés
dénommés sous 5°, 6° et 7° doivent porter une enveloppe en bois.

d) Les wagons-réservoirs destinés au transport de l'acide cap-
bonique liquide, de l'oxygèn'e comprimé et de l'hydrogène comprimé
peuvent renfermer des récipients de plus de 2 m de longueur et 21 cm
de diamètre. Ces récipients ne doivent pas être pourvus chacun d'une
soupape pouîl le remplissage et la vidange. Il suffit que tous les ré-
cipients soient, aux deux extrémités du wagon, raccordés à un tuyau-
collecteur portant une soupape d'arrêt placée à l'intérieur de la caisse
dû wagon. Ces soupapes n'ont pas besoin d'être munies de chapes de
protection.

F.

Exception aux prescriptions édictées sous A à E.
(1) Les gaz liquéfiés dénommés sous 5°, 6° et 7° peuvent également

être transportés en petites quantités dans de forts tubes en verre her-
métiquement fermés : savoir l'acide carbonique et le protoxyde d'azote
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jusqu'à 3 grammes, l'ammonique, le chlor.e et le tétroxyde d'azote
jusqu'à 20 grammes, l'acide sulfureux anhydre et l'oxychlorure de
carbone (phosgène) jusqu'à 100 grammes, aux conditions ci-après :
Les tubes en verre ne doivent être remplis qu'à moitié pour/ l'acide
carbonique et le. protoxyde d'azote, qu'aux deux tiers pour, l'am-
moniaque, le chlore et le tétroxyde d'azote, et qu'aux trois quarts pour
l'acide sulfUr.eux et l'oxychlorure de carbone (phosgène). Chaque tube
en verjre doit être placé dans une capsule en fer-blanc soudée, remplie
de terre d'infusoires et emballée dans une caisse en bois solide. Il
est permis d'emballer plusieurs capsules de fer.-blanc dans une même
caisse, mais les tubes contenant du chlore ne doivent pas être placés
dans une même caisse avec des tubes contenant de l'ammoniaque ou
de l'acide sulfureux. Il est également permis d'emballer d'autres objets
dans la caisse contenant des capsules en fer-blanc remplis de gaz
liquéfiés autres que le chlore.

(2) Les matièrjBs dénommées sous 8°, en quantités jusqu'à 100
grammes dans des tubes en verre, dont le poids total ne doit pas dé-
passer 5 kilogrammes, peuvent être bien calées seules ou avec d'autres
objets dans de fortes caisses, à la condition que les tubes en verre
soient fortement assujettis dans ces dernières. Les caisses doivent
porter, imprimée sur fond riouge, l'inscription « Inflammable ». Les
caisses ne renfermant pas plus de 100 grammes de ces matières
peuvent être transportées en wagons couverts.

(3) Les capsules métalliques d'acide carbonique (sodor, sparklets)
renfermant 25 grammes au plus d'acide carbonique liquide et au
maximum 1 gramme de liquide pour 1 centimètre cube 340 milli-
mètres cubes de capacité sont acceptées au transport sans restriction
si l'acide carbonique est pur de tout résidu d'air;

(4) ïi'oxygène comprimé jusqu'à 0,3 kilogramme par centimètre
carré renfermé dans de petits sacs en caoutchouc, tissus imprégnés
ot( matières analogues est admis sans condition au transport.

G.
Mode de transport.

Les gaz liquéfiés dénommés sous 8° de la nomenclature ne sont
acceptés au transport en grande vitesse qu'en petites quantités de
100 grammes au maximum, à condition d'être emballés conformément
aux prescriptions dui chapitre F, alinéa (2).

H.
Dispositions transitoires.

Peuvent continuer à être admis au transport, à titre transitoire,
les récipients pour gaz comprimés, liquéfiés et dissous sous pression
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(fai ont été mis en service sous l'empire de l'Annexe 1 à la précédente
Convention internationale.

Pour, les délais de renouvellement des épreuves périodiques, ils
sont assujettis aux conditions fixées en B.

I e. Matières qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz
inflammables ou facilitant la combustion.

Sont admis au transport :
1° Les métaux alcalins et alcalins-terreux, tels que le sodium,

potassium, calcium, etc., ainsi que les combinaisons entre ces métaux.
2° Le carbure de calcium, la cyanamide de calcium, dont le con-

tenu en carbure de calcium dépasse 0,2 %, l'hydrure de calcium.
3° Le peroxyde de sodium et le peroxyde de sodium sous forme de

mélanges ,qui ne soient pas plus dangereux que le peroxyde de sodium.

Conditions de transport.

A.

Emballage.
(1) L'emballage doit être fait dans des récipients en fer (ou en fer-

blanc) solides, étanches, bien fermés. Les matières dénommées sous 1°
peuvent aussi être transportées jusqu'à concurrentee de 5 kilogram-
mes dans des bouteilles en verre, résistantes, munies d'une fermeture
solide et étanche. Les récipients doivent être complètement secs ou,
pour les matières dénommées sous 1° et 2°, remplis avec du pétrole.

(2) Les récipients renfermant des matières dénommées sous 1° et 3°
doivent être placés dans des enveloppes de protection, savoir :

a) les récipients en fer; ou en fer,-blanc renfermant des matières
dénommées sous 1°, dans des caisses en bois ou dans des panier.s
métalliques de protection;

b) les bouteilles en verre renfermant des matières dénommées sous
1° ou les récipients renfermant des matières dénommées sous 3°,
dans des caisses en bois, revêtues intérieurement d'une enveloppe
de tôle rendtue étanche pour empêcher, l'entrée de l'eau. Les
bouteilles en verjre emballées dans des caisses doivent être pla-
cées solidement dans de la terre d'infusoires sèche ou' dans
d'autres matières analogues incombustibles. Les bouteilles en
verre ne renfermant pas plus de 250 grammes peuvent être em-
ballées dans des boîtes en fer-blanc munies d'une fermeture solide
et étanche, au lieu1 de l'être dans des caisses en bois.

(3) Les colis doivent portes en caractères bien apparents et
durables l'indication de leur, contenu, ainsi que l'inscription « Craint
l'humidité». ! '' • ' ' • •::''ÏW^^1!!>'!1P
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B.

Autres prescriptions.

(1) Tonte quantité jusqu'à 5 kilogrammes, emballée conformément
aux prescriptions édictées en A, peut être réunie avec d'autres objets.

(2) Les colis doivent être manipulés avec des précautions toutes
spéciales, ils ne doivent pas être projetés, et ils serjont arrimés assez
solidement dans les wagons pour, être protégés contre les frottements,
cahots, heurts, renversement ou chute deis couches supérieures.

(3) Le transport doit être effectué en wagons couverts. Toutefois,
le canbur,e de calcium et la cyanamide de calcium (2°) peuvent être
transportés en wagons découverts bâchés.

(4) Les récipients vides qui contenaient des matières dénommées
sous 2° doivent être exempts de restes de ces matières. Mention devra
être faite dans la lettre de voiture de ce qu'ils contenaient précé-
demment.

Classe IL

Matières sujettes à l'inflammation spontanée.
Sont admis au transport :
1° Le phosphore ordinaire (blanc et Janine).
2° Le phosphore amorphe (rouge), le sesquisulfure de phosphore,

les combinaisons de phosphore avec des terres alcalines, par exemple
le phosphure de calcium, le phosphure de strontium; puis le phosphure
de fer et les combinaisons analogues, sujettes à l'inflammation spon-
tanée, de phosphore avec des métaux.

3° Les mélanges de phosphore amorphe avec des r.ésines ou des
graisses, dont le point de fusion est supérieur à 35° centigrade, les
solutions de phosphore ordinaire dans le sulfure de carbone.

4° Le zinc-éthyle, le zinc-méthyle, ainsi que la dissolution de ces
produits dans l'etnei*.

5° La suie fraîchement calcinée.
6° Le charbon de bois fraîchement éteint, en poudre, en grains ou

en monceaux.
7° La soie fortement chargée (cordonnet, soie souple, bourre de

soie et soie chappe) en écheveaux.
8° a) Les matières suivantes imprégnées de graisse; de vernis ou

d'huile : laine, poils, laine artificielle, coton, soie, lin, chanvre, jute
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— à l'état brut, sous forme de déchets provenant de la filature ou du
tissage, à l'état de chiffons ou d'étoupes.

b) Les produits fabriqués avec les matières ci-dessus, imprégnés
de graisse, de vernis ou d'huile, par exemple bâches, cordages, cour-
roies de transmission de coton ou de chanvre, lisses de tisserand et
de harnais, fils et fils retors, articles en filet (filets de pêcheurs grais-
sés, etc.).

9° Les mélanges de matières combustibles grenées ou poreuses avec
de l'huile de lin, du vernis, de l'huile de résine et autres matières ana-
logues, si ces derniers composants peuvent encore être sujets à s'oxy-
der par eux-mêmes (par exemple la masse dite bourre de liège).

10° La limaille de fer ou d'acier grasse (provenant des tours ou
machines à forer, etc.).

11° Le papier graissé, imprégné de vernis ou huilé et les fuseaux,
faits de ce papier.

12° Les métaux pyrophorïques.
13° Le sine en poudre.
14° Les sacs à levure ayant servi, non nettoyés.
15° La matière ayant servi à épure? le gaz d'éclairage.
16° Les fils de nitrocellulose servant à la fabrication de la soie

artificielle.

Conditions de transport.

A.

Emballage.

(1) Les matières dénommées sous 1° et 2° doivent être emballées
dans des récipients en fer,-blanc solides, étanches et bien soudés,
chacun d'eux étant assujetti solidement dans une forte caisse en bois
bien fermée. Pour les matières dénommées sous 2°, par quantités de
2 kilogrammes au maximum, les récipients en fer-blanc peuvent être
remplacés par des bouteilles en verre ou cruches qui doivent égale-
ment être emballées chacune dans une forte 'Caisse en bois bien fer-
mée. Le phosphore ordinaire doit être plongé dans l'eau. Les caisses
porteront en caractères bien apparents et durables la mention de leur
contenu'; pour, le phosphore ordinaire, on ajoutera l'inscription «Haut».

(2) Les matières dénommées sous 3° doivent être emballées soit
dans des caisses ne permettant aucune fuite, ou être fondues dans des
projectiles non chargés.

(3) Le zinc-éthyle, le zinc-méthyle (4°) ainsi que les dissolutions de
ces produits dans l'éther doivent être emballés dans des récipients
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épais, solides, eu terre (grès, etc.) ou en verre, scellés à la lampe ou
pourvus d'une fermeture hermétique offrant une sécurité équivalente.

Les vases en, verre ou en grès doivent être emballés, soit isolément,
soit à plusieurs, dans des récipients en tôle solides, remplis de cendre
ou de terre d'infusoires sèche, qui seront soudés hermétiquement.

Chaque colis doit porter, imprimée sur fond rouge en caractères
bien apparents, la mention « Infiammati« ». Les enveloppes renfer-
mant des bonbonnes en verre doivent en outre être munies de l'ins-
cription bien apparente « A porter avec précaution ». Ils ne doivent
pas être transportés sur des diables, ni portés sur les épaules ou sur
le dos.

(4) Les matières dénommées sous 5° et 6° doivent être emballées
dans des fcécipients étanches et fermant Î3ien. Les tonneaux en bois
porteront à l'intérieur un revêtement imperméable; il seront placés
dans d'autres récipients solides (paniers,, euveaux, caisses).

(5) Les matières dénommées sous 7° doivent être emballées dans
de fortes caisses. Quand ces caisses ont plus de 12 centimètres de
hauteur1, les couches de soie seront séparées entre elles par des espaces
vides suffisants, au moyen de grilles en bois; des trous pratiqués dans
les parois, s'ouvrant sur ces espaces vides, permettront la circulation
de l'air. Des baguettes seront clouées extérieurement pour empêcher,
que les trous des caisses puissent être couverts.

(6) Parmi les matières dénommées sous 8° a, la laine ayant servi
au nettoyage et les étoupes (torchons à r.ettoyer) non sécfiées doivent
être fortement pressées et emballées dans des récipients solides,
étanches et bien fermés.

(7) Les matières dénommées sous 9° doivent êtrje emballées,
lorsqu'elles sont pressées dans des moules, dans des récipients en fer-
blanc solides, étanches ou dans de fortes caisses0 en bois portant à
l'intérieur un revêtement de fer-blanc étanche; lorsqu'elles ne sont pas
pressées dans des moules, dans des récipients forts, étanches et bien
fermés.

(8) Les matières dénommées sous 10° doivent être emballées dans
des récipients en métal solides, étanches et bien fermés. L'emballage
n'est pas nécessaire si le transport est effectué dans des wagons en
feit munis de couvercles, ou dans des wagons en fer, découverts, bâchés.

(9) Les matières dénommées sous 12° doivent être fondues dans
des tubes en verre, emballés dans des boîtes en fer-blanc soudées,
remplies de terr,e d'infusoires ou d'autres terres sèches analogues,
appropriées.

(10) Le zinc en poudre doit être emballé dans des récipients mé-
talliques solides et hermétiquement fermés.
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(11) Les sacs à levure ayant servi, non nettoyés (14°) doivent être
emballés dans des récipients bien fermés.

(12) La matière ayant servi à épuner le gaz d'éclairage n'est ex-
pédiée que dans des wagons en tôle, à moAns que cet article ne soit
emballé dans d'épaisses caisses en tôle. Si les dits wagons ne sont pas
munis de couvercles en tôle, fermant bien, le chargement devra être
parfaitement couvert avec des bâches préparées de telle manière
qu'elles ne soient pas inflammables par le contact direct de la flamme.
Le chargement et le déchargement se feront par l'expéditeur et le
destinataire; c'est à l'expéditeur, que, à la demande de l'administration
du chemin de fer, incombe également le sioin de fournir, les bâches.

(13) Les f i l s de nitrocellulose servant à la fabrication de la soie
artificielle doivent être contenus dans des récipients métalliques ou
dans des tonneaux en bois hermétiquement fermés, et contenant un
excès d'eau facile à veritieri par l'agitation du récipient. Dans le cas
ou les fils sont emballés dans des récipients métalliques on peut se
contenter d'entourer, chaque bobine d'une toile mouillée et la lettre
de voiture doit attester que cette condition est remplie.

B.

Autres prescriptions.
(1) Les matières ci-dessous énumérées peuvent être emballées avec

d'autres objets dans une caisse en bois solide, étanche et bien fermée,
moyennant observation des prescriptions concernant les récipients,
édictées en! A :

a) le phosphore ordinaire (1°) par quantités ne dépassant pas 250
grammes; ces petits quantités peuvent aussi être renfermées sous
l'eau dans des vases en verre solides, fermés hermétiquement,
qui doivent être solidement maintenus dans des récipients en fer-
blanc, avec des matières d'emballage appropriées; les récipients
renfermant du phosphore doivent être solidement assujettis dans
la seconde enveloppe de bois;

b) les matières dénommées sous 2° par quantités ne dépassant pas
5 kilogrammes;

c) le zinc-éthyle et le zinc-méthyle (4°) par quantités ne dépassant
pas 2 kilogrammes, à la condition que les vases soient solide-
ment emballés dans les récipients; il est cependant interdit de
les • emballer avec d'autres matières sujettes à l'inflammation
spontanée, ainsi qu'avec des matièr|es explosibles (I a), des
munitions (I b), des inflammateurs et pièces d'artifice (I e) et
avec les matières inflammables dénommées à la iclasse III a et b.

d) les matières dénommées sous 11° et 12°, sans aucune restriction.



608

(2) Si les lettres de voiture contiennent ime déclaration por-
tant que :

a) la suie (5°) et le charbon de bois en coudre, en grairt-s ou en mor-
ceaux (6°) ne sont pas fraîchement éteints (c'est-à-dire qu'ils sont
refrjoidis depuis 48 heures au moins),

b) la soie en écheveaux (7°) n'est pas fortement chargée,
c) les matières dénommées sous 8° et 10° ne sont pas imprégnées

de graisse, de vernis ou d'huile,
d) les soies à levure ayant servi (U°) sont nettoyés,
e) la matièr.e ayant servi à épurer le gai? est complètement oxydée,

ces matières sont transportées sans conditions.
(3) Les matières dénommées sous 8° — à l'exception de la laine

ayant servi au nettoyage et des étoupes (torchons à nettoyer) embal-
lées aux conditions édictées au chapitre A, alinéa (6) — doivent être
à l'état sec.

(4) Les fuseaux de papier dénommés sous 11° ne peuvent être
transportés que si la lettre de voiture contient une déclaration cer-
tifiant qu'ils 'Ont été chauffés après avoir été imbihés de graisse ou
d'huile et ensuite refroidis complètement dans l'eau.

(5) Doivent être employés pour le transport :
a) du zinc-éthyle et du zinc-méthyle (4), des wagons découverts; de

petites quantités jusqu'à 10 kilogrammes peuvent aussi être char-
gées isolément ou (en quantités ne dépassant pas 2 kilogrammes)
avec d'autres objets, dans des wagons couverts, aux conditions
édictées à l'alinéa (1) c;

• b) des matières dénommées sous 7°, 8° et 11°, des wagons couverts
ou des wagons découverts bâchés. Ln laine pour nettoyage et les
étoupes (torchons à nettoyer) emballées aux conditions édictées
au chapitre A, alinéa (6), peuvent aussi être transportées en
wagons découverts;

c) les fils de nitrocellulose servant à le. fabrication de la soie arti-
ficielle doivent être chargés dans de« wagons couverts et à pan-
neaux pleins.

(6) Doivent en outre être observées pour le zinc-éthyle et le zinc-
méthyle les prescriptions édictées sous III a B, alinéa (4).

C.
Mode de transport.

Le zinc-éthyle et le zinc-méthyle ne sont admis au transport en
grande vitesse qu'en petites quantités jusqu'à 10 kilogrammes s'ils
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sont expédiés isolément ou en quantités ne dépassant pas 2 kilot-
grammes s'ils sont expédiés avec d'autres objets.

Classe IIL

Matières inflammables.

III a. Liquides combustibles.

Les objets suivants sont admis au transport sous certaines con-
ditions :

1° Les hydrocarbures, savoir :
a) Le pétrole à l'état brut (huile minérale) et le pétrole rectifié, les

huiles préparées avec le goudron de lignite, les huiles de tourbe
et de schiste, Yasphalte-naphte et les produits de leur distillation,
les hydrocarbures d'autres provenances (par, exemple les ré-
sidus de la compression du gaz riche), si ces liquides ne s'en-
flamment pas à une température de moins de 21° C de l'appareil
Abel-Pensky, ni au-dessus de 100° C de l'appareil Pensky-Mar-
tens, et cela à une hauteur, du baromètre de 760 millimètres rap-
portée au niveau de la mer.

A) Le pétrole à l'état brut (huile minérale) et le pétrole-rectifié, le
pétrole-naphte, les 'huiles préparées avec le goudron de lignite,
les huiles de tourbe et de schiste, Yasphalte-naphte et les pro-
duits de leur distillation (benzine, ligroïne, essence pour net-
toyage, etc.), les hydrocarbures d'autres provenances (pal;
exemple les résidus de la compression du gaz riche), lorsque ces
Matières émettent des vapeurs inflammables à une température
de moins de 21° C de l'appareil Abel-Pensky, à une hauteur du
baromètre de 760 millimètres rapportée au niveau de la mer, et
si elles ont, à la température de 15° centigrade, un poids spéci-
fique de plus de 0,eso.

Les huiles préparées avec le goudron de houille qui, à une
température de 15° centigrade, ont un poids spécifique de moins
de 0,950 (benzol, toluol, xylol, cumol, etc.).

c) "L'essence de pétrole (gazoline, néoline, etc.) et les autres pfo-
duits facilement inflammables préparés avec du pétrole-naphte
où du goudron de lignite, lorsque ces matières ont un poids spé-
cifique de 0,68o au plus à une température de 15° centigrade.

2° Les liquides formés d'une part d'un mélange de pétrole-naphte
ou d'autres liquides analogues facilement inflammables, d'autre pafj,
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avec des résines, du caoutchouc, de la yutta-percha, du savon, de
l'asphalte, du goudron ou. d'autres matières analogues.

3° L'éther éthylique (éther sulfurique) pur. ou mélangé avec d'au-
très liquides (par exemple les gouttes de Hoffmann), les solutions de
nitrocellulose dans l'éther éthylique (collodion), dans l'alcool amylique,
dans l'alcool éthylique, dans l'alcool méthylique, dans l'éther, acétique,,
dans l'acétate d'amyle, dans l'acétone, dans le nitrobenzol, dans le
nitrotoluol ou dans des mélanges de ces liquides (par exemple la
laque zapon), les solutions de 1% au plus de nitroglycérine dans
l'alcool.

4° Les solutions de nitrocellulose dans l'acide acétique.
5° L'alcool méthylique (esprit de bois), brut ou rectifié, l'acétone,,

le paraldéhyde, l'aldéhyde acétique (seulement en solution alcoolique).
Les essences de toute nature, par exemple l'acétate d'amyle (voir,

toutefois pour l'essence de pétrole au 1° \c), les éthers liquides de
toute nature sauf l'éther, éthyliqUe (voir pour ce dernier au 3°).

6° La substance employée généralement pour dénaturer l'alcool
(combinaison d'esprit de bois et de pyridine).

7° Les mélanges d'esprit de bois et de benzol (avec ou sans cire
fossile, par exemple le pansol).

8° Le sulfure de carbone.
9° Les huiles grasses, les vernis, les couleurs préparées avec du

vernis, l'huile de térébenthine (essence de ;pin) et autres huiles éthé-
rées, l'alcool absolu, l'esprit de vin (spiritus), ainsi que les liquides
préparés avec ces matières (vernis à l'alcool, vernis à l'huile, sic-
catifs, savons à l'état liquide, etc.) pari quantités supérieures à 40
kilogrammes.

Conditions de transport.

A.

Emballage.
(1) L'emballage doit être fait dans das vases en verre, en terre

(grès, etc.) ou en métal, solides, étanches ni, bien fermés. Les solutions
de nitrocellulose dans l'acide acétique ne peuvent pas être expédiées
dans des vases en métal.

Il est permis également d'employer pour; les liquides dénommés
sous 1° a et b, 2°, 4°, 5°, 6°, 7° et 9° des récipients en bois (tonneaux)
solides, étanches et bien fermés.

(2) Les vases en verre ou en grès renfermant les liquides énumé-
rés sous 1° à 9°, ainsi que les vases en fer-blanc servant au transport
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des liquides dénommés sous 3° et 8°, doivent être solidement embal-
lés, soit isolément, soit à plusieurs, dans une seconde enveloppe (ban-
niettes ou: paniers métalliques, cuveaux ou caisses) solide. Ces enve-
loppes (à l'exception des caisses) seront munies de bonnes poignées.
Les paniers, cuveaux et caisses découverts doivent porter un cou-
vercle et si ee-lui-ici consiste en1 paille, jonc, roseau ou autres matières
analogues facilement inflammables, il doit être imprégné de lait
d'argile o;u de chaux, etc., mélangé avec du verre soluble.

(3) Chaque colis renfermant des liquides dénommés sous 1° b et c,
3°, 4? et 8° doit porter, imprimée sur fond rouge, en caractères bien
apparents la mention « Inflammable ». Les paniers et cuveaux ren-
fermant des vases en verre doivent en outre être munis de l'inscrip-
tion bien apparente « A porter, avec précaution, ». Ils ne doivent pas
être transportés sur des diables, ni portés sur les épaules ou sur le dos.

B.

Autres prescriptions.

(1) II est permis d'emballer avec d'autres objets, dans des caisses
en bois solides, étancbes et bien fermées, moyennant observation
des prescriptions, concernant les récipients, édictées au chapitre A :

a) les liquides dénommés sous 9°, sans restriction;
b) les liquides dénommés sous 1° à 7°, en quantités ne dépassant

pas 10 kilogrammes;
c) le sulfure 'de carbone (8), en quantités ne dépassant pas 2 kilo-

grammes.
Les vases contenant des liquides dénommés sous 1° à 8°

doivent être soigneusement calés dans les caisses.
(2) Pour les hydrocarbures dénommés sous 1° a et b, la lettre de

voiture doit mentionner; que toutes les conditions relatives à leur
point d'inflammation et à leur, poids spécifique sont remplies. A dé-
faut de cette mention, ces matières seront traitées comme de l'essence
de pétrole (1° c).

(3) Doivent être employés, pour le transport, des wagons dé-
couverts : pour les liquides dénommés sous 1° à 8°; les petites quan-
tités, jusqu'à 10 kilogrammes, des matières dénommés sous 1° à 7°,
et le sulfure de carbone (8°), jusqu'à 2 kilogrammes peuvent être
chargés aussi dans des wagons couverts!, soit isolément, soit avec
d'autres objets, conformément aux dispositions de l'alinéa (1) b et c.

(4) II y a lieu d'obser.ver en' outre ce qui suit pour les liquides
dénommés sous 1° à 8° :
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a) avant de commencer le chargement, dos étiquettes rouges, por-
tant lisiblement, les mentions « Inflammable » et « A manœuvrer
avec précaution » seront apposées sur 13s deux côtés des wagons
(voir à la fin de l'Annexe le modèle do ces étiquettes) ;

b) les colis doivent être solidement arrimés dans les wagons. Les
paniers et cuveaux découverts seront attachés aux parois; ils ne
devront pas être superposés;

c) les vases qui se détérioreraient pendant le transport seront im-
médiatement déchargés et s'il n'est pas possible de les réparer, à
bref délai, ils pourront être vendus avec le contenu qui y sera
resté, sans autre formalité, pour le compte de l'expéditeur;

d) les vases de fer-blanc vides, bien fermés, qui contenaient ces
matières doivent être transportés en wagons couverts, les autres
récipients dans des wagons découvert»; mention devra être faite
dans la lettre de voiture de l'usage aaquel avaient servi ces ré-
cipients.

(5) Sont applicables aux liquides transportés en wagons-réser-
voirs les prescriptions indiquées plus hau1; en A, alinéa (1) et en B,
alinéa (2) et (4) a.

C.

Mode de transport
Sont exclus du transport en grande vinsse :

a) les matières énumérées de 1° à 7° par quantités supérieures à
10 kilogrammes;

b) le sulfure de carbone (8°) pan quantités supérieures à 2 kilo-
grammes ;

c) les récipients vides ayant contenu de» matières énumérées de 1°
à 8°, à l'exception des récipients de tôle bien fermés.

III b. Matières solides ini'lammaMes.
Les objets suivants sont admis au transport sou's certaines con-

ditions :
1° Les matières auxquelles le feu peu?, facilement être commu-*

nique par les étincelles de la locomotive, telle que le foin, le charbon
de bois en morceaux, la sciure de bois, les copeaux de bois, la pâte de
bois, les rognures de papier, le jonc (à l'exclusion du jonc d'Espagne),
les matières textiles végétales et leurs dcchets, la paille (y compris
celle de maïs, de riz et de lin), la tourbe (à l'exclusion de la tourbe
mécanique ou comprimée), ainsi que les marchandises fabriquées au
moyen d'un mélange de résidus de pétrole, de résine et d'autres
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substances semblables avec des corps poreux inflammables,, enfin le
«outre.

2° La celloïdine, produit de l'évapotration imparfaite de l'acool
contenu dans le collodion, ayant l'apparence de savon et consistant
essentiellement en fulmi-coton pour collodion.

3° Le celluloïd en plaques, feuilles, tiges, objets manufacturés ou.
en déchets.

Conditions de transport.

A.
Emballage.

(1) Les matières dénommées sous 1° doivent, si elles ne sont pas
emballées, être transportées en wagons couverts ou en wagons dé-
couverts bâchés. Le chemin de fer, peut exiger; que l'expéditeur
fournisse les bâches.

(2) Les lames de celloïdine doivent être emballées de façon à
empêcher, complètement leur dessiccation.

(3) Les matières dénommées au 3° (celluloïd) doivent être embal-
lées soit dans des caisses à parois jointives soit en ballots constitués
par un emballage de papier, fort comprimé entre deux plateaux en
bois à claire-voie.

B.

Mode de transport.

Les matières dénommées sous 1° ne sont pas acceptées en grande
vitesse par expéditions partielles.

Classe IV.

Matières vénéneuses.
Les objets suivants sont admis au transport sous certaines con-

ditions :
1° Les substances arsenicales non liquides, notamment l'acide

arsénieux (fumée arsenicale), l'arsenic jaune (sulfure d'arsenic, or-
piment), l'arsenic rouge (réalgar), l'arsenic natif (cobalt arsenical
écailleux ou pierre à mou'ches), etc.

2° Le ferfosilicium et le mangano-silicium obtenus par voie
électrique.
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3° Le cyanure de potassium et le cyanur.c de sodium à l'état solide.
4° Les substances arsenicales liquide», particulièrement l'acide

arsénique.
5° Les solutions de cyanure de potassium et de cyanure de sodium.
6° Les produits métalliques vénéneux :

a) le sublimé, le cmcibre (vermillon);
les couleurs à base de cuivre, particulièrement le vër.t-de-gris, les
pigments de cuivre verts et bleus; l'acétate de plomb;

b) les autres préparations de plomb, pai'ticuliènement la litharge
(massicot), le minium, la céruse et autres couleurs à base de
plomb; les résidus plombeux.

7° Le sulfate de cuivre et les mélangea de sulfate de cuivre avec
la chaux, la soude et autres substances analogues (poudre pour, boullie
bordelaise, etc.), l'acide oxalique et l'oxalate de potassium à l'état
solide.

8° Les chlorates. LB bioxyde de baryum. Uazoture de sodium.
9° ïi'aniline (huile d'aniline).

Conditions de transport.
A.

Emballage.
(1) Les récipients utilisés pour l'emballage doivent être solides,

ëtanches et fermés de manière qu'il ne puisse se produire ni fuite ni
tamisage.

(2) Les matières dénommées sous 1° ei 3° doivent être emballées
comme suit :

a) dans de forts tonneaux en fer, à -couvérole vissé et munis de
cercles de roulement, ou

b) dans des tonneaux doubles, faits de bois sec et solide, consolidés
au moyen de cercles, ou dans des caisses doubles construites de
la même manière et entourées de bandes, les récipients intérieurs
étant revêtus 'd'un tissus serré. Les récipients intérieurs en bois
peuvent aussi être remplacés par des récipients en fer-blanc
soudés ou des vases en verre ou en £;rès. Les vases en verre ou
en gr,ès doivent être emballés solidement dans les autres réci-
pients, garnis de matières d'emballage appropriées. Dans ces
conditions, plusieurs vases peuvent être réunis en un colis.

c) Les matières dénommées sous 1° peuvent aussi être emballées
dans des sacs de toile goudronnée, renfermés dans des tonneaux
simples de bois fort et sec.
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(3) Le ferrosilicium et le mangano-silicium (2°) doivent être em-
ballés dans de forts récipients en bois ou en métal, imperméables
à l'eau.

(4) Les matières dénommées sous 4° doivent être emballées comme
.suit :

a) dans des récipients en métal, en bois ou en caoutchouc munis de
bonnes fermetures, ou

b) dans des vases en verre ou en grès soigneusement calés dans
d'autres récipients (bannettes ou paniers en métal, cuveaux ou
caisses (solides, avec des matières d'emballage .appropriées; ces
enveloppes (à l'exception des caisses) seront munies de bonnes
poignées.

(5) Les matières dénommées sous 5° doivent êtrje emballées dans
des vases en fer bien clos et soigneusement calés dans des récipients
en bois ou en métal solides garnis de terre d'infusoires, de sciuçe de
bois ou d'autres substances absorbantes.

(6) Les matières dénommées sous 6° doivent être emballées
•comme suit :

a) dans des tonneaux en fer ou des tonneaux étancbes faits de bois
sec et fort, consolidés au moyen de cercles ou dans des caisses
consolidées au moyen de bandes, ou

b) dans des boîtes en fer (dites Hobbocks), ou
<c) dans des vases en verre ou en grès ou — pour des quantités

n'excédant pas 10 kilogrammes — dans des enveloppes doubles
de fort papier (bourses); les récipients et les bourses doivent être
soigneusement calés dans des récipients en bois solides, étanches,
bien fermés et remplis de matières d'emballage appropriées;

•d) il est permis aussi d'emballer les couleurs à base de plomb de
toute espèce dans des récipients en fer-blanc OH en tôle de fer;

•e) il est permis de même de transporter, les composés quelconques
du plomb et du cuivre en solutions aqueuses, dans des réservoirs
étanches, construits en matériaux que ces mélanges ne peuvent
attaquer.

(7) Les matières dénommées sous 7° doivent être emballées dans
des récipients en bois (tonneaux ou caisses) solides, étanches et bien
fermés ou dans des sacs solides, étanches et bien fermés.

(8) Les matières dénommées sous 8°, à l'exception de l'azotufe de
sodium, doivent être emballées dans des récipients en bois ou en tôle
«ondulée forts, étanches et bien fermés. Lorsqu'on emploie des réci-
pients en bois (tonneaux ou caisses), ceux-ci doivent être revêtus in-
térieurement d'une garniture ininterrompue de papier souple destiné
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à empêcher efficacement le tamisage. Les récipients en tôle ondulée,
qui doivent avoir une épaisseur d'au moins 0,6 millimètre, seront en-
tourés d'au moins deux douves en bois, maintenues par 6 cercles
d'osier au moins.

L'azoture de sodium doit être emballé dans des récipients en fer
(ou en fer-blanc) solides, étanches et bien fermés.

(9) Les colis renfermant des matières dénommées sous 1° à 8°
doivent porter en caractères bien apparents et durables l'indication
de leur contenu. Les désignations génériques telles que substances
arsenicales, préparations de plomb, .couleurs) vénéneuses sont admises.
En outre, les matières dénommées sous 1°, 3°, 4°, 5° et 6° a doivent
porter! l'indication de « Poison » et s'il s'agit de ferrosilicium ou de
mangano-silicium (2°) la mention « Craint l'humidité. Ne pas ren-
verser, ». '

Les récipients contenant des matières dénommées sous 8° doivent
porter une inscriptioa bien apparente et durable : « Danger d'in-
cendie ». Ceux contenant de l'azoture de sodium recevront en outre la
mention : « Craint l'humidité ».

(10) L'aniline (huile d'aniline) doit être contenue dans des esta-
gnons en fer ou dans des barils en bois (par exemple des fûts à pé-
trole) très résistants et parfaitement étanches.

B.

Autres prescriptions.

(1) II est permis d'emballer avec d'autres objets dans des réci-
pients en bois solides, étanches et bien ferries, moyennant observation
des prescriptions concernant les récipients édictées au chapitre A :

a) les matières dénommées sous 4°, par quantités ne dépassant pas
1 kilogramme; elles doivent être renfermées dans des vases en
verre solidement calés avec de la terre d'infusoires sèche dans
un récipient en fer-blanc étanche;

b) les matières dénommées sous 1°, 3° et 8°, par quantités ne dé-
passant pas 5 kilogrammes; il est cependant interdit d'emballer!
dû cyanure de potassium, du cyanure de sodium et des chlorates,
du bioxyde de baryum, et de l'azoture <te sodium avec des acide»
ou des sels acides;

c) les matières dénommées sous 6° a, par quantités ne dépassant
pas 10 kilogrammes;

d) les matières dénommées sous 2°, 6° b et 7°, sans limite de poids.
Lorsque le récipient renferme d'es matières dénommées sous-

1°, 3°, 4°, 5° ou 6° a il doit porter l'indication : « Poison ».
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(2) II est interdit de charger les matières dénommées sous 1°, 3°,
â°, 5° et 6° a avec des denrées alimentaires ou d'autr.es matières de
consommation.

(3) II est également interdit de charger les matières dénommées
sous 3°, 5° et 8° avec des acides et en. outre celles du 3° avec des sels
acides.

(4) Les matières dénommées sous 5° ne doivent être transportées
qu'en wagons-réservoirs ou en wagons découverts. L'azoture de so-
dium ne doit être transporté qu'en wagons couverts.

(5) Le ferrosilicium et le mangano-silicium doivent être remis au
transport à l'état absolument sec et dans des récipients parfaitement
secs; s'ils doivent être transportés en wagons découverts, les réci-
pients seront recouverts de bâches imperméables.

(6) Les récipients et sacs vides, ayant servi au transport des ma-
tières vénéneuses dénommées SO-MS 1°, 3°, î°, 5° ou 6° a doivent être
parfaitement clos. Les récipients et la lettre de voiture doivent por-
ter la mention de «e qu'ils contenaient précédemment. Est applicable
également la disposition édictée à l'alinéa (2).

(7) Sont applicables aux.récipients des wagons-réservoirs destinés
à transporter, des matières vénéneuses ou leurs solutions aqueuses les
prescriptions édictées sous A, alinéas (1) et (9) et B, alinéa (6). Ces
récipients ne doivent être constitués que de matériaux inattaquables
paîj les matières considérées ou par leurs solutions aqueuses. Les
récipients des wagons-réservoirs servant au transport des matières
dénommées sous 5° ne doivent avoir aucune couture rivée ou être;
alors à double paroi. Ils ne doivent, en outre, porter aucune ouver-
tur)e à leur partie inférieure (robinets, soupapes, été-). Les ouvertures
doivent être rendues étanches et être protégées au moyen de chapes
métalliques solidement vissées. Les wagons-réservoirs remplis des
matières dénommées sous 5° doivent êtee placés dans les trains de
manière à être séparés par un véhicule au moins d'autres wagons
remplis d'acides liquides.

C.

Mode de transport.

Sont exclus du transport en grande vitesse comme expéditions
partielles les matières dénommées sous 1°, 3°, 4°, 5°, 6° a et 8°, ainsi que
les récipients vides, y compris lès sacs, ayant contenu des matières-
dénommées sous 1°, 3°, A°, 5° et 6° a.
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D.

Exceptions aux prescriptions édictées sous A, B et C.

Ne sont pas soumis à ces prescriptions les produits dénommés
•dans la classe IV, destinés aux recherches scientifiques ou aux
usages pharmaceutiques, expédiés en détail par quantités ne dépas-
sant pas 1Â kilogramme de chaque produit, pourvu qu'ils soient em-
ballés avec soin dans des caisses solides et que les récipients en verre
-ou eni grès soient bo,uchés de telle sorte que le bouchon ne puisse se
déplacer en cours de route.

- Classe V.

Matières caustiques.

Les objets suivants sont admis au transport sous certaines con-
ditions :

1° l'acide sulfurique, l'acide sulfurique fumant (acide sulfurique
contenant de l'anhydride, oleum, huile de vitriol, acide sulfurique de
Nordhausen), l'acide azotique ou nitrique (eau forte) et leurs mé-
langes, l'acide chlorhydrique ou muriatique, l'acide fluorhydrique et
les solutions d'acide acétique à plus de 40.% d'acide;

2° le chlorure de soufre de même que le nitrate ferreux et le sul-
fate ferreux (mordant de fer);

3° la lessive caustique (lessive de soude ou de potasse, etc.), les
résidus de raffineries d'huile, l'eau ammoniacale ne contenant pas
plus de 25 % d'ammoniaque;

4° le brome;
5° l'anhydride sulfurique;
6° le chlorure d'acétyle, le pentachlorure d'antimoine, le chlorure

de chromyle, l'oxychlorure de phosphore, le pentachlorure de phos-
phore (superjchlorure de phosphore), le trichlorure de phosphore, le
•chlorure de sulfuryle, le chlorure de thionyle et l'acide chloro-sul-
foniqüe;

7° le bioxyde d'hydrogène (eau oxygénée);
8° le sulfure de sodium et les cokes à base de soude;
9° le bisulfate de soude;
10° la chaux-vive (oxyde de calcium).
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Conditions de transport.

A.

Emballage.

(1) L'emballage des matières dénommées sous 1° à 4° doit être
fait dans des récipients solides, ébauches et bien fermés, qui ne puis-
sent pas être attaqués par le contenu. Pour, l'acide fluorhydrique (1°)
voir! alinéa (5). La fermeture doit être conditionnée de manière à ne
pouvoir être endommagée soit par des secousses, soit par le contenu.
L'emploi des vases en verre ou en grès est subordonné aux conditions
suivantes :

a) Les récipients servant >au transport des matières dénommées
sous 1° à 3° doivent être bien assujettis dans d'autres récipients
(bannettes ou paniers en métal, cuveaux ou caisses) solides rem-
plis de matières d'emballage appropriées. Les récipients exté-
rieurs (à l'exception des caisses) doivent être munis de poignées
solides.

b) Pour l'acide nitrique concentré d'un poidls spécifique d'au moins
1,48 à 15° centigrade (46,8° Baume), et l'acyde nitrique rouge fumant,
les vases en verre ou en grès doivent être entourés dans les réci-
pients d'un volume au moins égal à leur contenu de terre d'in-
fusoires ou d'autres substances terreuses sèches appropriées.

c) La matière d'emballage prévue sous a et b n'est pas nécessaire
si les vases en verre sont placés dans des enveloppes en métal les
entourant complètement et calés par de bons ressorts recouverts
d'amiante, de telle façon qu'ils ne puissent se déplacer dans les
enveloppes.

d) Pour le brome (4°), les vases en verre ou en grès doivent être
renfermés dans des récipients solides en bois ou en métal, et
entourés jusqu'au col, die cendre, de sable, de terre d'infusoires
ou d'autre matières analogues incombustibles.

(2) Les extincteurs d'incendie qui contiennent des acides dénom-
més sous 1° doivent être construits de telle sorte que l'acide ne puisse
couler.

(3) Les accumulateurs électriques montés avec de l'acide sul-
furique (1°) doivent être calés dans une caisse de batterie, de manière
que les bacs ne puissent se déplacer. La caisse de batterie sera solide-
ment emballée dans une autre caisse, avec des matières d'emballage
absorbantes. Les -couvericles des caisses porteront, bien apparentes,
les mentions « Accumulateurs électriques » et « Haut ». Si les accu-
mulateurs sont chargés, les pôles doivent être protégés de manière
à éviter les courts-circuits.
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Si les bacs sont constitués de matières résistantes, telles que le
bois avec revêtement de plomb ou le caoutchouc durci, et que letis
parti supérieure soit aménagée de telle sorte que l'acide ne puisse
jaillir d'une manière dangereuse, on peut se passer d'emballer les
bacs ou les batteries d'accumulateurs, à la condition que des dispo-
sitifs appropriés,, tels que cadres, cloisons, renfoncements les em-
pêchent de se renverser ou de se déplacer et les protègent contre les
avaries pouvant résulter de colis tombant sur les batteries. Les bacs
ou batteries faisant corps avec des voitures n'ont pas besoin non plus
d'un' emballage spécial, lorsque ces véhicules sont fixés ou arrimés
solidement sur, les wagons die chemins de fer.

(4) On ne pieut employer des récipients en bois pour les boues de
plomb renfermant de l'acide sulfur.ique, provenant d'accumulateurs
et de chambres de plomb, que s'il est possible d'empêcher tout suinte-
ment d'acidej.

(5) Les récipients contenant de l'acide fluorhydrique (1°) seront
en plomb ou en gutta-percha pour l'acide étendu; les récipients en
bois avec garniture intérieure solide en paraffine sont également
admissibles. Des récipients en fer avec tampon de fermeture étanche
à vis, peuvent également être employés pour l'acide concentré, à
70 % 'au moins d'acide pur1. Oes récipients en fer ne doivent être
remis, pleins ou vides, aux gares expéditrices qu'après lavage de
toute trace d'acide à leur, surface extérieure. Les récipients à acide
fluorhydrique, pleins ou vides, 'devront porter une étiquette ou une
inscription bien apparente et durable, avec la mention « Acide fluor-
hydrique concentré à 70 % d'iacide pur ».

(6) "L'anhydride sulfurique (5°) doit être emballé :
a) dans de fortes boîtes en tôle, étamées et bien soudées, ou
b) dans de fortes bouteilles en fer ou en cuivre, munies d'une fer-

meture solide et hermétique.
Les boîtes et bouteilles doivent être solidement emballées

dans de forts récipients en bois ou en fer-blanc, avec de la terre
d'infusoires ou d'autres matières analogues incombustibles.

(7) Les matières dénommées sous 6° doivent être emballées :
a) dans des récipients en fer forgé, en fer fondu, en acier fondu,

en plomb ou en cuivre, absolument étanches et munis d'une bonne
fermeture, ou

b) dans des récipients en verre. En ce dernier cas, les prescriptions
suivantes doivent être observées :
a) Les récipients en verre doivent avoir des parois épaisses et

être bouchés hermétiquement avec des bouchons en verre rodé,
fixés de manier© à ne pouvoir se détacher.
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ß) Si les récipients en verre contiennent plus de 5 kilogrammes,
ils doivent être placés dans des enveloppes métalliques. Les
bouteilles d'une contenance: plus faible peuvent être emballées
dans des caisses en bois solides, divisées intérieurement en
autant de compartiments qu'il y a de bouteilles à expédier.
Chaque caisse ne peut renfermer plus de quatre compartiments.

y) Les récipients en verre doivent être placés dans les envelop-
pes de telle sorte qu'il subsiste un espace vide de 30 millimètres
au m'Oins entre eux et les parois. Les espaces vides seront
soigneusement comblés avec de la terre d'infusoires ou d'autres
matières analogues incombustibles; pour le chlorure d'acétyle,
ont peut aussi faire usage de sciure de bois.

<5) Le couvercle des récipients extérieurs doit porter l'indication
du contenu avec la mention « Fragile » ou un signe équivalent.

(8) Pour le bioxyde d'hydrogène (eau oxygénée) (7°) on doit em-
ployer, des récipients qui ne soient pas fermés hermétiquement. Les
touries, bouteilles et cruches doivent être bien emballées dans des
caisses ou dans des paniers solides pourvus les uns et les autres de
poignées. Les touries doivent être pourvues d'urne fermeture de
sûreté pouvant céder à un excès de pression, se développant à l'in-
térieur.

(9) Pour le sulfure de sodium, f.affiné cristallisé (8°) on doit em-
ployer des récipients imperméables à l'eau, pour le sulfure de sodium
brut ainsi que pour le coke à base de soude, des récipients en tôle
étanches.

(10) Le bisulfate de soude doit être renfermé dans des récipients
à parois étanches, inattaquables par le contenu. Il peut aussi être
chargé dans des wagons-tombereaux revêtus intérieurement de plomb,
recouverts par une bâche et pourvus d'un dispositif empêchant le
contact immédiat de la bâche et du bisulfate.

(11) La chaux vive doit être renfermée dans des sacs forts et
étanches. En ce qui concerne la chaux vive en vrac, voir ci-dessous B.
Autres prescriptions.

Autres prescriptions.
(1) II est permis d'emballer avec d'autres objets dans des réci

pients en bois solides, étanches et bien fermés, moyennant observation
des prescriptions concernant les récipients édictées au chapitre A :

a) jusqu'à 500 grammes de brome (4°);
b) l'anhydride sulfurique (5°) par Quantités ne dépassant pas 2 kilo-

grammes; il peut aussi être renfermé dans de forts tubes en verre



fermés au chalumeau, qui ser,ont solidement calés dans des réci-
pients en fer-blanc, solides, bien fermés et remplis de terre d'in-
fusoires;

c) jusqu'à 5 kilogrammes des matières dénommées sous 6°;
d) jusqu'à 10 kilogrammes des matières dénommées sous 1°, 2° et 3°..

Ces matières doivent être solidement calées dans les réci-
pients.

(2) La lettre de voiture doit porter les mentions suivantes :
a) pour l'acide nitrique (1°) dans des vases en verre, le poids spé-

cifique pour une température de 15° centigrade; à défaut de cette
indication dans la lettre de voiture, l'acide est considéré comme-
concentré [A, alinéa (1) 6 et c] ;

b) pour les boues de plomb renfermant de l'acide sulfur.ique pro-
venant d'accumulateurs et de chambres de plomb, on devra cer-
tifier que l'acide sulfurique ne peut couler;

c) pour les résidus d'acide sulfurique provenant de la fabrication
de la nitroglycérine, on devra certifier qu'ils sont complètement
dénitrifiés, sinon ces résidus sont exclus du transport.

Cette déclaration n'est pas nécessaire pour les résidus d'acides
provenant de la fabrication de la nitrocellulose; il n'est pas tenu
compte d'une teneur minime en nitrocellulose.

(3) Les matières dénommées sous 1° à 59 doivent être transpor-
tées dans des wagons découverts. Mais des wagons couverts peuvent
aussi être utilisés :

a) pour le transport 'des matières dénommées sous 3°, si elles sont
emballées dans des barils en fer, forts et étanches, qui ne peuvent
être remplir que jusqu'aux neuf-dixièmes de leur capacité;

b) pour le transport du brome (4°) par quantités ne dépassant pas
500 grammes, pour, celui de l'anhydride sulfurique (5°) par quan-
tités ne dépassant pas 2 kilogrammes, et pouri celui des matières
dénommées sous 1°, 2° et 3°, par quantités ne dépassant pas 10
kilogrammes, soit isolément, soit avec dfautres objets, à la con-
dition que les récipients soient soigneusement calés dans une
forte enveloppe en bois.

(4) Le bioxyde d'hydrogène (eau oxygénée) (7°) ainsi que le sulfure-
dé sodium et les cokes à base de soude (8°) sont transportés en wagons
couverts ou en wagons découverts bâchés.

(5) Les récipients vides qui ont renfermé des matières dénommées
sous 1° à 5° doivent, lorsqu'ils sont remis au transport comme expé-
ditions partielles, être bien fermés ou nettoyés à fond. La lettre de
voiture doit mentionner ce qu'ils contenaient précédemment.

(6) Les prescriptions édictées aux alinéas (3) et (5) ne sont pas
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applicables aux extincteurs d'incendie ni aux accumulateurs électriques
[A, alinéas (2) et (3)].

(7) Les récipients contenant de l'acide fluorhydrique (1°) doivent
être placés le tampon de fermeture en dessus.

(8) Sont applicables a.ux récipients des wagons-réservoirs destinés.
à transporter des matières caustiques les dispositions édictées sous
A, alinéa (1) à l'esoeption de celles figurant sous a à d.

(9) La chaux vive en sacs ne doit être transportée que dans des
wagons couverts et la chaux vive en vrac ne peut être transportée que
dans des wagons métalliques.

C.

Mode de transport.
(1) Les matières dénommées sous 3" sont admises au transport

en grande vitesse par expéditions partielles si elles sont emballées
conformément aux prescriptions indiquées en B, alinéa (3) a; celles
des 1° à 3° en quantités ne dépassant pas 10 kilogrammes, le brome
jusqu'à 500 grammes et l'anhydride sulfurique jusqu'à 2 kilogrammes
sont également admis sous l'emballage prévu au B, alinéa (3) 6.

(2) Cette restriction ne s'applique pas aux extincteurs d'incendie et
aux accumulateurs électriques [A, alinéas (2) et (3)].

Classe VI.
Produits répugnants et de mauvaise odeur.

Sont admis au' transport :
1° Les tendons frais, les retailles de peaux fraîches servant à la

fabrication de la colle, non chaulées, ainsi que les déchets de ces deux
sortes de matières, les cornes et onglons ou sabots frais et les os frais,
ainsi que les autres matières animales nauséabondes et répugnantes
en tant qu'elles ne sont pas mentionnées cl-desso<us.

2° Les peaux fraîches non salées.
3° Les os nettoyés et sèches, les cornes et onglons ou sabots secs.
4° Les caillettes de veau fraîches, débarrassées de tout reste d'ali-

ments.
5° Les résidus comprimés, provenant de la fabrication de la colle

de peau (riésidius calcaires, résidus du ehaulage des retailles de peau
ou résidus utilisés comme engrais).

6° Les résidus non comprimés de l'espèce désignée au 5°.
7° Le fumier mélangé de paille.
8° Les autres matier.es fécales, y compris celles qui proviennent

des fosses d'aisance.
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Conditions de transport.

A.
Emballage.

(1) Les matières ci-dessous énumérées, remises au transport comme
expéditions partielles, doivent être emballées ainsi qu'il suit :

a) celles dénommées sous 1°, 5° et 6°
dans des récipients en bois (tonneaux, euveaux ou caisses) solides,
étanches et bien fermés; le -contenu ne doit pas se révéler par son
odeur, d'une manière désagréable;

b) celles dénommées sous 2°
dans des récipients eu bois (tonneaux, cuveaux ou caisses) solides,
étanches et bien fermés, ou dans des sacs solides, imperméables et
bien fermés, imprégnés de désinfectants appropriés, tels qu'acide
phonique, lysol, pour que l'odeur méphitique du contenu ne puisse se
faire sentir; l'emploi de ces sacs est toutefois limité aux mois de
novembre, décembre, janvier et février;

c) celles dénommées sous 3°
dans des récipients (tonneaux ou cuveaux) étanches ou dans des sacs
solides;

d) les caillettes de veau (4°)
dans des récipients en bois (tonneaux ou cuveaux) solides, étanches
et bien fermés; pendant les mois d'avril à septembre inclusivement,
les caillettes de veau doivent être salées de telle sorte qu'il soit em-
ployé de 15 à 20 grammes de sel de cuisine par caillette; une couche
de sel d'au moins un centimètre d'épaisseur, doit être répandue en
outre au fond -des récipients servant d'emballage, ainsi que sur la
couche supérieure des caillettes; la lettre de voiture doit contenir une
déclaration portant que ces prescriptions ont été observés;

e) les crottes de chiens (8°)
dans des récipients en métal ou en bois solides, étanches et bien fermés;

f) la fiente de pigeons (8)
dans des récipients en bois (tonneaux ou cuveaux) solides, étanches
et bien fermés; la fiente de pigeo]ns sèche peut aussi être emballée
dans des sacs solides et imperméables.

Aucune trace du contenu ne doit adhérer, extérieurement aux ré-
cipients servant d'emballage.

(2) Les prescriptions suivantes sont applicables aux chargements
par wagon complet :

a) Matières dénommées sous 1° et 2° :
1° Si l'on utilise des wagons couverts, aménagés spécialement.

portant des installations de ventilation efficaces, l'emballage n'est pas
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•nécessaire. Les matières doivent, être imprégnées d'acide phonique à
5 % au moins ou d'autres désinfectants appropriés, de telle sorte que
l'odeur; méphitique du contenu ne puisse se faire sentir.

2° Si l'on emploie des wagons à marchandises ordinaires dé-
couverts : • . . - • : •

a) du 1er mars au '31 octobre, les matières doivent être emballées
dans des sacs solides et imperméables; ces sacs seaont imprégnés
des désinfectants dénommés sous 1°, pouç que l'odeur méphitique
du contenu ne puisse se faire sentir. Tout envoi .de ce genr.e doit
être Découvert d'une bâche en tissu très fort (appelé toile à
houblon), imprégnée d'une solution d'un des désinfectants pré-
cités; cette bâche doit elle-même être entièrement recouverte
d'une grande bâche imperméable non goudronnée;

J?) du 1er novembre à la fin de février, l'emballage en sacs n'est pas
nécessaire. Cependant, les envois doivent être recouverts égale-
ment d'une bâche en toile à houblon et cette bâche sera elle-même
recouverte entièrement d'une grande bâche imperméable non
goudronnée. La première bâche doit au besoin êtr.e passée à l'un
des désinfectants énumérés sous 1°, de telle sorte qu'aucune odeur,
méphitique ne puisse se faire sentir;

y) si les désinfectants ne suffisent pas pour empêcher, les odeurs
méphitiques, les envois doivent être emballée^ dans des ton-
neaux ou 'Cuveaux solides, étanches et bien fermés, de telle sorte
que l'odeur du contenu du récipient ne puisse se fairje sentir.

b) Les matières dénommées sous 3° et 7°
ne demandent pas d'emballage spécial; si elles sont remises non em-
ballées, le chargement doit cependant être recouvert entièrement de
bâches imperméables.

c) Les caillettes de veau (4°)
•doivent être emballées selon le mode prescrit à l'alinéa (1) d.

d) Les matières dénommées sous 5°
doivent être recouvertes entièrement de deux grandes bâches super-
posées, imperméables -et non goudronnées. La bâche inférieure, doit
être imprégnée de désinfectants appropriés (acide phénique, lysol, etc.)
de telle sorte qu'aucune odeur méphitique'ne puisse se faire sentir-
Entre les bâches, il sera rjépandu une couche de chaux sèche, éteinte,
de poussière de tourbe ou de tan ayant déjà servi.

e) Les matières dénommées sous 6°
•doivent être emballées conformément aux prescriptions édictées à
l'alinéa (1) a.

f) Les matières dénommées sous 8°
doivent être emballées dans des récipients solides, étanches et bien
fermés. Les crottes de chiens sèches et la fiente de pigeons sèche
peuvent aussi être emballées dans des sacs solides et imperméables.

Feuille fédérale. 77e année. Vol. I. 42
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B.

Autres prescriptions.

(1) Le chemin de ferj peut limiter le transport à certains tr.ains, se
fairei payer, d'avance le prix de transport, et prendre également des.
dispositions spéciales concernant l'heure et le délai du chargement et
du déchargement, ainsi que du camionnage au départ et à l'arrivée.
Le chemin de fer peut exiger que les bâches soient fournies par l'ex-
péditeur.

(2) Les matières dénommées sous 7° et 8°
(à l'exception des cr.öttes de chiens et de la fiente de pigeons) ne sont
pas acceptées comme expéditions partielles.

(3) Les récipients renfermant des crottes de chiens ne doivent pas,
être roulés, ils seront transportés debout.

(4) Le chemin de fer dernier transporteur doit soumettre les wa-
gons de chemins de fer, ayant servi au transport de chargements de
matières dénommées sous 1°, 2°, 3° et 7°, en vrac, ou de chargements de
matières dénommées sous 8°, chaque fois qu'ils auront été utilisés, à
un nettoyage ou désinfection conformément aux dispositions légales,
applicables dans l'Etat contractant QÙ s© trouve la station desti-
nataire. Les frais de la désinfection grèvent la marchandise.

(5) Si une odeur nauséabonde se fait sentir en cours de route, le
chemin de fer, peut faire traiter, en tout temps les matières avec des
désinfectants appropriés, pour en enlever] l'odeur; les frais sont à la,
charge de l'expéditeur ou du destinataire.

(6) Les matières dénommées sous 3° et 4° peuvent être transpor-
tées en wagons couverts. Il est interdit de les charger avec des den-
rées alimentaires ou d'autres matières de consommation. Les matières
dénommées sous 1°, 2°, 5°, 6°, 7° et 8° doivent être transportées en
wagons découverts [voir à cet égard A (2) a, 1°]. Le transport des
crottes de chiens sèches, lorsqu'elles sont emballées selon les pres-
criptions édictées sous A (2) f, dernière phrase, sera effectué en-
wagons couverts oti en wagons découverts revêtus de bâches fermant
bietì.

(7) Les récipients vides et les bâches en retour doivent être com-
plètement nettoyés et traités avec des désinfectants appropriés, de-
manière qu'ils ne répandent aucune odeur méphitique. La lettre de
voiture doit mentionner, à quel usage ils avaient servi. Le transport
doit avoir lieu en1 wagons découverts.

(8) Les envois sont soumis du reste aux prescriptions de police en
vigueur dans 'chaque Etat.
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O.

Mode de transport.

Les matières dénommées dans la classe VI, les récipients vides
qui ont contenu ces matières, et les bâches en! Retour, qui ont servi à
ces transports ne peuvent être transportés en glande vitesse par ex-
péditions partielles.

Modèle de l'étiquette prescrite pour les objets de la classe lila, B.

Echelle: 1/4
Papier rouge.

Masstab: V*
Rotes Papier.

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre.

(Suivent les signatures.)



ANNEXE n
(article 6, § 6)

Timbre de — ^minderer l TRANSPORT INTERNATIONAL PAR CHEMINS DE FER. I
—— ® Chemin de fer expéditeur

( \ LETTEE DE VOITURE.
•,

\ ' / (Formulaire I) Petite vitesse. (Papier blanc.)

...•••' (Formulaire II.) Grande vitesse. (Papier blanc, avec bande rouge d'au moins
1 centimètre de largeur aux bords supérieur

Wagons et inférieur, au recio et au verso.)

No.e(i) I agté^p'̂ ASS? M («) ' Chemin de fer destinataire

No. de la Vous recevrez les marchandises ci-après détaillées aux conditions de la Convention intcraationale sur le transport wäre destinataire
feuille de route ^es marchandises par chemins de fer, ainsi qu'à celles des règlements et tarifs des chemins de fer qui sont applicables

au présent envoi.

^""^^™^^^^^™"^^^™^™ (s) Inserire ici le nom et l'adressse du destinataire (ville, rue et numéro, pays). Demander, s'il y a lieu la livraison en gare (bureau
(1) A remplir par l'expéditeur quand il restant! mi à Hnmiri lp 6 vefteetue le chargement. lebuun; ou a domicile.

i ~ :
POJDg Déclaration pour l'accomplissement des fpr-

TVTATjrmirQ MATTTT)^ T>/-\TT->O ADD/-VT>TT-\T malités de douane, d'octroi, fiscales, de police
MAKQUKb NATURE T>tfqTPNTATTnw POIDS ARRONDI on d'autres autorités administratives. Indi-

ot INOMBRE a? A--JI.OAV.TIXÄAJ.UIN j, pour le cal- cation des pièces jointes. TARIT'« VT TTT'Wfrïi ATRF<3 TtTÎVT AMT^«?et , de DE LA MARCHANDISE cul des frais Description et nombre des plombs de douane. IAKIUb Jil lllNtKAlKÜb KJLOL.AMJÜS
NUMÉROS | L'EMBALLAGE de transport Désignation éventuelle d'un mandataire.

Autres déclarations prévues par les lois ou
kg kg règlements. '

i ~ *̂̂ ~~~~~~™^~~"̂ ^~~~~~~~~*"̂ ~ ^~^^ "̂~~"~ ^*——~———-^——"^-^ —.^^——..—-.—-——^————————^—^—

I.
l ;

ii

i

i Désignation des frais Ì
i que l'expéditeur prend >

.-..i à sa charge J
i (

i ,

iS "

i ' :

- 1 1
Détail l

^^^^^^^^^^^^^^••Î ^H ̂ ^^ •̂••̂ ^^ •̂••Î ^^M ̂ •̂ •H des débours I
Timbre de la gare expéditrice: Timbre de pesage: Tinibre de la gare destinataire: : '.

] , le 19
|

Signature et adresse de l'expéditeur:
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Remboursement
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Frais de transport jusqu'à

ta supplémentaire pour l'intérêt 1 la livraison

A reporter . . .
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i
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i
i
1

1
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l

DÉTAIL DES FRAIS

Report . . .
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i 1
!

i
I
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TIMBRES 1
DES GAEES DE TRANSIT

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre

(Suivent les signatures.)



ANNEXE II
(article 6, § 6)

f-rr^TTTTTn TRANSPORT INTERNATIONAL PAR CHEMINS DE FER. i ~~Timbre de contrôle do chemin de fer
£* Chemin de fer expéditeur

\ DUPLICATA DE LA LETTRE DE VOITURE.
/ (Formulaire I) Petite vitesse. (Papier blanc.)

(Formulaire II.) Orande -vitesse. (Papier blanc, av«c bande rouge d'au moins
"' •"' 1 centimètre de largeur aux bords supérieur '. '
Wagons °t inférieur, au recto et au verso.)

Série et Marque de Capacité de chargement . Chemin de fer destinataire
No. (1) propriété (1) et surface de plancher J\^ ( )

No de la Yous recevrez les marchandises ci-après détaillées aux conditions de la Convention i iternationale sur le transport r

... ' , , des marchandises par chemins de fer, ainsi qu'à celles des règlements et tarifs des chemins de fer qui sont applicables
au présent envoi.

•^•I^^H^^^^^H^^^^^^^^^^B (s) Inscrire ici le nom et l'adressse du destinataire (ville, rue et numéro, pays). Demander, s'il y a lieu, la livraison en gare (bureau
(1) A remplir par l'expéditeur quand il restant) OU à domicile,

effectue le chargement. '

~ ~ : " ~ - " I
POIDS Déclaration pour l'accomplissement des for-

I »T « mTTT.Ti T>/~vTT->ci ADDOMr«! malités de douane, d'octroi, fiscales, de police
MABQUES i NATURE Ty^crn v A rr.Tr.XT POIDS ARRONDI ou d'autres autorité administratives. Indi-

•vn*ium? j JJÜ.ÖUT1NA11UJN r,r,nm T.*-B«T pour le cal- cation des pièces jointes. TARTP« f<"T FPTTCrvT? ATRTTQ PTÎ'PT AMIÎ'Q
et iNOMBRE de XT AUPTTAVTITSÜ- BRUT RÉEL cui des fVais Description et nomhre des plomhs de douane. IAKUb tl lllNkKAItibb KfcObAMJih

NUMÉROS '! L'EMBALLAGE MAKOHANDIS,*, de tran t Désignation éventuelle d'un mandataire.
i Autres déclarations prévues par les lois ou

kg kg règlements. •

i Désignation des frais Ì
| qtie l'expéditeur prend >
• à sa charge J

! '
> _i; ; : i: i

l jl ~ .

^____^^_^__

I Détail l

Timbre de la gare expéditrice: Timbre de pesage: timbre de la gare destinataire: : '- ;

; î , le 19

Signature et adresse de l'expéditeur:
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Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-qu
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Annexe III.
(Article 12)

Absence ou défectuosité d'emballage.

Déclaration générale

La gare de du chemin de fer de.
accepte au transport, sur ma demande, à partir de ce

jour, lès marchandises ci-après désignées que je lui remettrai pour être
expédiées, savoir :

Je reconnais que ces marchandises, lorsqu'elles sont accompagnées
d'une lettre de voiture faisant mention de la présente déclaration, sont
remises au transport

sans emballage *)

sous l'emballage défectueux dont la description suit *) :

A , le 19.
(Signature)

*) Rayer celle des deux dispositions qui ne convient pas.

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre.

(Suivent les signatures.)



ANNEXE IV
(Article, 17, § 3)

CHEMIN DE FER DE SERVICE I N T E R N A T I O N A L

N°_

LVexpéditic

fl-are expfiditncfi

pVx-pÂrlitp.iir

n ci-après désignée doit

mais contre remboursement de :
(en toutes lettres)

—

Le montant des frais incomba
gare soussignée, le présent bulletin

Somme déposée par l'expédit«
(en toutes lettres)

«-——-. ̂ — •=-=.- -

BULLETIN D'AFFRANCHISSEMENT

être livrée au destinataire franco de *

nt à l'expéditeur est à reprendre sur la
d'affranchissement à l'appui.

mr:

^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^=

Intérêt à la livraison:
(en toutes lettres)

=

DATE NUMÉRO

de la feuille de la lettre
de route de voiture

, le 19

lie, Chef de. Gare:

EXPÉDITION

DE A

o

ADRESSE POIDS
ou NOMBRE EMBALLAGE CONTENU en

MASQUES et NUMÉROS kilogr.

des colis

ftarp rjfistfnfM'fi.ire

Destinataire

. YïtOHBO

FRAIS A REFBENDBE

DÉTAIL

MONTANT DES FRAIS AFFRANCHIS .

MONTANT

1

!

(Voir au verso)

... ..

.__

-

_ ; . . .

^
• --- -

- -

. . - . - . . ,

~

„

•—

--—

—

— -

„,..-.

._..-

- -

(*) Indiquer exactement le mode d'affranchissement BOUS l'une des formes admises par l'article 17, § 1 de la Convention, savoir : a) „franco" ; b) „franco" de pcrt et de ... (désignation exacte de la taxe ou des taxes que
l'expéditeur veut payer)" ; c) „Iranoo de tous frais" ; d) „franco de port, non compris , . (désignation exacte de la taxe ou des taxes exclues de l'affranchissement)" ; ej „franco jusqu'à . . . frontière" ou „franco jusqu'à ..." ;



A renvoyer au Chef de Q-arc à

par l'intermédiaire de la gare d

contre reprise de

Le Cìtef de Gare,

Renvoyé avec feuille d'expédition N° du t de à —

Feuille de réinscription N° du de

Feuille de réinscription N° du . do

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre.

(Suivent les signatures.)
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Annexe V.
(Article 21).

Modifications au contrat de transport

lia gare de du Chemin de fer de
•est priée d'apporter au contrat de transport de l'expédition ci-après
désignée :

Marques
et numéros Nombre Nature de

l'emballage
Désignation

de la
marchandise

Poids en
kilogrammes

'remise au transport avec la lettre de voiture ̂  gr
e^°te

e vitesse du
19 à l'adresse de M

à , les modifications suivantes *):
1. la retourner à la station de départ à M
.2. l'arrêter en cours de route en attendant des dispositions ultérieures ;
.3. surseoir à la livraison en attendant des dispositions ultérieures ;
4. la livrer à M à

gare de Chemin de fer de ;
'5. ne la livrer que contre paiement d'un remboursement de §

(en toutes lettres)
-6. la livrer contre paiement, non pas du remboursement indiqué dans la

lettre de voiture, mais d'un remboursement de ̂ ^^^Ü^^Ü=lî ^ ;
(en toutes lettres)

7. la livrer sans recouvrer le montant du remboursement ;
8. la livrer franco

A ,1e __
(Signature)

*) .Rayer les dispositions qui ne cnnviennent pas.

..19.

A la gare de du Chemin de fer de
Les ordres ci-dessus de l'expéditeur sont transmis pour y donner suite dans

les conditions prévues au premier paragraphe de l'article 22 de la Convention
Internationale concernant le transport des marchandises par chemins de fer. Ils
ont été reproduits sur le duplicata de la lettre de voiture qui a été présenté par
l'expéditeur. Le titre délivré à l'expéditeur relativement au remboursement
-a été ' retiré -ILa présente déclaration se réfère à notre télégramme du -

n°.
A le 19

Le Chef de gare.
Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre.

(Suivent les signatures.)
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Annexe Vf
(Article 57)

Règlement relatif à l'Office central des transports internationaux
par Chemins de fer.

Article premier.

§ 1. — L'Office central des transports internationaux par chemins-
dé fer siège à Berne. Son organisation dans le cadre établi par les
dispositions de l'article 57 de la Convention, ainsi que la surveillance
de son activité, sont confiées au Conseil fédéral suisse.

§ 2. — Les frais de l'Office central sont supportés par les Etats
contractants, proportionnellement à la longueur, des lignes des Che-
mins de fer ou des parcours desservis par les autres entreprises ad-
mises à participer aux transporte effectués dans les conditions fixées
par la Convention internationale. Toutefois, les lignes de navigation
participent aux dépenses, proportionnellement à la moitié seulement
de leurs parcours. Pour chaque Etat, la contribution est de fr. 1,40
au maximum par kilomètre. Le montant du crédit annuel afférent au
kilomètre de voie ferrée sera fixé, pour chaque exercice, par le Con-
seil fédéral suisse, l'Office central entendu, et en tenant compte des
circonstances et nécessités du moment. Il sera toujours perçu en to-
talité. Lorsque les dépenses effectives de l'Office central n'auront
pas atteint le montant du crédit calculé sur cette base, le solde non
dépensé sera versé au fonds de retraite et de pension, dont des in-
térêts doivent servir à accorder des secours ou des indemnités aux
fonctionnaires et employés de l'Office central pour; le cas où, par
suite 'd'âge avancé, d'accidents ou de maladie, ils seraient définitive-
ment incapables de continuer à remplir leurs fonctions.

A l'occasion de la remise aux Etats contractants du rapport de
gestion' et du relevé des comptes annuels, l'Office central les invitera
à verser leur part contributive aux dépenses de l'exercice écoulé..
L'Etat qui, à la date du 1er octobre, n'aurait pas versé sa part, sera,
Bne deuxième fois, invité à le faire. Si ce rappel n'est pas suivi d'ef-

• fet, l'Office central le renouvellera au début de l'année suivante, à
l'occasion de l'envoi du rapport sur le nouvel exercice écoulé. Si, à
la date du 1er juillet suivant, aucun compte n'a été tenu de ce rappel,
une quatrième démarche sera faite auprès de l'Etat retardataire pourj-
l'amener à payer les deux annuités échues; en cas d'insuccès, l'Office
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central l'avisera, trois mois plus tard, que si le versement attendu n'a
pas été effectué jusqu'à la fin de l'année, son abstention sera inter-
prétée comme une manifestation tacite de sa volonté de se retirer de
la Convention. A défaut d'une suite donnée à cette dernière démarche
jusqu'au 31 décembre, l'Office central, prenant acte de la volonté
tacitement exprimée par l'Etat défaillant, de se retirer de la Conven-
tion, procédera à la radiation des lignes de cet Etat de la liste des
lignes admises au service des transports internationatix.

Les montants non recouvrés devront, autant que possible, être
couverts au moyen des crédits ordinaires dont dispose l'Office central
et pourront être répartis sur quatr,e exercices. La partie du déficit
qui n'aurait pas pu être comblée de la sorte sera, d'ans un compte
spécial, portée ati débit des autres Etats dans la proportion du nombre
de kilomètres des voies ferrées soumises à la Convention à l'époque
de la mise en compte et, pou» chacun, dans la mesure 'OÙ il aura déjà,
pendant la période de deux ans qui se sera terminée par la retraite
de l'Etat défaillant, été avec lui partie à la Convention. Un Etat dont
les lignes auront été radiées dans les conditions indiquées à l'alinéa
précédent ne pourra les faire réadmettre au service des transports
internationaux qu'en payant au préalable les sommes dont le dit Etat
sera resté débiteur, pour, les années entrant en considération et ce
avec intérêt de cinq pour cent à compter de la fin du sixième mois
écoulé depuis le jour où l'Office central l'aura invité la première
fois à payer les parts contributives lui incombant.

Article 2.
§ 1. — L'Office central publie un Bulletin mensuel contenant les

renseignements nécessaires à l'application de la Convention, notam-
ment les communications relatives à la liste des lignes de Chemins
de fer et d'autres entreprises et aux objets exclus du transport ou'
admis sous certaines conditions, ainsi qu'e les documents de jurispru-
dence et de statistique qu'il jugerait utile d'y insérer.

§ 2. — Le Bulletin est rédigé en français et en allemand. Uni
exemplaire est envoyé gratuitement à chaque Etat et à chacune des
Administrations intéressées. Les autres exemplaires demandés sont
payés à un prix fixé par l'Office central.

Article 3.
§ 1. — Les bordereaux et créances pour transports internationaux

restés impayés peuvent être adressés parj l'Administration créancière
à l'Office central, pour qu'il en facilite le recouvrement. A cet effet,
l'Office central met l'entreprise de transports débitrice en demeure
de régler^ la somme due ou de fournir; les motifs de son refus de payer.
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§ 2- — Si l'Office central estime que les motifs de refus allégués
«ont suffisamment fondés, il renvoie les parties à se poursuivre
•devant le juge compétent.

§ 3. — Lorsque l'Office central estime que la totalité ou une partie
"de la somme ©st réellement due, il peut, après avoir consulté un ex-
.pert, déclarer, que l'entreprise de transport débitrice sera tenue de
verser à l'Office central tout ou partie de la créance; la somme ainsi
versée doit rester, consignée jusqu'à (décision au fond par le juge

• compétent.
§ 4. — Dans le cas où une entreprise dei transport n'a pas obéi

dans la quinzaine aux injonctions de l'Office central, il lui est adressé
.une nouvelle mise en demeure, avec indication des conséquences de
son refus.

§ 5. — Dix jours après cette nouvelle mise en demeure, si elle est
.restée infructueuse, l'Office central adresse à l'Etat duquel dépend
l'entreprise de transport un avis motivé, en invitant cet Etat à
aviser aux mesures à prendre et notamment à examiner s'il doit main-
tenir; sur la liste les lignes de l'entreprise de transport débitrice.

§ 6. — Si l'Etat duquel dépend l'entreprise de transport débitrice
;déclare que, malgré le non-paiement, il ne croit pas devoir faire rayer,
de la liste cette entreprise, ou s'il laisse sans réponse pendant six
semaines la communication 'dé l'Office central, il est réputé de plein
dr;oit accepter la garantie de la solvabilité de ladite entreprise, en! ce
qui concerne les créances résultant des transports internationaux.

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre.

(Suivent les signatures.)
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Annexe VII
Article 60)

Règlement relatif à la Commission d'experts.

Article 1.
L'Allemagne, la France et l'Italie sont représentées en per-

manence dans la Commission d'experts. Tous les autres Etats con-
triactants peuvent, s'ils le jugent nécessaire, se faire représenter aux
séances de la Commission-

Article 2.
Les Gouvernements des Etats contractants communiquent leurs

vœux et leurs propositions motivées concernant l'Annexe I 'à l'Office
central des transports internationaux par, chemins de fer qui les
porte immédiatement à la connaissance des autres Etats contractants.
Chaque fois que la nécessité s'en fera sentir, l'Office central invitera
la Commission à siéger. Tous les Etats contilalctants seront avisés
des séances de la Commissloin deux mois à l'avance. L'avis doit in-
diquer exactement les objets de l'ordre du jour.

Article 3.
La Commission est valablement constituée lorsque trois Etats

contractants sont représentés.
Article 4.

La Commission désigne pour chaque session son président et son
vice-président.

Article 5.
Les décisions de la Commission sont prises à la majorité des voix

des Etats Représentés. En cas d'égalifé, le Président de la séance a
voix prépondérante.

Article 6-
Chaque Etat supporte les frais de ses représentants.

Article 7.
L'Office central assume le service du Secrétariat et des corres-

pondances de la Gommissio'n.
Article 8.

Le directeur, ou, à son défaut, le vice-directeur, de l'Office central
•assiste aux séances de la Commission avec voix consultative.

Fait à Bern'e, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre.
(Suivent les signatures.)
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Protocole.

Au moment de procéder à la signature de la Convention sur le
transport des marchandises par, chemins de fer, conclue à la date de
ce Jour, les Plénipotentiaires soussignés ont, en présence et avec la
participation1 du Délégué de la Commission de Gouvernement dû
Territoire du Bassin de la Sarre, déclaré et stipulé ce qui suit :

I. Ratification et entrée en vigueur.

La Convention sera ratifiée, les instruments de ratification
devr.ont être déposés à Berne le plus tôt possible; elle entrera en,
vigueur entre les Etats qui l'auront ratifiée dès qu'un accord à ce
sujet sera intervenu entre les Gouvernements de ces Etats.

IL Dispositions transitoires.

Etant donné que la valeur respective des monnaies en usage dans
les différents Etats est sujettç à de brusques variations, chaque Etat
pourra, pour une période qui ne devra pas dépasser quatre ans à
partir de la mise en vigueur de la Convention, soit par des dispo-
sitions insérées dans les tarifs, soit par des actes de la puissance
publique, déroger aux dispositions des articles 17, 19, 21, 29 et 36 de la
Convention, en décidant, pour certains trafics :

1° a) que les expéditions au départ de cet Etat ne seront admises
qu'en port payé jusqu'à ses frontières;

b) que les expéditions ne seront, à l'entrée de cet Etat, grevées
d'aucun frais ou' que les expéditions à destination de cet Etat ne pour-
ront être affranchies au départ que jusqu'à ses frontières;

c) que le port des expéditions en transit par cet Etat sera payé,,
selo'n les accords des intéressés, soit dans le pays de départ, soit dans
le pays d'arrivée;
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2° que les transports qui empruntent les lignes de cet Etat ne
pourront être grevés d'aucun remboursement et que les débours ne
seront pas admis;

3° qu'il ne sera pas permis à l'expéditeur de modifier le contrat
de transport en ce qui concerne l'affranchissement et le rembour-
sement;

4° que les maxima de 50 francs et de 100 francs fixés par les ar-
ticles 29 et 36 seront respectivement abaissés à 25 francs et 50 francs.

Le présent Pr,oto,oole, qui sera ratifié en même temps que la Con-
vention conclue à la date de ce jour, sera considéré comme en faisant
partie intégrante et aura les mêmes valeur et durée que cette Con-
vention.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires et le Délégué de la Commis-
sion de Gouvernement du Territoire du Bassin de la Sarre ont signé
ce Protocole.

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre, en
tin seul exemplaire, qui restera déposé dans les Archives 'de la Con-
fédération Suisse et dont une expédition authentique sera remise à
chacune des Puissances signataires.

(Suivent les signatures.)
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Convention internationale
concernant

le transport des voyageurs et des bagages
par chemin de fer (C. I. V.)

conclue entre
L'ALLEMAGNE, L'AUTRICHE, LA BELGIQUE, LA BULGARIE, LE
DANEMARK, LA VILLE LIBRE DE DANTZIG, L'ESPAGNE, L'ES-
THONIE, LA FINLANDE, LA FRANCE, LA GRÈCE, LA HONGRIE,
L'ITALIE, LA LETTONIE, LA LITHUANIE, LE LUXEMBOURG, LA
NORVÈGE, LES PAYS-BAS, LA POLOGNE, LE PORTUGAL, LA ROU-
MANIE, LE ROYAUME DES SERBES, CROATES ET SLOVÈNES, LA

SUÈDE, LA SUISSE ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE.

Les Gouvernements des Etats ci-dessus énumérés, ayant reconnu
l'utilité d'établir une Convention concernant le transport des voya-
geurs et des bagages,

ont résolu de conclure à cet effet une Convention basée sur le pro-
jet qu'ils ont fait élaborer d'un commun accord et qui est contenu
dans le Procès-verbal signé à Berne le 8 juin 1923, et ont nommé
pour, leurs Plénipotentiaires, savoir :

L'Allemagne:

Monsieur, Eduard Hoffmann, Chargé d'Affaires en Suisse.

L'Autriche :

Son Excellence Monsieur Leo .Di Pauli, Envoyé Extraordinaire et
Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Belgique :

Son Excellence Monsieur Fernand Pëltzer, Envoyé Extraordinaire
et Ministre Plénipotentiaire eni Suisse.

La Bulgarie :

Monsieur Dimitri Mikoff, Chargé d'Affaires en Suisse.
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Le Danemark:

Son Excellence Monsieur Andreas De Oldenburg, Envoyé Extraordi-
naire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Ville libre de Dantzig :

Son Excellence Monsieur Jean De Modzelewski, Envoyé Extraordi-
naire et Ministre Plénipotentiaire de Pologne en Suisse.

L'Espagne :
Son Excellence Monsieur Emilio De Palacios y Faw, Envoyé Extra-

ordinaire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

L'Esthonie :

Monsieur Karl Henning, Chargé d'Affaires en Allemagne et en Suisse,

La Finlande :

Monsieur Urho Toivola, Directeur du Secrétariat Finlandais auprès
de la Société des Nations.

La France :

Son Excellence Monsieur Henry Allizé, Ambassadeur en Suisse.
Monsieur Maurice Sibille, Député;
Monsieur Clément Colson, Vice-Président du Conseil d'Etat.

La Grèce :

Monsieur Vassili Dendramis, Chargé d'Affaires en Suisse.

La Hongrie :

Monsieur Félix Porcher de Terjékfalva, Chargé d'Affaires en Suisse..

L'Italie :

Son Excellence Monsieur, Carlo Garbasstì, Envoyé Extraordinaire et
Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Lettonie:

Son Excellence Monsieur Oskar Voit, Envoyé Extraordinaire et Mi-
nistre Plénipotentiaire en Allemagne et en Suisse.

La Lithuanie :

Son: Excellence Monsieur Venceslas Sidzikauskas, Envoyé Extraordi-
naire et Ministre Plénipotentiaire en Allemagne, Chargé d'Affaires
en Suisse.
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Le Luxembourg :

Monsieur Antoine Lefort, Conseiller d'Etat, Premier Commissaire
du Gouvernement pour les Chemins de fer.

La Norvège :
Son Excellence Monsieur Johannes Irgens, Envoyé Extraordinaire

et Ministre Plénipotentiaire en Italie et en Suisse.

Les Pays-Bas :

Son Excellence Monsieur Willem I. Doude van Troostwijk, Envoyé
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Pologne :

Son Excellence Monsieur Jean De Modzelewski, Envoyé Extraordi-
naire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

Le Portugal :

Son Excellence Monsieur Antonio M. B. Ferreira, Envoyé Extraordi-
naire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Roumanie :

Son Excellence Monsieur Nicolas Petresco-Comnène, Envoyé Extra-
ordinaire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

Le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes:

Son Excellence Monsieur Miloutine Yovanovitch, Envoyé Extraordi-
naire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Suéde :

Son Excellence Monsieur le Baron Jonas M. Alströmer, Envoyé
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire en Suisse.

La Suisse :

Monsieur Giuseppe Motta, Conseiller Fédéral, Chef du Département
Politique Fédéral.

La Tchécoslovaquie :

Monsieur Otqkar Lankas, Chef de Département au Ministère des Che-
mins de fer.
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Lesquels, en présence et avec la participation de Monsieur Jean
Morize, Délégué de la Commission de Gouvernement du Territoire
du bassin de la Sarre.

Après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne
•et due forme, sont convenus d'es articles suivants :

Titre premier.

Objet et portée de la Convention.

Article premier.
Ohemins de fer et transports auxquels s'applique la Convention.

§ 1. — La présente Convention s'applique à tous les transports
de voyageurs et de bagages avec des titres de transports internatio-
naux ipour des parcours empruntant les territoires d'au moins deux
des Etats contractants et s'effectuant exclusivement par des lignes
inscrites sur la liste établie conformément à l'article 58 de la présente
Convention.

§ 2. — Sont toutefois exceptés de l'application de la présente
-Convention :

1° Les transports dont les stations de départ et d'arrivée sont
situées sur le territoire d'un même Etat et qui n'empruntent le ter-
ritoire d'un autre Etat qu'en transit :

a) lorsque les lignes par lesquelles s'effectue le transit sont exploi-
tées par. un Chemin de fer de l'Etat de départ;

b) même lorsque les lignes par lesquelles s'effectue le transit ne
sont pas exploitées par un Chemin de fer de l'Etat de départ, si
les Chemins de fer intéressés ont conclu des arrangements par-
ticuliers en vertu desquels ces transports ne sont pas considérés
comme internationaux.

2° Les transports entre stations de deux Etats limitrophes s'ils
sont effectués sur tout le parcours par des Chemins de fer de l'un
de ces Etats, et qu'aucun de ces Etats ne s'y oppose.

§ 3. — Les tarifs fixent les relations pour lesquelles des billets
et des bulletins de bagages internationaux sont délivrés.

Article 2.

Participation d'entreprises autres que les Chemins de fer.
§ 1. — Peuvent être inscrites sur la liste prévue à l'article pre-

mier, en sus des Chemins de fer, d'es lignes régulières de services
Feuille fédérale. 77e année. Vol. I. 43
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automobiles pu de navigation complétant des parcours par voie fer-
rée et effectuant les transports internationaux sous la responsabilité-
d'un Etat contractant ou d'un Chemin de fer inscrit sur la liste.

§ 2. — Les entreprises de ces lignes sont soumises à toutes le&
obligations imposées et sont investies de tous les droits reconnus aux
Chemins de. fer par la présente Convention, sous réserve des modifi-
cations résultant nécessairement des modalités différentes du trans-
port. Ces modifications ne peuvent, toutefois, pas déroger aux règles-
de responsabilité établies par la présente Convention.

§3. — Tout Etat qui désire faire inscrire sur la liste une des.
lignes désignées au § 1, doit prendre les mesures utiles pour que les
modifications prévues au § 2 soient publiées dans les mêmes formes,
que les tarifs.

Article 3.

Soudure.

§ 1. — La Convention est également applicable aux transport de
voyageurs et des bagages effectués au départ d'une station non. ins-
crite dans un tarif international, sur une station de soudure du
même Etat inscrite dans ce tarif et de là sur une destination inscrite
dans ce même tarif, soit avec un billet ou bulletin de bagages inter-
national dans lesquels les taxes du parcours direct et du parcours de
soudure sont additionnées, soit avec deux billets soudés. S'il est éta-
bli deux billets, le second doit porter la mention de la station de dé-
part primitive.

§ 2. — Les Chemins de fer déterminent dans quelle mesure et à
quelles conditions ce transport par soudure peut être demandé au dé-
part de certaines stations. Ces stations sont dénommées dans une
liste qui est notifiée aux autres Chemins de fer intéressés.

Article 4.

Obligation pour le Chemin de fer de transporter.

Lorsqu'il existe un tarif international ou qu'un transport par
soudure est prévu conformément à l'article 3, le transport ne peut
être refusé pourvu que :

a) le voyageur se conforme aux prescriptions de la présente Con-
vention;

b) le transport soit possible avec les moyens ordinaires de trans-
port;

c) le transport ne soit pas interdit dans un des Etats intéressés*
par suite de dispositions légales ou pour des raisons d'ordre
public;
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d) le transport ne soit pas empêché par des circonstances que' le
Chemin de fer ne pouvait pas éviter et auxquelles il ne dépen-
dait pas de lui de remédier.

Titre II.

Du Contrat de Transport.

CHAPITRE PREMIER.

Transport des voyageurs.

Article 5.

Droit au transport.

§ 1. — Le voyageur doit, lorsqu'il commence son voyage, être
muni d'un billet. Les tarifs peuvent prévoir des exceptions à cet
égard.

§ 2. — Le voyageur est tenu de conserver son billet pendant tout
le cours du voyage. Il doit, s'il en est requis, le présenter à tout
agent chargé du contrôle et le rendre à la fin du voyage.

Article 6.

Billets.
§ 1. — Les billets délivrés pour un transport international régi

par la présente Convention doivent porter le signe <£.
§ 2. — Les mentions suivantes sont obligatoires sur les billets :

a) l'indication des stations de départ et de destination;
b) l'itinéraire; si l'emploi de différents itinéraires ou moyens de

transport est permis, cette faculté doit être mentionnée;
c) la catégorie du train et la classe de voiture;
d) le prix de transport;
e) le jour où commence la validité;
f) la durée de validité.
§ 3. — Les tarifs ou les accords entre Chemins de fer déterminent

la langue dans laquelle les billets doivent être imprimés et remplis,
ainsi que leur forme et leur contenu.
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§ 4. — Les billets formés d'un livret renfermant des feuillets de
contrôle ainsi que les billets à coupons combinés constituent un titre
de transport unique au sens de la présente Convention.

Les billets réunis sous une couverture par des bureaux de voyage
officiels ou des agences privées constituent chacun un titre de trans-
port distinct soumis, suivant le cas, à la réglementation intérieure de
l'Etat intéressé ou à la présente Convention.

§ 5. — Un billet n'est cessible, à moins d'exception prévue par les
tarifs, que s'il n'est pas nominatif et si le voyage n'est pas commencé.

La spéculation et la revente des billets à un prix différent de
celui du tarif sont subordonnés, dans chaque Etat, aux lois et règle-
ments de cet Etat.

Article 7.

Réduction de prix pour les enfants.

§ 1. — Jusqu'à l'âge de quatre ans révolus, les enfants sont trans-
portés gratuitement sans billets lorsqu'il n'est pas réclamé pour eux
une place distincte.

§ 2. — Les enfants âgés de plus de quatre ans jusqu'à dix ans
révolus, et les enfants plus jeunes pour lesquels une place distincte
est réclamée, sont transportés à des prix réduits qui ne peuvent dé-
passer la moitié des prix perçus pour les billets d'adultes.

Cette réduction n'est pas obligatoirement applicable aux prix des
billets qui en comportent déjà une autre par rapport au tarif normal.

Article 8.

Durée de validité des billets.

§ 1. — La durée de validité des billets doit être fixée par les tarifs.
§ 2. — Cette validité doit être au minimum la suivante :

Billets simples :
par fraction indivisible de 150 kilomètres . . . . 1 jour.

Billets aller et retour :
pour les distances inférieures ou égales à 50 kilomètres 2 jours;
de 51 à 100 kilomètres 3 jours;
par fraction indivisible de 100 kilomètres en sus . • 1 jour.

§ 3. — Les billets spéciaux à prix réduits peuvent comporter une
durée de validité différente.
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Article 9.

Attribution et location des places.

§ 1. — L'attribution des places est réglée par les prescriptions en
vigueur sur chaque Chemin de fer.

§ 2. — Les tarifs ou les horaires spécifient si et à quelles con-
ditions des places peuvent être louées pour certains trains.

Article 10.
Arrêts aux stations intermédiaires.

Les tarifs spécifient si et à quelles conditions le voyageur a le
droit de s'arrêter aux stations intermédiaires pendant la durée de
validité de son billet.

Article 11.

Changement de classe ou de train.
Le voyageur peut occuper une place d'une classe supérieure ou

passer dans un train de catégorie supérieure à celle qui est indiquée
sur le billet, dans les conditions fixées par les tarifs et moyennant
paiement du supplément prévu.

Article 12.

Voyageurs sans billet valable.
Le voyageur qui ne peut pas présenter un billet valable est tenu

de payer une surtaxe, outre le prix du voyage pour le parcours effec-
tué et sans préjudice des sanctions pénales; cette surtaxe est calculée
conformément aux règlements du Chemin de fer sur lequel la pro-
duction du billet a été exigée; à défaut de prescriptions à cet égard1,
le voyageur doit acquitter une surtaxe dont le montant sera égal au
prix du voyage pour le parcours effectué.

Article 13.

Personnes exclues du train ou admises conditionnellemcnt.
§ 1. — Ne sont pas admises dans le train ou peuvent en être ex-

clues en cours de route :
a) les personnes en état d'ivresse, celles qui se conduiraient d'une

manière inconvenante ou qui n'observeraient pas les prescrip-
tions des lois et règlements; ces personnes n'ont droit au rem-
boursement ni du prix de leur billet, ni de la taxe qu'elles ont
payée pour le transport de leur bagages;
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b) les personnes qui, en raison d'une maladie ou pour d'autres
causes, paraîtraient devoir incommoder leurs voisins, à moins
<m'un compartiment entier n'ait été loué pour elles d'avance ou
ne puisse être mis à leur disposition contre paiement. Toutefois,
les personnes tombées malades en cours de route doivent être
transportées au moins jusqu'à la première station où il est pos-
sible de leur donner les soins nécessaires; le prix du transport
et la taxe perçue pour les bagages leur seront restitués, après
déduction de la part afférente au (parcours effectué.

§ 2. — Le transport des personnes atteintes de maladies conta-
gieuses est régi par les Conventions internationales ou, à défaut, par
les dispositions en vigueur dans chaque Etat.

Article 14.

Objets exclus des Toitures.
§ 1. — Ne peuvent être introduits dans les voitures de voyageurs

les objets dangereux, spécialement les armes chargées, les matières
explosibles, facilememt inflammables ou corrosives, de même que les
jpbjets de nature à gêner ou à incommoder les voyageurs.

Toutefois, les voyageurs qui, dans l'exercice d'un service public,
portent une arme à feu, ainsi que les chasseurs et les tireurs, sont
autorisés à prendre avec eux des munitions, sans dépasser la plus
faible des limites de poids fixées par les règlements en vigueur sur
les territoires empruntés. Il est permis aux gardes accompagnant des
prisonniers et voyageant avec ces derniers dans des voitures ou com-
partiments spéciaux de prendre avec eux des armes à feu chargées.

§ 2. — Les employés du Chemin de fer ont le droit de s'assurer,
en présence du voyageur, de la nature des objets introduits dans les
voitures, quand il existe des motifs sérieux de soupçonner une contra-
vention aux dispositions du § 1-

§ 3. — Le contrevenant est responsable de tout dommage résul-
tant des infractions aux dispositions du § 1 et encourt, en outre, les
peines prévues par les lois et règlements.

Article 15.

Introduction des colis à la main et d'animaux dans les voitures.
§ 1. — Les voyageurs sont autorisés à prendre gratuitement avec

eux dans les voitures des objets faciles à porter (colis à la main),
pourvu que les prescriptions de douane, d'octroi, fiscales ou de police
ou d'autres autorités administratives ne s'y opposent pas et que ces
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objets ne puissent endommager le matériel. Chaque voyageur ne dis-
pose, pour ses colis à la main, que de l'espace situé au-dessus et au-
•dessous de la place qu'il oocupe; les tarifs peuvent prévoir d'autres
restrictions.

§ 2. — Les animaux vivants ne peuvent pas être introduits dans
les voitures. Les petits chiens et autres petits animaux domestiques
•sont cependant admis, si les prescriptions de police des différents
Etats ne s'y opposent pas et si aucun voyageur n'y fait d'objection.

Les tarifs ou les horaires peuvent interdire ou autoriser l'admis-
sion d'animaux dans certaines catégories de voitures ou de trains.

Les tarifs indiquent si et pour quels animaux une taxe de trans-
port doit être payée.

§ 3. — La surveillance des colis à la main et animaux que le
-voyageur prend avec lui incombe au voyageur lui-même.

Article 16.

Retards. Correspondances manquées. Suppressions de trains.
Lorsque, par suite du retard d'un train, la correspondance avec

un autre train est manquée, ou lorsqu'un train est supprimé sur tout
<3>u partie de son parcours, et que le voyageur veut continuer son
voyage, le Chemin de fer est tenu de l'acheminer, avec ses bagages,
dans la mesure du possible et sans aucune surtaxe, par un' train se
dirigeant vers la même destination par la même ligne ou par une
autre route appartenant aux mêmes administrations, qui lui permet-
tra d'arriver à sa destination avec moins de retard. Le chef de sta-
tion doit, s'il y a lieu, certifier sur le billet que la correspondance a
été manquée ou le train supprimé, prolonger dans la mesure néces-
saire la durée de validité, et le rendre valable pour la nouvelle route,
PO'UT une classe supérieure ou pour un train à taxes plus élevées. Le
Chemin de fer est, toutefois, en droit de refuser l'utilisation de cer-
tains trains par voie de tarif ou d'horaire.

CHAPITRE IL
Transport des bagages.

Article 17.
Définition des bagages. Objets exclus du transport.

§ 1. — Ne sont considérés comme bagages que les objets affectés
à. l'usage personnel du voyageur pour son voyage 'Contenus dans des
malles, paniers, valises, sacs de voyage, boîtes à chapeaux et autres
emballages de ce genre.
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§ 2. — Sont, en outre, admis au transport comme bagages, à con-
dition qu'ils servent à. l'usage du voyageur :

a) les fauteuils portatifs ou roulants pour malades;
b) les voitures d'enfants;
o) les malles d'échantillons de marchandises;
d) les instruments de musique portatifs en caisses, étuis ou autres-

enveloppes;
e) le matériel pour représentations d'artistes, pourvu que son con-

ditionnement, son volume et son poids permettent de le charger;
et placer rapidement dans les fourgons;

f) les instruments' d'arpenteur, jusqu'à concurrence de 4 mètres de-
longueur, et les outils de travail à main;

g) les vélocipèdes et les motocycles à une place, à condition qu'ils-
soient démunis d'accessoires et que les réservoirs à essence soient
pourvus de robinets de vidange et co'inplètement vides d'essence,
ainsi que les luges à une ou deux places, les skis et les voiles
pour patineurs.

§ 3. — D'autres objets non affectés à l'usage personnel des voya-
geurs, ainsi que les animaux enfermés dans des cages présentant des
garanties suffisantes, peuvent être acceptés comme bagages, si les
tarifs l'autorisent.

§ 4. — Sont exclus du transport comme bagages les objets qui,
aux termes de la Convention internationale concernant le transport
des marchandises par Chemins de fer, sont exclus du transport ois
ne sont admis que sous certaines conditions.

Article 18.
Responsabilité du voyageur en ce qui concerne ses bagages.

Surtaxes.
§ 1. — Le détenteur du bulletin de bagages est responsable de

l'observation des prescriptions de l'article 17; il supporte toute les
conséquences d'une infraction à ces prescriptions.

§ 2. — Le Chemin de fer a le droit, en cas de présomption de con-
travention, de vérifier si le contenu des bagages répond aux pres-
criptions. Le détenteur du bulletin est appelé à assister à la vérifi-
cation; s'il ne se présente pas ou s'il ne peut être atteint et à défaut
d'autres prescriptions légales ou réglementaires en vigueur dans
l'Etat où la vérification a lieu, celle-ci doit se faire en présence de
deux témoins étrangers au Chemin de fer. Si une infraction est cons-
tatée, les frais occasionnés par la vérification doiyent être (payés par
le détenteur du bulletin' de bagages.
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§ 3. — En cas d'infraction aux dispositions du § 4 de l'article 17,
le détenteur du bulletin de bagages doit payer une surtaxe sans pré-
judice du supplément de taxe et, s'il y a lieu, des indemnités pour
le dommage ainsi que des sanctions pénales.

La surtaxe doit être payée par chaque kilogramme brut des ob-
jets exclus du transport, à raison de 15 francs, avec un minimum de
perception de 30 francs, si ces objets comprennent des matières qui
sont exclues du, transport en vertu du 4° de l'article 3 de la Con-
vention internationale concernant le transport des marchandises par
Chemins de fer ou qui sont rangées dans les classes I et II de l'An-
nexe I à la Convention internationale concernant le transport des.
marchandises par Chemin de fer, et à raison de 5 francs, avec un
minimum de perception de 10 francs, dans les autres cas.

Si les prescriptions en vigueur pour le trafic intérieur du Che-
min de fer sur lequel la contravention a été découverte donnent lieu
à une surtaxe totale moins élevée, c'est cette dernière qui est perçue.

Article 19.

Emballage et conditionnement des bagages.
§ 1. — Les bagages dont l'emballage est insuffisant ou le condi-

tionnement défectueux peuvent être refusés. S'ils sont néanmoins
acceptés, le Chemin de fer aura le droit de mentionner leur état sur
le bulletin de bagages.

§ 2. — Les colis doivent porter, dans les conditions de fixité suf-
fisantes, le nom et l'adresse du voyageur et la station de destination.
Les colis qui ne portent pas ces indications peuvent être refusés.

§ 3. — Les anciennes étiquettes, adresses ou autres indications se
rapportant à des transports antérieurs doivent être enlevées par le
voyageur.

Article 20.

Enregistrement. Bulletin de bagages.
§ 1. — L'enregistrement des bagages n'a lieu que sur la présenta-

tion de billets valables-au moins jusqu'à la • destination des bagages.
Les tarifs déterminent si et dans quelles conditions des bagage*

peuvent être admis au transport sans présentation d'un billet.
§ 2. — Lors de l'enregistrement des bagages, il est délivré un bul-

letin au voyageur.
§ 3. — Pour le surplus, les formalités de l'enregistrement des ba-

gages sont déterminées par les règlements en vigueur à la station,
de départ. .
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§ 4. — Les bulletins de bagages délivrés pour les transports inter-
nationaux doivent être établis sur le formulaire constituant l'Annexe
I à la présente Convention.

§ 5. — Les mentions suivantes sont obligatoires sur les bulletins
•de bagages :

a) l'indication des stations de départ et de destination;
b) l'itinéraire;
c) le jour de la remise et le train pour lequel a été effectué cette

remise;
•d) le nombre des billets (sauf dans le cas prévu au 2e alinéa du

§D;
e) le nombre et le poids des colis;
f) le montant du prix de transport et des autres dtroits éventuels;
g) s'il y a lieu, le montant en toutes lettres de la somme représen-

tant l'intérêt à la livraison, déclaré conformément à l'article 35.
§ 6. — Les tarifs ou les accords entre Chemins de fer déterminent

la langue dans laquelle les bulletins de bagages doivent être imprimés
•et remplis.

Article 21.

Livraison.

§ 1. — La livraison des bagages a lieu contre la remise du bulle-
tin de bagages. Le Chemin de fer n'est pas tenu de vérifier si le dé-
tenteur du bulletin a qualité pour prendre livraison.

§ 2. — Le détenteur du bulletin de bagages est en droit de récla-
mer au bureau de la station destinataire la livraison des bagages
aussitôt que s'est écoulé, après l'arrivée du train pour lequel les ba-
gages ont été enregistrés, le temps nécessaire pour la mise à dispo-
sition: ainsi que, le cas échéant, pour l'accomplissement des formalités
requises par les douanes, octrois, autorités fiscales, de police et autres
•autorités administratives.

§ 3. — A défaut de présentation du bulletin de bagages, le Chemin
•de fer n'est tenu de remettre les bagages que si le réclamant justifie
de son droit; si cette justification semble insuffisant«, le Chemin de
fei peut exiger une caution.

§ 4. — Les bagages sont livrés à la station pour laquelle ils ont
été enregistrés. Toutefois, à la demande du détenteur du bulletin faite
«n temps utile, si les circonstances le permettent et si les prescrip-
iions douanières, d'octroi, fiscales, de police ou d'autres autorités ad-
ministratives ne s'y opposent pas, les bagages peuvent être restitués
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à la station de départ ou livrés à une station intermédiaire contre
remise du bulletin de bagages et, en outre, si le tarif l'exige, présen-
tation du billet.

§ 5. — Le détenteur du bulletin auquel le bagage n'est pas livré
dans les conditions indiquées au § 2 ci-dessus (peut exiger la consta-
tation, sur le bulletin de bagages, du jour et de l'heure auxquels il
a réclamé la livraison.

§ 6. — Pour le surplus, la livraison est soumise aux règles en
vigueur sur le Chemin de fer chargé de la livraison.

CHAPITRE III.

Dispositions communes aux transports des voyageurs
et des bagages.

Article 22.

Trains. Horaires. Extraits de tarifs.

§ 1. — Sont affectés au transport les trains réguliers prévus aux
horaires et les trains mis en marche suivant les besoins.

§ 2. — Les Chemins de fer sont tenus d'afficher dans les stations,
en temps utile, les horaires des trains de leurs propres lignes. Ceux-
ci doivent indiquer la catégorie des trains, les classes de voitures et
les heures de départ des trains; pour les stations de transit suffisam-
ment importantes et les stations terminus, ils doivent indiquer aussi
les heures d'arrivée, de même que les principales correspondances de
train.

Les horaires qui ne sont plus en vigueur doivent être enlevés
sans retard.

§3. — Dans chaque station ouverte au trafic international, le
voyageur doit pouvoir prendre connaissance des tarifs ou des extraits
3e tarifs indiquant les prix des billets internationaux qui y sont en
vente et les taxes correspondantes pour les bagages.

Article 23.

Bases pour le calcul des prix de transport. Tarifs.

§ 1. — Les prix de transport sont calculés conformément aux ta-
rifs légalement en vigueur et dûment publiés dans chaque Etat. Ces
tarifs doivent contenir toutes les indications nécessaires pour le cal-
cul des prix .de transport et des frais accessoires, et spécifier, le cas
échéant, les conditions dans lesquelles il sera tenu compte du change.
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§ 2. — Les tarifs doivent faire connaître les conditions spéciales
aux transports.

Les tarifs doivent être appliqués à tous les intéressés d'une ma-
nière uniforme; leurs conditions sont valables, pourvu qu'elles no
soient pas contraires à la présente Convention; sinon, elles sont con-
sidérées comme nulles et non avenues.

Les tarifs -directs internationaux et leurs modifications entrent
en vigueur à la date indiquée lors de leur publication; en cas de re-
lèvement de ces tarifs ou d'autres aggravations des conditions de
transport, la publication devra précéder de huit jours au moins la
date fixée pour la mise en vigueur.

S'il est délivré des billets ou des bulletins de bagages internatio-
naux sans qu'il existe de tarif direct, et qu'un Chemin de fer apporte
une modification à son tarif, l'application de cette modification ne
peut être exigée des autres Chemins de fer que huit jours au plus
tôt après que ces derniers en auront reçu l'avis.

Les tarifs établis seulement à titre temporaire' cessent d'être en
vigueur à l'expiration du délai fixé pour leur validité.

Article 24.

Interdiction des traités particuliers.

Tout traité particulier qui aurait pour effet d'accorder à un ou
plusieurs voyageurs une réduction sur le prix des tarifs est formelle-
ment interdit et nul de plein droit.

Toutefois, sont autorisées les réductions de prix dûment publiées
et également accessibles à tous aux mêmes conditions, ainsi que
celles qui sont accordées, soit pour le service du Chemin de fer, soit
pour le service des administrations publiques, soit au profit d'oeuvres
de bienfaisance, d'éducation et d'instruction.

Article 25.

Formalités exigées par les douanes, octrois, autorités fiscales,
de police et autres autorités administratives.

Le voyageur est tenu de se conformer aux prescriptions édictées
par les douanes, octrois, autorités fiscales, de police et autres auto-
rités administratives, tant en ce qui concerne sa personne qu'en ce
qui concerne la visite de ses bagages et de ses colis à la main. II
doit assister à cette visite, sauf les exceptions admises par les règle-
ments. Le Chemin de fer n'assume aucune responsabilité, vis-à-vis
du voyageur, pour le cas où celui-ci ne tiendrait pas compte de ces
obligations.
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Article 26.

Restitutions.

§ 1. — Lorsqu'un billet n'est pas utilisé, la restitution du prix
payé peut être demandée, sous réserve des déductions mentionnées
•aux §§ 3 et 4 ci-après.

§ 2. — Lorsqu'un billet n'est utilisé que partiellement, par suite
de la mort, de la maladie ou d'un accident survenu au voyageur, ou
•d'autres causes impérieuses de nature analogue, il est restitué, sous
réserve des déductions mentionnées aux §§ 3 et 4, la différence entre
le prix total payé et la taxe pour le parcours effectué, calculée sur
la base du tarif normal.

§ 3. — Sont exclus de la restitution les impôts, les suppléments
payés pour les places réservées, les frais de confection des billets en
livrets et les commissions payées pour la vente des billets.

§ 4. — Sont déduits du montant à restituer, un droit de 10 %, avec
minimum de 0 fr. 50 et maximum de 3 fr. par billet, ainsi que, s'il
y a lieu, les frais d'envoi.

Cette déduction n'est ipas opérée lorsqu'un billet resté inutilisé
«st restitué le jour même de l'émission au bureau qui l'a délivré.

§ 5. — Lorsqu'un voyageur, empêcher de continuer son voyage
•conformément à l'horaire par suite d'un manque de correspondance
provoqué par le retard d'un train, de la suppression d'un train ou de
l'interruption du service, renonce à poursuivre sa route, il a le droit
•de demander l'application des dispositions du paragraphe 2, sans que
le Cheniiu de fer puisse faire les déductions prévues au § 4.

§ 6. — Pour ce qui concerne les billets à prix réduit, la restitution
n'est effectuée que dans les cas et avec les limitations prévus au § 5;
les billets à prix réduit pour enfants établis en vertu du premier
alinéa du § 2 de l'article 7 ne sont pas considérés comme billets ù
prix réduit au sens du présent paragraphe. .

§ 7. — Aucune restitution n'est effectuée pour les billets perdus.
§ 8. — Si des bagages sont retirés avant qu'ils aient quitté la

station expéditrice, la restitution du prix de transport peut être de-
mandée.

Si les bagages sont retiriés à une station intermédiaire, la resti-
tution n'est effectuée que dans les cas et suivant les dispositions des
§§ 2 et 5 ci-dessus.

Dans les deux cas, un droit de 0 fr. 50 par bulletin ainsi que,
le cas échéant, les impôts sont déduits du montant as la restitution.



654

§ 9. — Les tarifs peuvent contenir des dispositions différentes,
pourvu qu'elles ne constituent pas une .aggravation, pour les voya-
geurs.

§ 10. '— Toute demande de restitution basée sur les dispositions
des §§ 1, 2, 5, 6 et 8 est éteinte si elle n'a pas été présentée au Che-
min de fer dans un délai de six mois après l'expiration de la validité
du billet.

§ 11. — En cas d'application irrégulière du tarif ou d'erreur dans
la détermination des frais de transport et des frais divers, la diffé-
rence en plus ou en moins devra être remboursée.

§ 12. — Les différences en plus constatées par le Chemin de fer
doivent être si possible portées d'office à la connaissance de l'inté-
ressé lorsqu'elles dépassent 0 fr. 50 par chaque billet ou par chaque
bulletin de bagages, et le règlement doit en être opéré le iplus tôt
possible.

§ 13. — Dans tous les cas non prévus dans le présent article et à
défaut d'ententes particulières entre les Chemins de fer, les règle-
ments intérieurs sont applicables.

Article 27.

Contestations.

Les contestations entre voyageurs ou entre ceux-ci et les agents
sont provisoirement tranchées dans les stations par le chef de servie©
et en cours de route par le chef de train,

Titre III.

Responsabilité des Chemins de fer. Actions.

•CHAPITRE PREMIER.

Responsabilité.

Article 28.

Responsabilité pour le transport des voyageurs,
des colis à la main et des animaux.

§ 1. — La responsabilité dû Chemin1 de fer, pour la mort d'un
voyageur ou pour les blessures résultant d'un accident de train, ainsi
que pour les dommages causés par le retard ou la suppression d'un
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train ou par le manque d'une correspondance, reste soumise aux lois
et règlements de l'Etat où le fait s'est produit. Les articles ci-après
du présent titre ne sont pas applicables à ces cas.

§ 2. — Le Chemin de fer n'est responsable, en ce qui concerne les
colis à la main et les animaux dont la surveillance incombe au voya-
geur en vertu dfe l'article 15, § 3, que des dommages ' causés par sa
faute.

§ 3. — II n'y a pas, en cette matière, de responsabilité collective.

Article 29.

Responsabilité collective des Chemins de fer pour les bagages.

§ 1. — Le Chemin dé fer qui a accepté au transport des bagages
en délivrant un bulletin de bagages international est responsable de
l'exécution du transport sur le parcours total jusqu'à la livraison.

§ 2. — Chaque Chemin de fer subséquent, par le fait même de la
prise en charge des bagages, participe au contrat de transport et ac-
cepte les obligations qui en résultent, sans préjudice des dispositions,
de l'article 42, § 2, concernant le Chemin de fer destinataire.

Article 30.

Etendue de la responsabilité.
§ 1. — Le Chemin de fer est responsable, dans les conditions dé-

terminées au; présent chapitre, du dommage résultant, soit de la perte
totale ou partielle des bagages ainsi que des avaries qu'ils subissent,
à partir de l'acceptation au transport jusqu'à la livraison, soit des.
retards à la livraison.

§ 2. — II est déchargé de cette responsabilité, en cas de perte
totale ou partielle ou d'avarie des bagages, s'il prouve que le dom-
mage a eu pour cause une faute du voyageur, un vice propre des
bagages ou un cas de force majeure.

Il n'est pas responsable du dommage résultant de la nature par-
ticulière du bagage, d'un vice de l'emballage ou du fait que des objets
exclus du transport ont été néanmoins expédiés comme bagages.

Lorsque, eu égard aux circonstances de fait, le dommage a pu
résulter d'un risque inhérent, soit à la nature particulière du bagage,
soit à un vice de l'emballage, soit au fait qu'il contenait des objets
dont le transport comme bagages est interdit, il y a présomption qu'il
résulte réellement de l'une de ces causes, à moins que l'ayant droit
n'ait fait la preuve qu'il n'en résulte pas.
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§ 3. — II est également déchargé de la responsabilité pour, le dom-
mage résultant du retard à la livraison, s'il prouve que le retard a
eu pour cause des circonstances que le Chemin de fer ne pouvait pas
éviter1 et auxquelles il ne dépendait pas de lui de remédier.

Article 31.

Montant de l'indemnité en cas de perte totale ou partielle
des bagages.

Quand, en vertu des dispositions de la présente Convention, une
indemnité pour perte totale ou partielle de bagages est mise à la
•charge du Chemin de fer, il peut être réclamé :

a) si le montant du dommage est prouvé :
une somme égale à ce montant, sans pouvoir excéder 20 francs

par kilogramme de poids brut manquant;
b) si le montant du dommage n'est pas prouvé :

une. somme calculée à forfait à raison de 10 francs par kilo-
gramme de poids brut manquant.

Sont, en outre, remboursés les frais de transport, les droits de
douane ou autres sommes déboursées pour le bagage perdu, sans
-autres dommages-intérêts, sous réserve des exceptions prévues aux
.articles 35 et 36 -ci-après.

Article 32.

Présomption de perte des bagages. Cas où ils sont retrouvés.

§ 1. — Un colis manquant est considéré comme perdu à partir de
l'expiration du quatorzième jour qui suit celui où la demande de
livraison a été faite.

§ 2. — Si un colis réputé perdu est retrouvé dans l'année qui suit
la demande de livraison, le Chemin de fer est tenu d'en donner avis
au voyageur, lorsque son domicile est connu ou peut être découvert.

§ 3. — Dans le délai de trente jours après avoir reçu cet avis,
le voyageur peut exiger que le colis lui soit livré sans frais, à la
station de destination ou à la station de départ, à son choix, contre
restitution de l'indemnité qu'il a reçu et sous réserve de tous droits
à l'indemnité pour retard prévue à l'article 34 et, s'il y a lieu, à
l'article 35, § 3.

§ 4. — Si le colis retrouvé n'a pas été réclamé dans le délai de
trente jours prévu au § 3 ci-dessus ou si le colis n'est retrouvé que
plus d'un an après la demande de livraison, le Chemin de fer en dis-
pose conformément aux lois et règlements de l'Etat dont il relève^
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Artide 33.
Montant de l'indemnité en cas d'avarie des bagages.

. En cas d'avarie, le Chemin de fer doit payer le montant de la
dépréciation subie par les bagages, sans autres dommages-intérêts,
fioüs réserve des exceptions prévues aux articles 35 et 36.

Toutefois, l'indemnité ne peut dépasser :
. a) si la totalité de l'expédition' est dépréciée par l'avarie, le chiffre

qu'elle aurait atteint en' cas de perte totale;
b) si une partie seulement des bagages est dépréciée par l'avarie,

le chiffre qu'elle aurait atteint en cas de perte de la partie dé-
préciée.

Article 34.
Montant de l'indemnité pour retard à la livraison des bagages.

§, 1. — En cas de retard dans la livraison, si le voyageur ne
prouve pas qu'un dommage soit résulté de ce retard, le Chemin de
fer est tenu de payer une indemnité fixée à dix centimes par kilo>
gramme de poids brut des bagages livrés en retard et par période
indivisible de vingt-quatre heures à compter de la demande de livrai-
son, avec maximum de quatorze jours.

§ 2. — Si la preuve est fourme qu'un dommage est résulté du re-
tard, il est payé, pour ce .dommage, une indemnité qui ne peut pas
dépasser le quadruple de l'indemnité forfaitaire déterminée au § 1
de cet article.

§ 3. — Les indemnités prévues aux deux paragraphes qui précè-
dent ne peuvent pas se cumuler avec celles qui seraient dues pour
perte totale des bagages.

En cas de perte partielle, elles sont payées, s'il y a lieu, pour la
partie non perdue.

En' cas d'avarie, elles se cumulent, s'il y a lieu', avec l'indemnité
prévue à l'article 33.

Article 35.
Déclaration d'intérêt à la livraison.

§ 1. — Tout transport de bagages peut faire l'objet d'une d'écla-
'îration d'intérêt à la livraison inscrite dans le bulletin de bagages.

A défaut d'indication contraire dans les tarifs, le montant de l'in-
térêt déclaré doit être indiqué dans la monnaie de l'Etat de départ.

§ 2. — Dans ce cas, il est perçu une taxe supplémentaire d'un
•quart pour mille de la somme déclarée, par fraction indivisible de
10 kilomètres.

Feuille fédérale. 77e année. Vol. I. 44
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Les tarifs peuvent réduire ces taxes et fixer un minimum de per-
ception.

§ 3. — S'il y a eu déclaration d'intérêt à la livraison, il peut être
réclamé, en cas de retard :

a) s'il n'est pas prouvé qu'un dommage soit résulté de ce retardi
et dans les limites de l'intérêt déclaré, 0 fr. 20 par kilogramme
de poids brut de bagages livrés en retard et par fraction indi-
visible de vingt-quatre heures à compter de la demande de li-
vraison, avec maximum de quatorze jours;

b) si la preuve est fournie qu'un, dommage est résulté dta retard,,
une indemnité pouvant s'élever jusqu'au montant de l'intérêt
déclaré.

Lorsque le montant de l'intérêt déclaré est inférieur aux indem-
nités prévues à l'article 34, celles-ci peuvent être réclamées au lien
des indemnités .prévues sous les lettres a) et b) du: présent para-
graphe.

§4. — Si la preuve est fournie qu'un dommage est résulté de la
perte totale ou partielle ou des avaries des bagages ayant fait l'objet
de la déclaration d'intérêt à la livraison, il peut être alloué des dom-
mages-intérêts atteignant au maximum la somme déclarée. Ces dom-
mages s'ajoutent aux indemnités prévues aux articles 31 et 33.

Article 36.

Indemnité en cas de dol ou de faute lourde imputable
au Chemin de fer.

Dans tous les cas où la perte totale ou partielle, l'avarie ou le-
retard des bagages a pour cause un dol ou une faute lourde impu-
table au Chemin de fer, le voyageur doit être complètement indemh
nisé po.ur le préjudice prouvé jusqu'à concurrence du double des,
maxima prévus aux articles 31, 33, 34 et 35.

Article 37.

Intérêts de l'indemnité.
Le voyageur peut demander des intérêts à raison de six pour cent

de l'indemnité allouée sur un' bulletin de bagages lorsque cette in-
demnité dépasse dix francs.

Ces intérêts courent du jour de la réclamation administrative-
prévue à l'article 40 ou, s'il n'y a pas eu de réclamation, du jour de
la demande en justice.
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Article 38.

Restitution des indemnités.
Toute indemnité indûment perçue doit être restituée.
En cas de fraude, le Chemin de fer a droit en outre au verse-

ment d'une somme égale à celle qu'il a payée indûment, sans pré-
judice des sanctions pénales.

Article 39.

Responsabilité du Chemin de fer pour ses agents.

Le Chemin de fer est responsable des agents attachés à son ser-
vice et des autres personnes qu'il emploie pour l'exécution d'un trans-
port dont il est chargé.

Toutefois, si, à la demande des voyageurs, les agents du Chemin
de fer leur rendent des services qui n'incombent pas au Chemin de
fer, ils sont considérés comme agissant pour le compte du voyageur
à qui ils rendent ce service.

CHAPITRE II.

Réclamations administratives. Actions, procédure et prescription
en cas de litiges nés du contrat de transport.

Article 40.

Réclamations administratives.
§ 1. — Les réclamations administratives fondées sur le contrat

de transport doivent être adressées par écrit au Chemin de fer dé-
signé à l'article 42.

§ 2. — Le droit de présenter la réclamation appartient aux per-
sonnes qui ont le droit d'actionner le Chemin de fer en vertu de
l'article 41.

§ 3. — Les billets, bulletins de bagages et autres documents que
l'ayant droit juge utile de joindre à sa réclamation doivent être pré-
sentés soit en originaux, soit en copies, celles-ci dûment légalisées ai
le Chemin de fer le demande.

Lors du règlement de la réclamation, le Chemin de fer pourra
exiger la restitution des billets ou bulletins de bagages.
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Article 41. :

Personnes qui peuvent exercer le droit d'action
contre le Chemin de fer.

L'action contre le Chemin de fer qui naît du contrat de trans-
port n'appartient qu'à la personne qui produit le billet ou le bulletin
de bagages, suivant le cas, ou qui, à défaut, justifie de son droit

Art. 42.

Chemins de fer contre lesquels l'action peut être exercée.
Compétence.

§ 1. — L'action en restitution d'une somme payée en vertu du
contrat de transport ne peut être exercée que contre le Chemin de
fer qui a perçu cette somme.

§ 2. — Les autres actions qui .naissent du contrat de transport
ne peuvent être exercées que contre le Chemin de fer de départ, le
chemin de fer destinataire ou celui sur lequel s'est produit le fait
générateur de l'action.

Dans les cas où le Chemin de fer destinataire n'a pas reçu les
bagages, il peut néanmoins être actionné.

Le demandeur a le choix entre lesdits Chemins de fer; l'action
intentée, le droit d'option est éteint.

§ 3. — L'action ne !>eut être intentée que devant le juge compé-
tent de l'Etat duquel relève le Chemin de fer actionné, à moins qu'il
n'en soit décidé autrement dans les accords entre Etats ou les actes
de concession.

Lorsqu'une entreprise exploite des réseaux autonomes dans divers
Etats, chacun de ces réseaux est considéré comme un Chemin de fer
distinct au point de vue de l'application du présent paragraphe.

§ 4. — L'action peut être formée contre un Chemin de fer autre
que ceux qui sont désignés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, lors-
qu'elle est présenté comme demande reconventionnelle ou comme
exception, dans l'instance relative à une demande principale fondée
sur le même contrat de transport.

§ 5. — Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas
aux recours des Chemins de fer entre eux, réglés au chapitre III
du présent titre.
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Article 43.

Constatation de la perte partielle ou d'une avarie
subis par les bagages.

§ 1. — Lorsqu'une perte partielle ou une avarie est découverte
ou présumée par le. Chemin de fer ou alléguée par le voyageur, le
Chemin de fer est tenu de faire dresser sans délai et si possible en
présence de ce voyageur, un procès-verbal constatant l'état et le poids
des bagages et, autant que possible, le montant du dommage, sa cause
et le moment où il s'est produit.

Une copie de ce procès-verbal doit être remise au voyageur sur
sa demande.

§ 2. — Lorsque le voyageur n'accepte pas les constatations d!u
procès-verbal, il peut demander la constatation judiciaire, de l'état
et du poids des bagages ainsi que des causes et du montant du' dom-
mage, conformément aux lois et règlements de l'Etat où la livraison
est effectuée.

§ 3. — Dans le cas de perte 'de colis, le voyageur est tenu, pour
faciliter les recherches du Chemin de fer, de donner la description
aussi exacte que possible des colis perdus.

Article 44.

Extinction de l'action contre le Chemin de fer née du contrat
de transport des bagages.

§ 1. — La réception des bagages éteint, contre le Chemin de fer,
toute action provenant du contrat de transport.

§ 2. — Toutefois l'action n'est pas éteinte :
1° si le voyageur fournit la preuve que le dommage a pour cause

un dol ou une faute lourde imputable au Chemin de fer;
2° en cas de réclamation pour cause de retard, lorsqu'elle est faite

à l'un des Chemins de fer désignés par l'article 42, § 2, dans un délai!
ne dépassant pas quatorze jours non compris celui de la réception;

3° en cas de réclamation pour perte partielle ou pour avarie :
a) si la perte ou l'avarie a été constatée avant la réception des ba-

gages par le voyageur conformément à l'article 43;
b) si la constatation, qui aurait dû être faite conformément à l'ar-

ticle 43, n'a été omise que par la faute du Chemin de fer;
4° en cas de réclamation pour dommages non apparents dont

l'existence est constatée après la réception, à la condition :
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a) que la vérification des bagages à la station d'arrivée n'ait pas
été offerte par le Chemin de fer au voyageur;

b) que la demande de constatation conformément à l'article 43 soit
faite immédiatement après la découverte du dommage et au plus
tard dans les trois jours qui suivent celui de la réceptio.n;

c) -que le voyageur fasse la preuve que le dommage s'est produit
dans l'intervalle écoulé entre l'acceptation -au transport et la
livraison;

5» lorsque l'action a pour objet la restitution de sommes payées.
§ 3. — Le voyageur peut refuser la réception des bagages, tant

qu'il n'a pas été procédé aux vérifications requises par lui en vue
de constater le dommage allégué.

Les réserves qu'il ferait, tout en retirant les bagages, ne seraient
d'aucun effet, à moins d'être acceptées par le Chemin de fer.

§ 4. — Si une partie des colis mentionnés dans le bulletin de
bagages manque lors de la livraison, le voyageur peut exiger, avant
de retirer les autres, que le Chemin de fer lui délivre une attestation
à ce sujet.

§ 5. — La responsabilité pour perte totale prend fin si, dans l'es-
pace de six mois après l'arrivée du train par lequel ils devraient être
transportés, les bagages ne sont pas réclamés à la station destina-
taire, sans préjudice de l'avis qui doit être à toute époque donné au
voyageur, si le colis est retrouvé et porte les indications nécessaires
pour découvrir son adresse.

Article 45.

Prescription de l'action née du contrat de transport.

§ 1. — L'action née du contrat de transport est prescrite par un
an, lorsque la somme due n'a pas été déjà fixée par une reconnais-
sance, par une transaction ou par un jugement.

Toutefois la prescription est de trois ans, s'il s'agit d'une action
fondée soit sur un dommage ayant pour cause un dol ou une faute
lourde, soit sui; le cas de fraude visé d'ans l'article 38.

§ 2. — Là prescription court :
a) pour les demandes d'indemnité en cas de perte partielle, d'ava-

rie ou de retard à la livraison :
du jour où la livraison a eu lieu;

b) pour les demandes d'indemnité en cas de perte totale :
du jour où la livraison aurait dû avoir lieu;
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<c) pour les demandes en paiement ou en restitution de taxes, de
frais accessoires ou de surtaxes ou pour les demandes en rec-
tification de taxes, en cas d'application irrégulière du tarif, .pti
d'erreur de calcul :

du jour du paiement de la taxe, des frais accessoires ou de
la surtaxe ou, s'il n'y a pas eu paiement, du jour où le paiement
aurait dû être effectué;

•d) pour les demandes en paiement de supplément de droit réclamé
par la douane :

du jour de la réclamation de la douane;
. -e) pour les autres demandes concernant le transport des voyageurs :

du jour de l'expiration de la validité du billet.
Le jour indiqué comme point de départ n'est jamais compris dans

le délai.
§ 3. — En cas de réclamation administrative écrite adressée au

Clhemin de fer conformément à l'article 40, la prescription cesse de
courir. La prescription reprend son cours à partir du jour où le
^Chemin de fer a repoussé la réclamation par écrit et restitué les
pièces qui y étaient jointes. La preuve de la réception de la récla-
mation ou de la réponse et celle de la restitution' des pièces sont à
la charge de celui qui invoque ce fait.

Les réclamations ultérieures ne suspendent pas la prescription.
§ 4. — Sous réserve des dispositions qui précèdent, la suspension

et l'interruption d'e la prescription sont réglées par les lois et règle-
ïnents de l'Etat où l'action est intentée.

Article 46.

Inadmissibilité de la reprise de l'action éteinte ou prescrite.
L'action éteinte ou .prescrite conformément aux dispositions des

articles 26, § 10, 44 et 45 ne peut être reprise ni sous la forme d'une
demande reconventionnelle ni sous celle d'une exception.

CHAPITRE III.

Règlement des comptes et recours des Chemins de fer entre eux.

Article 47.

Règlement des comptes entre Chemins de fer.
Tout Chemin de fer est tenu de payer aux autres Chemins de

fer intéressés la part leur revenant sur un prix du transport qu'il
a encaissé ou qu'il aurait dû encaisser.
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Article 48.

Recours en cas d'indemnité pour perte totale ou partielle
ou pour avarie.

§ 1. — Le Chemin de fer qui a payé une indemnité pour perte
totale ou partielle ou pour avarie de bagages, en vertu des disposi-
tions de la présente Convention, a le droit d'exercer un recours contre
les Chemins de fer qui ont concouru au transport, conformément aux
dispositions suivantes :

a) le Chemin de fer par le fait duquel le dommage a été causé en
est seul responsable;

b) lorsque le dommage a été causé par le fait de plusieurs Chemins
de fer, chacun d'eux répond du dommage causé par lui. Si la
distinction est impossible dans l'espèce, la charge de l'indemnité
est répartie entre eux d'après les principes énoncés à lettre c);

c) s'il ne peut être prouvé que le dommage a été causé par le fait
d'.un ou de plusieurs Chemins de fer, la charge de l'indemnité
due est répartie entre tous les Chemins de fer ayant participé
au transport, à l'exception de ceux qui prouveraient que le dom-
mage n'a pas été occasionné sur leurs lignes. La répartition est
faite proportionnellement au nombre de kilomètres des distances
d'application' -des tarifs.

§ 2. — Dans le cas d'insolvabilité de l'un des Chemins de fer, la
part lui incombant et non payée par lui est répartie entre tous les
autres Chemins de fer qui ont pris part au transport, proportionnel-
lement au nombre de kilomètres des distances d'application d'es tarifs.

Article 49.

Recours en cas d'indemnité pour retard dans la livraison.
Les règles énoncées dans l'article 48 sont appliquées en cas d'in-

demnité payée pour retard. Si le retard a eu pour causes des irré-
glilarités constatées sur plusieurs Chemins de fer, la charge de l'in-
demnité est répartie entre ces Chemins de fer proportionnellement à
la durée du retard sur leurs réseaux respectifs.

Article 50.

Procédure de recours.
§ 1. — Le Chemin de fer contre lequel est exercé un des recours,

prévus aux articles 48 et 49 ci-dessus n'est jamais recevable à con-
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tester le bien fondé du paiement effectué par l'administration exer-
çant le recours, lorsque l'indemnité a été fixée par l'autorité de jus-
tice après que l'assignation lui avait été dûment signifiée et qu'il
avait été mis à même d'intervenir dans le procès. Le juge saisi de
l'action principale fixe, selon les circonstances de fait, les délais im-
partis pour la signification et pour l'intervention.

§ 2. — Le Chemin de fer qui veut exercer son recours doit for-
mer sa demande dans une seule et même instance contre tous les
Chemins de fer intéressés avec lesquels il n'a pas transigé, sous peine
de perdre son recours contre ceux qu'il n'aurait pas assignés.

§ 3. — Le juge doit statuer par un seul et même jugement sur
tous les recours dont il est saisi.

§ 4. — Les Chemins de fer actionnés ne peuvent exercer aucun
recours ultérieur.

§ 5. — II n'est pas permis d'introduire les recours en garantie
dans l'instance relative à la demande principale en indemnité.

Article 51.

Compétence pour les recours.

§ 1. — Le juge du domicile du Chemin de fer contre lequel le
recours s'exerce est exclusivement compétent pour toutes les actions
en recours.

§ 2. — Lorsque l'action doit être intentée contre plusieurs Che-
mins de fer, le Chemin de fer demandeur a le droit de choisir entre
les juges compétents, en vertu du paragraphe précédent, celui devant
lequel il porte sa demande.

Article 52. .

Conventions particulières au sujet des recours.

Sont réservées les conventions particulières qui peuvent inter-
venir entre les Chemins de fer, soit d'avance pour les divers recours
qu'ils pourraient avoir les uns contre les autres, soit pour un cas
spécial.
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Titre IV.

Dispositions diverses.

Article 53.

Application du droit national.
A défaut de stipulations dans la présente Convention, les dispo-

sitions des lois et règlements nationaux relatifs au transport dans
•chaque Etat sont applicables.

Article 54.

Règles générales de procédure.
Pour tous les litiges auxquels donnent lieu les transports soumis

à la présente Convention, la procédure à suivre est celle du juge
•compétent, sous réserve des dispositions contraires insérées dans la
•Convention.

Article 55.

Exécution des jugements. Saisies et cautions.

§ 1. — Lorsque les jugements prononcés contradictoirement ou
par défaut par le juge compétent, en vertu des dispositions de la
présente Convention, sont devenus exécutoires d'après les lois appli-
quées par ce juge, ils deviennent exécutoires dans chacun des autres
Etats contractants aussitôt après accomplissement des formalités
prescrites dans cet Etat. La revision du fond de l'affaire n'est pas
admise.

Cette disposition ne s'applique pas aux jugements qui ne sont
exécutoires que provisoirement, non plus qu'aux condamnations en
•dommages-intérêts qui seraient prononcées, en sus des dépens, contre
un demandeur à raison du rejet de sa demande.

§ 2. — Les créances engendrées par un transport international,
an profit d'un Chemin de fer sur un Chemin de fer qui ne relève pas
du même Etat que le premier, ne peuvent être saisies qu'en vertu
d'un jugement rendu par l'autorité judiciaire de l'Etat duquel relève
le Chemin de fer titulaire des créances saisies.

§ 3. — Le matériel roulant d'un Chemin de fer, ainsi que les ob-
jets mobiliers de toute nature lui appartenant et contenus dans ce
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matériel, ne peuvent faire l'objet d'une saisie, sur un territoire autre
•que celui de l'Etat duquel relève le Chemin de fer propriétaire, qu'en
vertu d'un jugement rendu par l'autorité judiciaire de cet Etat.

§ 4. — La caution à fournir -pour assurer le paiement des dépens
ne peut être exigée à l'occasion des actions judiciaires fondées sur
le contrat de transport international.

Article 56.

Unité monétaire. Cours de conversion ou d'acceptation
des monnaies étrangères.

§ 1. — Les sommes indiquées en francs dans la présente Conven-
tion ou ses Annexes sont considérées comme se rapportant au franc

or, valant T—-Q" dollar or des Etats-Unis d'Amérique.
O, lo

§ 2. — Le Chemin de fer est tenu de publier, par voie d'affichage
•aux guichets ou de toute autre manière appropriée, les cours aux-
quels il effectue la conversion des sommes exprimées en unités moné-
taires étrangères, qui sont payées en monnaie du pays (cours de con-
version).

§ 3. — De même un Chemin de fer qui accepte en paiement des
monnaies étrangères est tenu de publier les cours auxquels il les ac-
cepte (cours d'acceptation).

Article 57.

Institution d'un Office central des transports internationaux
par Chemins de fer.

§ 1. — Pour faciliter et assurer l'exécution de la présente Con-
vention, il est institué un Office central des transports internationaux
par Chemins de fer chargé :

a) de recevoir les communications de chacun des Etats contractants
et de chacun des Chemins de fer intéressés et de les notifier aux
autres Etats et Chemins de fer;

b) de recueillir, coordonner et publier les renseignements de toute
nature qui intéressent le service des transports internationaux;

c) de prononcer, à la demande des parties, des sentences sur les
litiges qui pourraient s'élever entre les Chemins de fer;

d) de faciliter, entre les divers Chemins de fer, les relations finan-
cières nécessitées -par le service des transports internationaux et
le recouvrement des créances restées en souffrance et d'assurer,
à ce point de vue, la sécurité des rapports des Chemins de fer
entre eux;
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e) d'instruire les demandes de modifications à la présente Conven-
tion et de proposer la réunion des Conférences prévues à l'ar-
ticle 60, quand il y a lieu.

§ 2. — Un règlement spécial constituant l'Annexe II à la présente
Convention détermine le siège, la composition et l'organisation de
cet Office, ainsi que ses moyens d'action. Ce règlement et les modi-
fications qui y sont apportées par des accords entre tous les Etats
contractants ont la même valeur et durée que la Convention.

Article 58.

Liste des lignes soumises à la Coiwention.
§ 1. — L'Office central prévu à l'article 57 est chargé d'établir et

de tenir à jour la liste des lignes soumises à la présente Convention.
A cet effet, il reçoit les notifications des Etats contractants relatives
à l'inscription sur cette liste ou à la radiation des lignes d'un Chemin
de fer ou d'une des entreprises mentionnées à l'article 2.

§ 2. — L'entrée d'une ligne nouvelle dans le service des transports
internationaux n'a lieu qu'un mois après la date de la lettre de l'Of-
fice central notifiant son inscription aux autres Etats.

§ 3. — La radiation d'une ligne est effectuée par l'Office central,
aussitôt que celui des Etats contractants sur la demande duquel cette
ligne a été portée sur la liste lui a notifié qu'elle ne se trouve plus
en situation de satisfaire aux obligations imposées par la Convention.

§ 4. — La simple réception de l'avis émanant de l'Office central
donne immédiatement à chaque Chemin de fer le droit de cesser, avec
la ligne radiée, toutes relations de transport international, sauf en'
ce qui concerne les transports en cours, qui doivent être continués,
jusqu'à destination.

Article 59.

Admission de nouveaux Etats.
§ 1. — Tout Etat non signataire qui veut adhérer à la présente

Convention adresse sa demande au Gouvernement suisse, qui la com-
munique à tous les Etats participants avec une note de l'Office cen-
tral sur la situation des Chemins de fer de l'Etat demandeur au point
de vue des transports internationaux.

• § 2. — Si, dans le délai de six mois à dater de l'envoi de cet avis,
deux Etats au moins n'ont pas notifié leur opposition au Gouverne-
ment suisse, la demande est admise de plein droit et avis en est



669

donné par le Gouvernement suisse à l'Etat demandeur et à tous les
Etats participants.

Dans le cas contraire, le Gouvernement suisse notifie à tous les
Etats et à l'Etat demandeur que l'examen de la demande est ajournée.

§ 3. — Toute admission produit ses effets un mois après la date
de l'avis envoyé par le Gouvernement suisse.

Article 60.

Revision de la Convention.
Les Délégués des Etats contractants se réunissent pour la revi-

sion de la Convention, sur la convocation du Gouvernement suisse,
au plus tard cinq, ans après la mise en vigueur des modifications
adoptées à la dernière Conférence.

Une Conférence sera convoquée avant cette époque, si la demande
en est faite par le tiers au moins des Etats contractants.

Article 61.

Dispositions complémentaires.
§ 1. — Les dispositions complémentaires que certains Etats con-

tractants ou certains Cheimns de fer participants jugeraient utile de
publier pour l'exécution de la Convention sont communiquées par
eux à l'Ofûce central.

§ 2. — Les accords intervenus pour l'adoption de ces dispositions
peuvent être mis en vigueur, sur les Chemins de fer qui y ont adhéré,
dans les formes prévues par les lois et règlements de chaque Etat,
sans pouvoir porter dérogation à la Convention internationale.

Leur mise en vigue°ur est 'notifiée à l'Office central.

Article 62.

Durée de l'engagement résultant de l'adhésion à la Convention.
§ 1. — La durée de la présente Convention est illimitée. Toute-

fois, chaque Etat participant peut se dégager dans les conditions ci-
après :

Le premier engagement est valable jusqu'au 31 décembre de la
cinquième année qui suivra la mise en vigueur de la présente Con-
vention. Tout Etat qui voudrait se dégager pour l'expiration de cette
période devra notifier son intention au moins un an avant cette date
au Gouvernement suisse, qui en informera tous les Etats partici-
pants.
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A défaut de notification dans le délai indiqué, l'engagement sera,
prolongé de plein droit pour une période de trois années, et ainsi de
suite, de trois ans en trois ans, à défaut de dénonciation un an au
moins avant le 31 décembre de la dernière année de l'une des périodes,
triennales.

§ 2. — Les nouveaux Etats admis à participer à la Convention
au cours de la période quinquennale ou d'une des périodes triennales-
sont engagés jusqu'à la fin de cette période, puis jusqu'à la fin de
chacune des périodes -suivantes, tant qu'ils n'auront pas dénoncé leur
engagement un an au moins avant l'expiration de l'une d'entre elles.

Article 63.

Textes de la Convention et leur valeur respective.

La présente Convention a été conclue et signée en langue fran-
çaise selon l'usage diplomatique établi.

Au texte français sont joints un texte en langue allemande et un
texte en langue italienne qui ont la valeur de traductions officielles.

En cas de divergence, le texte français fait foi.
En: foi de quoi, les Plénipotentiaires ci-dessus désignés et le Dé-

légué de la Commission de Gouvernement du Territoire du Bassin de-
là Sarre ont signé la présente Convention.

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre, en
un seul exemplaire, qui restera déposé dans les Archives de la Con-
fédération Suisse et dont une expédition authentique sera remise
à chacune des Puissances signataires.

(Suivent les signatures.)
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Formulaire du bulletin de bagages. Annexe l
(Article 20)

Le formulaire se compose de trois feuilles disposées pour être décalquées, avec le texte suivant :•
lre feuille.

| No

de
via

Date
3
3

19
P

Train n°

Transport international de bagages. Jfc

(Nom de l'administration du chemin de fer.)

Souche du bulletin de bagages
à

Nombre
des titres

de
transport

Nombre
des colis-
bagages

Frais accessoi

Total de taxe

-*

Poids réel

kg

^^^=

Prix de transport des bagages

la taxe6 f sans francr|is8 de bagages pour kg
Vde \okg 1 avec franchise de bagages pour kg

*)

~

« 150 mm » >-

2<> feuille.

No.

de
via

Date

19

Train n"

Transport international de bagages. jt

(Nom de l'administration du chemin de fer.)

Feuille de route
à

Nombre
des titres

de
transport

Nombre
des colis-
bagages

Frais accessc

Total de tax

Poids réel

kg

~
—

Prix de transport des bagages

la taxe6 ) sans Îranchis8 de bagages pour kg
par unité | , . . . , ,
de 10 kg. 1 avec franchise de bagages pour kg

*)

" "

*) Les chemins de fer peuvent compléter cette rubrique selon leur besoin.
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3s feuille, recto.

No.... Transport international de bagages.
$

de ....
via ...

(Nom de l'administration du chemin de fer.)

Bulletin de bagages
: à

Date

19...

Train n°

Nombre
des titres

transport

Nombre
des colis-

Poids réel

kg

Prix de transport des bagages

la "taxe6 J sans franchise de bagages pour
p a r unité | " ~ " T
de 10 kg- | avec franchise de bagages pour

: Intérêt à la livraison
Frais accessoires ,

Total de taxe

3e feuille, verso.

Le transport est effectué aux conditions de la Convention in-
ternationale concernant le transport des voyageurs et des bagages,
ainsi qu'à celles des tarifs applicables au présent envoi.

Le voyageur est tenu d'assister aux formalités exigées par les
douanes, octrois, autorités fiscales, de police et autres autorités
administratives, sauf les exceptions admises par les administrations
compétentes.

Les bagages désignés au recto sont délivrés contre remise du
présent bulletin.

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre.

(Suivent les signatures.)
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Annexe II
(Article 57)

Règlement relatif à l'Office central

des transports internationaux par Chemins de fer.

Article 1er.

§ 1. — L'Office central des transports internationaux par Che-
mins de fer siège à Berne. Son organisation dans le cadre établi
par les dispositions de l'article 57 .de la Convention, ainsi que la
surveillance de son activité, sont confiés au Conseil fédéral suisse.

§ 2. — Les frais de l'Office central sont supportés par les Etats
-contractants, proportionnellement à la longueur des lignes de Che-
mins de fer ou des parcours desservis par les autres entreprises
admises à participer aux transports effectués dans les conditions
fixées par la Convention internationale. Toutefois, les lignes de na-
vigation participent aux dépenses, proportionnellement à la moitié
seulement de leurs parcours. Pour chaque Etat, la contribution est
•de 0 fr. 80 au maximum par kilomètre. Le montant du crédit annuel
afférent au kilomètre de voie ferrée sera fixé, pour chaque exercice,
par le Conseil fédéral «suisse, l'Office central entendu, et en tenant
compte des circonstances et nécessités du moment. Il sera toujours
perçu en totalité. Lorsque les -dépenses effectives de l'Office central
n'auront pas atteint le montant du crédit calculé sur cette base, le
solde non dépensé sera versé au fonds de retraite et de pensions, dont
les intérêts doivent servir à accorder des secours ou des indemnités
aux fonctionnaires et employés de l'Office central pour le cas où,
par suite d'âge avancé, d'accidents ou de maladie, ils seraient défi-
nitivement incapables de continuer à remplir leurs fonctions.

A l'occasion de la remise aux Etats contractants du rapport de
gestion et du relevé de comptes annuels, l'Office central les invitera
à verser leur part contributive aux dépenses de l'exercice écoulé. L'E-
tat qui, à la date du 1er octobre, n'aurait pas versé sa part, sera, une
deuxième fois, invité à le faire. Si ce rappel n'est pas suivi d'effet,
l'Office central le renouvellera au début de l'année suivante, à l'oc-
casion de l'envoi du rapport sur le nouvel exercice écoulé. Si, à la
date du 1er juillet suivant, aucun compte n'a été tenu de ce rappel,
une quatrième démarche sera faite auprès de l'Etat retardataire pour,

Feuille fédérale. 77e année. Vol. I. 45
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l'amener à payer les deux annuités échues; en cas d'insuccès, l'Office
central l'avisera, trois mois plus tard, que si le versement attendu
n'a pas été effectué jusqu'à la fin de l'année, son abstention sera
interprétée comme une manifestation tacite de sa volonté de se re-
tirer de la Convention. A défaut d'une suite donnée à cette dernière
démarche jusqu'au 31 décembre, l'Office central, prenant acte de la
volonté tacitement exprimée par l'Etat défaillant de se retirer de la
Convention, procédera à la radiation des lignes de cet Etat de la liste
des lignes admises au service des transports internationaux.

Les montants non recouvrés devront, autant que possible, être
couverts au moyen des crédits ordinaires dont dispose l'Office cen-
tral et pourront être répartis sur quatre exercices. La partie du défi-
cit qui n'aurait pas pu être comblée de la sorte sera, dans un
compte spécial, portée au débit des autres Etats dans la proportion
du nombre de kilomètres des voies ferrées soumises à la Convention
à l'époque de la mise en compte et, pour chacun, dans la mesure où
il aura déjà, pendant la période de deux ans qui se sera terminée
par la retraite de l'Etat défaillant, été avec lui partie à la Conven-
tion. Un Etat dont les lignes auront été radiées dans les conditions
indiquées à l'alinéa précédent ne pourra les faire réadmettre au ser-
vice des transports internationaux qu'en payant au préalable les
sommes dont le dit Etat sera resté débiteur, pour les années entrant
en considération et ce avec intérêt de cinq pour cent à compter de la
fin du sixième mois écoulé depuis le jour où l'Office central l'aura
invité la première fois à payer les parts contributives lui incombant.

Article 2.

§ 1. — L'Office central publie un Bulletin mensuel contenant les
renseignements nécessaires à l'application de la Convention, notam-
ment les communications relatives à la liste des lignes de Chemins
de fer et d'autres entreprises et aux objets exclus du transport ou
admis sous certaines conditions, ainsi que les documents de jurispru-
dence et de statistique qu'il jugerait utile d'y insérer.

§ 2. — Le Bulletin est rédigé en français et en allemand. Un
exemplaire est envoyé gratuitement à chaque Etat et à chacune des
Administrations intéressées. Les autres exemplaires demandés! sont
payés à un prix fixé par l'Office central.

Article 3.

§ 1. — Les bordereaux et créances pour transports internationaux
restés impayés peuvent être adressés par l'Administration créancière
à l'Office central, pour qu'il en facilite le recouvrement. A cet effet,
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l'Office central met l'entreprise de transports débitrice en demeure
de régler la somme due ou de fournir les motifs de son refus de
payer.

§ 2. — Si l'Office central estime que les motifs de refus allégués
sont suffisamment fondés, il renvoie les parties à se poursuivre de-
vant le juge compétent.

§ 3. — Lorsque l'Office central estime que la totalité ou une partie
de la somme est réellement due, il peut, après avoir consulté un ex-
pert, déclarer que l'entreprise de transport débitrice sera tenue de
verser à l'Office central tout ou partie de la créance; la somme ainsi
versée doit rester consignée jusqu'à décision au fond par le juge
•compétent.

§ 4. — Dans le cas où une entreprise de transport n'a pas obéi
^ians la quinzaine aux injonctions de l'Office central, il lui est adressé
une nouvelle mise en demeure, avec indication des conséquences de
-son refus.

§ 5. — Dix jours après cette nouvelle mise en demeure, si elle est
restée infructueuse, l'Office central adresse à l'Etat duquel dépend
l'entreprise de transport un avis motivé, en invitant cet Etat à aviser
•aux mesures à prendre et notamment à examiner s'il doit maintenir
sur la liste les lignes de l'entreprise de transport débitrice.

§ 6. — Si l'Etat duquel dépend l'entreprise de transport débitrice
déclare que, malgré le non-paiement, il ne croit pas devoir faire
rayer de la liste les lignes de cette entreprise, ou s'il laisse sans ré-
ponse pendant six semaines la communication de l'Office central, il
est réputé de plein droit accepter la garantie de la solvabilité de la
'dite entreprise, en ce qui concerne les créances résultant des trans-
ports internationaux.

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre.

(Suivent les signatures.)
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P R O T O C O L E .

Au moment de procéder à la signature de la Convention sur le
transport des voyageurs et des bagages par Chemins de fer, conclue
à la date de ce jour, les Plénipotentiaires soussignés ont, en présence
et avec la participation du Délégué de la Commission de Gouverne-
ment du Territoire du Bassin de la Sarre, déclaré et stipulé ce qui
suit :

La Convention sera ratifiée, les instruments de ratification de-
vront être déposés à Berne le plus tôt possible; elle entrera en vigueur
entre les Etats qui l'auront ratifiée dès qu'un accord à ce sujet sera
intervenu entre les Gouvernements de ces Etats.

Le présent Protocole, qui sera ratifié en même temps que la Con-
vention conclue à la date de ce jour, sera considéré comme en faisant
partie intégrante et aura les mêmes valeur et durée que cette Con-
vention.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires et le Délégué de la Commis-
sion de Gouvernement du Territoire du Bassin de la Sarre ont signé
ce Protocole.

Fait à Berne, le vingt-trois octobre mil neuf cent vingt-quatre,
en un seul exemplaire, qui restera déposé dans les Archives de la
Confédération Suisse et dont une expédition authentique sera remise
à chacune des Puissances signataires.

(Suivent les signatures.)
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